








aux immigrants et d’autres organismes commu -
nautaires ? S’appuyant sur des entrevues tenues
avec des représentants de programmes
d’établissement des immigrants et sur des
discussions en groupe auxquelles ont participé
une trentaine de Philippines dans le sud de
l’Alberta en 2006 et 2007 sous les auspices du
Centre Metropolis des Prairies, le présent article
donne un aperçu des services de transition et du
soutien que ces femmes obtiennent au Canada
ainsi que de leur utilisation des services offerts
par le gouvernement philippin. La première
partie présente les types de services offerts aux
nouveaux arrivants au Canada et leur utilisation
par les AFR philippines dans le sud de l’Alberta.
La deuxième partie s’intéresse au point de vue 
de ces femmes concernant les sources de soutien
et de services existant dans la collectivité. 
La troisième partie résume enfin le rôle du
gouvernement des Philippines dans la vie des
AFR au Canada.

Services pour les nouveaux arrivants
Les services font partie intégrante de l’établis -
sement des nouveaux arrivants (Omidvar et
Richmond, 2003). S’inscrivant dans une longue
histoire d’immigration au Canada, les services
aux nouveaux arrivants sont dispensés par des
organismes gouvernementaux et non gouver -
nementaux et forment un programme essentiel
qui vise à optimiser la contribution des étrangers
à la société canadienne en tant que travailleurs
et citoyens. Dans les années 1970, les organismes
d’aide aux immigrants installés dans différentes
collectivités au Canada ont été désignés comme
organismes de première ligne afin de les aider 
à surmonter les obstacles d’une société multi -
culturelle en croissance (Holder, 1998). 
L’emplacement et les types de services offerts

par les organismes d’établissement déterminent
la mesure dans laquelle ils sont utilisés
efficacement par les immigrants. Une carte
géographique (Truelove, 2000) montrant
l’emplacement des fournisseurs de services aux
immigrants à Toronto révèle une forte
concentration d’organismes à proximité des
routes de transport. Bien qu’on trouve des
services sociaux pour les nouveaux arrivants
dans les régions métropolitaines de Recensement
et les villes de taille moyenne du Canada, 
des études révèlent que des obstacles – comme 
la langue, le manque de sensibilisation aux
différences culturelles dans la prestation 
des services, le manque d’information et les

contraintes financières – empêchent nombre
d’immigrants d’utiliser les ressources présentes
dans leur collectivité (Guo, 2006). Par conséquent,
les organisations ethniques comblent l’écart au
chapitre du service en offrant des programmes
adaptés aux différentes cultures.
Les services communautaires pour les

immigrants au Canada, selon Ng (1988, p. 89),
reflètent souvent la façon dont l’État reproduit
les rapports de force, particulièrement dans les
rapports entre les gens. Les types de services
offerts aux immigrants tendent à confiner 
ces derniers dans certains secteurs d’activités;
ceux qui ne font pas partie des structures de
programme établies, comme les travailleurs
étrangers temporaires ou les aides familiaux
résidants, demeurent des agents de changement
dont l’expérience d’immigration est invisible.
Le PAFR crée un bassin de travailleurs qui

évoluent progressivement entre deux statuts
opposés dans le régime canadien, passant de
non-citoyens à citoyens. Ce changement de
statut requiert nécessairement une transition
pendant laquelle différents agents de l’État 
et de la société civile fournissent des services.
Comme les travailleurs étrangers contribuent
à l’économie de la société hôte, les États 
ont l’obligation morale de les aider, selon Bell
(2001, p. 26), « à prendre le chemin menant à 
la citoyenneté »1.
Dans le sud de l’Alberta, les immigrants ont

principalement accès aux services suivants :
information et orientation, interprétation et
traduction, aiguillage vers des organismes
communautaires, services de soutien, campagnes
de sensibilisation du public et autres initiatives
communautaires portant sur divers aspects de 
la vie au Canada (LIS, 2005). Néanmoins, les
services d’établissement sont clairement conçus
pour les immigrants et les réfugiés, et ne
s’adressent pas, en général, aux travailleurs
étrangers temporaires. Les AFR sont considérés
comme des immigrants économiques, l’une des
trois principales catégories de clients (avec 
les réfugiés et les nouveaux arrivants de la
catégorie du regroupement familial) aux fins du
Programme d’établissement et d’adaptation des
immigrants (PEAI) et devraient donc, à ce titre,
avoir accès aux services d’établissement, offerts
tant par des organismes privés que publics (CIC,
2005; CIC, s.d.). Selon un représentant de

1 Note : Toutes les citations dans cet article sont des traductions 
de l’anglais.
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l’organisme Lethbridge Immigrant Services, les
AFR « ont droit aux mêmes services que tout autre
étranger au Canada, c’est-à-dire à une suite
complète de programmes, rensei gnements et
services d’orientation touchant pratiquement tous
les aspects de la vie dans la collectivité ». Au cours
des cinq dernières années, pourtant, aucune AFR
philippine ni aucune famille de ce groupe n’ont
reçu quelque forme de service que ce soit en lien
avec leur établissement à Lethbridge. 
Selon la Saamis Immigration Services

Association (SISA) de Medicine Hat, les ententes
passées entre les gouvernements fédéral et
provincial et les organismes d’établissement
définissent l’admissibilité des clients aux
programmes et aux services. Les AFR philippines
à Medicine Hat n’utilisent pas les programmes et
services offerts par la SISA, sans doute parce
qu’elles maîtrisent déjà suffisamment l’anglais.
Comme l’indiquait le représentant de la SISA, 
« si elles viennent par elles-mêmes et possèdent
des compétences linguistiques, elles peuvent
obtenir les services dont elles ont besoin sans
demander notre aide ou une recommandation ».
Dans la ville de Brooks, le Global Friendship

Immigration Centre (GFIC) existe depuis cinq ans
et sert principalement des réfugiés originaires
d’Afrique, dont plusieurs ont entrepris une
migration secondaire pour venir travailler à
Lakeside Packers. Comme le financement de
l’organisme a été récemment réduit, l’aiguillage est
le principal service d’établissement offert. Même si
Brooks devient également le lieu de travail
secondaire d’anciennes AFR, une seule femme
philippine s’est présentée au centre d’immi gration,
ce qui constituait un fait très rare, selon le
représentant du GFIC. Dans ce cas, l’employeur
avait contacté le centre pour s’informer des
services qu’il était en mesure d’offrir à l’aide
familiale, et avait même fait un don en argent.
Comparativement à d’autres villes du sud de

l’Alberta, Calgary offre à nombre d’anciens AFR
plus de débouchés d’emploi à meilleur salaire. 
En fait, toutes les AFR ayant participé à l’étude
ont quitté les régions rurales pour accepter 
du travail à Calgary. En date de novembre 2006,

les principaux programmes offerts par la Calgary
Catholic Immigration Society (CCIS), l’un des neuf
organismes d’aide aux immigrants existant à
Calgary, couvraient les secteurs suivants : services
aux entreprises, placement et formation; inté -
gration et développement communautaire;
réinstallation et intégration; services à la 
famille et à l’enfance. En particulier, les services
d’établissement et d’intégration incluent un
programme d’accueil à l’aéroport et de don de
vêtements, un programme de services intégrés,
le Margaret Chisholm Resettlement Centre, un
programme d’aide à l’établissement et un
programme de soins de santé. Le nombre de
Philippins qui utilisent ces programmes et services
est assez faible, selon le représentant de la CCIS.
Les Philippines sollicitent habi tuellement les
services du Centre lorsque leur contrat de travail
comme AFR est terminé et qu’elles ont déjà obtenu
la résidence permanente. Comme le mentionnait
un représentant de la CCIS, ces femmes utilisent 
« quelques-uns de nos programmes de formation
en cours d’emploi et d’orientation professionnelle;
elles viennent parfois postuler parce que nous
exploitons deux garderies et que la plupart 
d’entre elles peuvent travailler comme éducatrices
autorisées ». Cependant, la faible participation des
Philippins en général et des AFR en particulier
incite à s’interroger sur la pertinence des
programmes et services offerts pendant le contrat
de travail de deux ans et par la suite.
Le droit d’accès aux services d’établissement

est déterminé par le nombre d’années passées au
Canada. Le représentant de la CCIS explique que
« selon la règle, nous pouvons servir les personnes
pendant leurs deux premières années au Canada,
et nous devons limiter le pourcentage de
personnes qui n’ont pas la résidence permanente ».
Ainsi, l’AFR qui a passé ses deux premières
années au Canada dans une situation de travail
contraignante ne serait pas admissible. 
Si les programmes d’établissement et les services

connexes sont bien implantés dans les villes, on
n’en trouve aucun dans les petites localités
comme Cardston, High River et Picture Butte. Par
ailleurs, ces régions n’offrent pas de transport

Les participantes à l’étude [...] ont aussi révélé que la plupart de celles
qui ont perdu leur emploi quelques mois après le début du PAFR n’ont
pas eu droit à l’assurance-emploi. Aucune n’était au courant des
services d’hébergement temporaire offerts par le gouvernement.
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public. L’information sur l’éta blis sement provient
apparemment des bibliothèques publiques.

Les aides familiales résidantes philippines 
et les services communautaires
De Picture Butte à Calgary, aucune AFR philippine
faisant partie du groupe d’étude n’a eu recours
aux organismes d’établissement pendant la
période de contrat du PAFR. Parmi les facteurs en
cause, signalons le manque flagrant d’information
sur les services offerts dans la collectivité et
l’isolement relatif inhérent à la nature de cet
emploi. Par exemple, les AFR travaillent habituel -
lement pendant les heures normales du lundi 
au vendredi, ce qui coïncide avec les heures
d’ouverture de nombreux organismes. 
Si ce n’est auprès des fournisseurs de services

aux immigrants, où ces femmes peuvent-elles
obtenir de l’aide dans la collectivité ? Quatre
sources principales de services et de soutien
s’offrent aux AFR philippines dans le sud de
l’Alberta : la famille et les amis, les associations
philippines, les agences de recrutement et les
organismes confessionnels. 

Famille et amis
Des amitiés sont nouées avec d’autres AFR
philippines rencontrées dans des lieux publics tels
qu’un centre commercial, un parc, une école ou
une église, ou avec des Philippins dont les noms
et coordonnées ont été obtenus avant leur
immigration. Les associations philippines orga -
nisent également des réunions de fraternisation.
Le réseau social informel formé par les proches et
les amis semble être la « façon courante » pour les
femmes immigrantes d’obtenir accès aux services
existant dans la collectivité (Neufeld et coll., 2001,
p. 13). Celles qui doivent trouver rapidement un
logement et un soutien financier par suite de la
résiliation soudaine d’un contrat de travail ou qui
attendent la délivrance d’un autre permis de
travail se tournent d’abord vers leur petit cercle
d’amis dans la collectivité. Les Philippins adhèrent
à une valeur fondamentale (ou trait de person -
nalité) appelée kapwa (un semblable) qui définit
leurs relations sociales (Marcelino, 1990). On verra
donc, dans la diaspora, des Philippins faire preuve
de bienveillance, ou pakikipagkapwa (Aquino,
2004), à l’égard de leurs compatriotes qui sont
dans le besoin.

Associations philippines
Témoignant de la croissance de la communauté
philippine au Canada, des associations philippines

voient le jour dans les grandes villes et localités
et sont plus ou moins structurées en fonction 
de la région, de la religion, du dialecte, d’intérêts
commerciaux ou sportifs, entre autres (Silva,
2006). À Calgary, le Filipino 2004 Telephone
Guide contenait 38 associations philippines.
Celles qui sont établies à Calgary et à Lethbridge,
cependant, n’offrent pas de services comme tels
aux AFR. La plupart organisent des rencontres
sociales qui permettent aux Philippins de former
de nouvelles amitiés et de renouer des liens qui
ont été brisés en quittant leur pays.

Agences de recrutement
Les agences de recrutement offrent du soutien
pour la recherche d’emploi dans le cas où le
premier contrat de travail est dissous en raison
d’un décès, d’une mise à pied, de conditions
abusives ou autre. Cependant, ces agences
n’offrent aucune forme d’aide en cas de difficulté
pendant les deux années de travail comme AFR.
Les AFR philippines peuvent néanmoins compter
sur les amis, qui proviennent souvent de la même
agence, et sur la famille pour leur venir en aide.

Églises et organismes confessionnels
Dans la diaspora philippine, l’église symbolise la
continuité des mœurs culturelles, comme la messe
du dimanche pour nombre de catholiques. L’église
est aussi un lieu où rencontrer un kababayan
(compatriote philippin) en terre étrangère. Les
églises catholiques romaines deviennent des
centres d’interaction sociale pour de nombreux
Philippins. Dans les endroits où il n’y a pas d’église
catholique, certaines femmes établies dans les
collectivités rurales voient en la croix chrétienne
une invitation à rencontrer d’autres Canadiens.
L’église, comme les centres commerciaux et les
bibliothèques, fait partie des lieux publics qui sont
ouverts durant le congé de fin de semaine.
La spiritualité philippine devient une source

d’aide face aux incertitudes de la vie au 
Canada. Shimabukuro, Daniels et D’Andrea
(1999) ont examiné la façon dont les traditions
et les croyances spirituelles influent sur le
développement psychologique des membres 
des communautés ethniques. Dans le cas des
AFR philippines, les manifestations spirituelles,
comme le fait d’assister à une messe, préservent
la dimension culturelle et le connu.

Recours personnel
Tandis que les AFR philippines participant à
l’étude ont principalement recherché le soutien
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d’amis et de proches pendant la transition de
travailleuses temporaires à résidentes perma -
nentes, et lors de difficultés éprouvées dans le
cadre du PAFR, plus de la moitié d’entre elles se
sont fiées à l’information reçue au point d’entrée
au Canada. Celles qui sont arrivées à Vancouver et
à Toronto ont reçu une trousse de documentation
sur l’établissement au Canada contenant une 
liste d’organismes gouvernementaux et de
coordonnées pour obtenir des services de tous
genres (par exemple, soins de santé ou impôt).
Mais les connaissances sont difficiles à mettre

en pratique. De nombreuses AFR d’origine
philippine ont exprimé leur déception face à
l’inefficacité des numéros sans frais gouver -
nementaux, ayant essayé pendant plus de cinq
minutes de comprendre les choix proposés par un
système automatisé plutôt que par une personne.
En désespoir de cause, elles ont dû demander
l’aide d’amis et de parents dans la collectivité.
Celles qui n’avaient pas de proches à contacter
devaient essayer de trouver des groupes sociaux
pour résoudre leurs problèmes, surtout pour traiter
avec des employeurs exploiteurs ou lorsqu’elles se
retrouvaient sans employeur pendant la période
de validité du PAFR. De façon générale, les
participantes à l’étude croient que les organismes
gouvernementaux ne sont pas en mesure de
fournir une assistance immédiate pour l’héber -
gement et le soutien du revenu en cas de rupture
du contrat de travail. Elles ont aussi révélé que 
la plupart de celles qui ont perdu leur emploi
quelques mois après le début du PAFR n’ont pas
eu droit à l’assurance-emploi. Aucune n’était au
courant des services d’hébergement temporaire
offerts par le gouvernement.

Rôle du gouvernement des Philippines
Aux Philippines, un atelier obligatoire d’orien -
tation avant le départ garantit que tous les
Philippins qui vont travailler à l’étranger ont 
une connaissance de la « culture ainsi que des
conditions de vie et de travail » (Rodriguez,
2005; DFA, 2004) des pays de destination, dont
le Canada. En date de février 2006, la Overseas
Workers Welfare Administration (OWWA)
supervisait l’orientation sur les sujets suivants : 
« règlement sur les voyages, procédures
d’immigration, différences culturelles, questions
relatives à l’établissement, questions relatives 
à l’emploi et à la sécurité sociale, droits et
obligations des immigrants philippins » (CFO,
2007). L’atelier d’orientation semble avoir une
portée générale tandis que certaines agences

privées offrent des programmes adaptés aux
pays de destination et axés sur les attributs
comportementaux des travailleurs philippins, en
particulier pour « discipliner les Philippines »
(Rodriguez, 2005, p. 20) dans les pays étrangers
ou enseigner comment projeter une bonne image
du travailleur philippin dans la société hôte.
Pendant l’affectation à l’étranger, que ce 

soit au Canada ou ailleurs, les travailleurs
temporaires philippins se trouvent princi -
palement sous la protection de la OWWA par 
le truchement de ses services « centraux », du
programme de rapatrie ment et du régime de
protection des travailleurs (Agunias et Ruiz,
2007, p. 14). Un service d’aide juridique pour les
travailleurs philippins à l’étranger a été mis sur
pied en 2006 dans certains pays. On ne trouve
cependant aucun bureau en Amérique du Nord.
Les bureaux internationaux sont principalement
situés en Asie et au Moyen-Orient, ainsi qu’à
quelques endroits en Europe, et on les trouve
généralement dans les États qui accueillent des
travailleurs temporaires. En comparaison, le
Canada est un pays d’accueil traditionnel pour
les Philippins. 
La prestation de services gouvernementaux aux

AFR au Canada dépend de leur inscription
officielle auprès des agences philippines appro -
priées. La situation se complique lorsque les AFR
arrivent d’un pays tiers comme Singapour ou
Taïwan et n’ont pas pu enregistrer leur migration
secondaire au Canada après leur départ des
Philippines. Même ceux qui sont inscrits ne savent
pas à quel service s’attendre du gouvernement
philippin. Wickramasekera (2002, p. 28) constate
qu’un pays source « peut difficilement aider ses
travailleurs à l’étranger ». En général, le gouver -
nement philippin est incapable de défendre les
droits de ses citoyens à l’étranger (Parreñas, 2001).
Les principaux services offerts aux AFR 

au Canada concernent l’administration des
passeports et le règlement d’autres exigences
bureaucratiques pour les citoyens philippins.
D’après le consul général honoraire à Calgary,
interviewé en 2006, l’aide fournie aux AFR porte
sur « la présentation des documents », y compris
pour l’authentification. Le bureau du consulat
général honoraire est toutefois intervenu pour
des AFR qui, ayant enfreint les dispositions du
PAFR, ont été expulsés. Comme le gouvernement
philippin n’a pas les ressources financières pour
engager des avocats chargés de représenter les
AFR ayant des démêlés avec la justice dans le sud
de l’Alberta, le consulat général à Calgary peut
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seulement recommander un avocat. Au moment
de l’entrevue, le bureau consulaire à Calgary était
administré par une société privée qui appartient
au Consulat général honoraire et dont le
personnel offre des services administratifs aux
Philippins sur rendez-vous seulement.

Conclusion
Les AFR d’origine philippine se lancent sur un
chemin souvent ardu pour devenir citoyens.
Cependant, les services de transition utilisés par
les AFR dans le sud de l’Alberta démontrent le
manque de pertinence des programmes unifor -
misés d’établissement et d’intégration offerts 
par les organismes d’aide aux immigrants. Par
exemple, leur admission au Canada dans le cadre
du PAFR suppose une connaissance de l’anglais.
Le fait qu’aucune femme philippine du groupe
d’étude n’ait demandé l’aide d’organismes
d’établissement révèle un manque de services
adaptés aux besoins particuliers de ce groupe. Les
programmes et les services disponibles sont établis
en fonction d’un type d’immigrant qui n’est 
pas nécessairement représentatif des besoins
particuliers des aides familiaux résidants.
Il y a un manque flagrant de communication

entre tous les participants du PAFR : le gouver -
nement, les agences de recrutement privées, les
employeurs et les AFR philippines. Ces femmes
reçoivent une formation avant leur départ des
Philippines, tandis que leurs employeurs cana -
diens ne reçoivent pas, en général, d’orientation
adéquate au sujet des rôles, des droits et des
obligations des AFR. Ces dernières sont admises
dans le cadre d’une initiative fédérale, et leurs
services sont cruciaux dans le quotidien de
nombreuses familles canadiennes de classe
moyenne. Par conséquent, il faudrait créer des
programmes particuliers et effectuer une
évaluation critique des services adaptés à cette
catégorie de travailleurs privés, car après tout, les
modèles universels coexistent rarement avec les
réalités particulières.
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diennes, et on y propose des moyens de faciliter le processus d’intégration.
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En guise de présentation, je me permets de
mentionner que je dirige l’une des plus impor -
tantes écoles de travail social au Canada. La
faculté de travail social de la University of Calgary
s’est engagée à changer des vies, tant celles de nos
étudiants que celles des personnes pour qui ils
travailleront; elle vise à trouver des solutions aux
problèmes sociaux les plus difficiles, épineux
et négligés, et à faire une différence dans la vie
d’individus et de collectivités, en particulier 
les plus vulnérables, troublés ou traumatisés. Je 
suis également à la tête d’Urban Alliance, un
partenariat de recherche novateur avec la Ville 
de Calgary, qui vise à faciliter la transition de
la recherche vers des mesures et des politiques
gouver nementales concrètes.
Il y a neuf ans, quand j’en suis devenue

doyenne, la faculté s’est lancée dans un projet
collectif bien réfléchi. Au départ, nous avions
comme philosophie d’être sensible à la diversité
ethnique. Mais cette philosophie a vite évolué
pour tenir compte également de la diversité
culturelle de nos étudiants et des populations
que nous servons, en tant que professionnels. Par 
la suite, nous avons aussi pris position contre 
le racisme et l’oppression; nous avons veillé 
à ce que cette position soit reflétée dans les
programmes et politiques de la faculté en 
nous donnant un objectif stratégique qui
déclarait : « la justice sociale doit être promue 

et la diversité reconnue, respectée, célébrée 
et insufflée dans toutes nos activités ». 
Cela a profondément transformé la faculté,

tant à l’interne qu’à l’externe. Il serait juste de
dire que chacun de nous y a trouvé l’occasion
d’une profonde réflexion et d’un réapprentissage.
Aussi, ce que nous enseignons et la manière dont
nous l’enseignons, nos thèmes ainsi que notre
méthodologie de recherche, ont été grandement
influencés par cette vision, qui consiste à
favoriser le bien-être de la société et à créer une
société juste. 
En tant qu’organisation sensible à la diversité,

la faculté a fait d’énormes progrès sur plusieurs
plans, dont le recrutement d’étudiants, l’embauche
d’enseignants et d’autres membres du person nel,
les méthodes d’enseignement, les projets de
recherche, ainsi que les contributions aux services
communautaires. Assistez à une de nos céré -
monies de remise des diplômes et vous verrez
défiler un groupe de finissants des plus diversifiés.
Jetez un coup d’œil aux curriculum vitæ de notre
corps enseignant et vous constaterez toute
l’étendue du travail réalisé auprès d’organismes
communautaires d’un bout à l’autre de la province
en vue d’améliorer les services et les programmes
offerts aux immigrants et aux réfugiés. 
Chacun de nous est concerné par la diversité et

l’inclusion. Chaque organisme, chaque industrie,
chaque ministère peut et doit être sensible à la
diversité et favoriser l’inclusion. Nous ne pouvons
pas y échapper si nous voulons que tous ceux et
celles qui viennent s’installer dans cette ville, cette
province et ce pays puissent s’établir et s’intégrer

Toiles d’araignée, 
diversité et inclusion*

GAYLA ROGERS
University of Calgary et Urban Alliance

Aussi indispensables que puissent être les programmes et les services offerts par les
organismes d’aide aux immigrants, tant pour la collectivité en général que pour les milliers
de personnes qu’ils desservent, ils ne peuvent pas être les seuls responsables de l’élaboration

et de la refonte de nos politiques d’immigration et d’emploi.

* Cet article est fondé sur un discours prononcé par l’auteure à
l’assemblée générale annuelle d’Immigrant Services, tenue à
Calgary le 7 juin 2007.



avec succès, tant sur le plan social qu’écono -
mique. Qui plus est, la viabilité de notre main-
d’œuvre et la robustesse de notre société reposent
sur l’immigration. 
Aussi indispensables que puissent être les

programmes et les services offerts par les
organismes d’aide aux immigrants, tant pour la
collectivité en général que pour les milliers de
personnes qu’ils desservent, ils ne peuvent pas
être les seuls responsables de l’élaboration et 
de la refonte de nos politiques d’immigration 
et d’emploi.
Nous sommes perdants économiquement si 

les immigrants instruits sont au chômage ou
sous-employés. Notre tissu social ne s’enrichit
pas si les immigrants sont victimes de préjugés, 
de racisme et d’obstacles systémiques à l’établis -
sement et à l’intégration. Nos commu nautés
sont perdantes si les immigrants sont ghettoïsés
et enclavés, plutôt que partie prenante de la
mosaïque dynamique et vitale de notre société. 
Notre système d’éducation est perdant si 

les écoles ne sont plus « publiques » au sens 
propre du terme et, du coup, si nous renforçons
des stéréotypes, la peur de « l’Autre » ou la
suprématie d’une certaine religion ou d’une
certaine culture. Nous devons investir vérita -
blement dans l’éducation publique, pour que 
tous les enfants et les jeunes aient accès à
l’apprentissage des langues et des langages 
– pas seulement l’anglais ou le français, mais 
le langage du respect, de l’inclusion, de la
compréhension mutuelle. Comme l’a souligné une
juriste canadienne, l’honorable Rosalie Abella, y
a-t-il objectif plus louable pour les droits de la
personne que celui de bâtir un monde dans lequel
tous les enfants affi cheraient librement leur
identité, avec fierté et paix d’esprit ?
Les organismes d’aide aux immigrants sont

donc essentiels lorsqu’il est question de composer
avec la multiplicité des besoins des immigrants et
des réfugiés dans notre communauté. Mais nous
ne pouvons pas baisser la garde sous prétexte
qu’ils sont là pour faire le boulot, surtout quand
on sait que le soutien financier accordé à ces
organismes et programmes est incertain, instable
ou imprévisible.
Les obstacles que doivent surmonter les immi -

grants, les nouveaux comme les plus anciens, sont
intimidants et comportent de nombreuses facettes.
Plusieurs étapes peuvent s’avérer fort complexes :
apprendre une nouvelle langue, se trouver un
logement, inscrire ses enfants à l’école, se créer un
réseau social, trouver un emploi satisfaisant et

lucratif, faire reconnaître ses diplômes ou encore
suivre une formation dans le but d’obtenir de
nouvelles compétences. Nous pouvons diffici -
lement con cevoir à quel point il est difficile de
préserver les coutumes de sa culture d’origine tout
en s’adaptant, en s’ajustant à une nouvelle société
et en adoptant de nouvelles traditions. 
En résumé, les nouveaux arrivants peuvent

trouver difficile de naviguer entre les écueils qui
font obstacle à leur établissement, à leur
nouvelle vie et à leur participation à la vie
sociale, économique et culturelle de leur nouveau
chez-soi. À cela peut s’ajouter une certaine
détresse émotionnelle, du stress psychologique 
et de l’isolement, qui sont souvent associés au
déracinement et à la réinstallation, surtout si
la migration a été traumatisante. Assurément, 
il n’existe pas de solution miracle, tout comme 
il n’existe pas un programme, une approche ou
une solution unique qui réponde aux besoins
particuliers des hommes, des femmes, des
enfants et des jeunes qui immigrent. 
Plusieurs immigrants ont besoin de toute la

gamme de services offerts par les orga nismes
d’aide aux immigrants. D’autres arrivent à
s’installer sans trop de mal et de manière
autonome et, plutôt que de recourir aux services
offerts, décident eux-mêmes de fournir des
services et de travailler bénévolement au sein 
de leur communauté pour aider les autres.
Tous ceux qui immigrent peuvent contribuer à
notre société et bâtir notre pays comme ceux qui
sont venus avant eux. Comment réagissons-
nous à ces besoins différents ? Et comment
favorisons-nous et facilitons-nous la réalisation
d’un tel potentiel ?
Il est certes injuste de dépeindre tous les

immigrants comme « nécessiteux », mais nous
devons veiller à ce que les services nécessaires
soient offerts et accessibles. Pour offrir ces
services, il faut des politiques publiques efficaces,
la coopération de tous les ordres de gouver -
nement, la pleine recon naissance des droits de 
la personne et une volonté politique. Et d’où 
vient cette volonté politique ? De l’enga gement
des citoyens. De tous ceux parmi nous qui
comprenons que nous faisons tous partie de la
solution. Comme le disait si bien Elie Wiesel,
lauréat du prix Nobel, c’est la haine qui a créé
Auschwitz, mais c’est l’indifférence qui l’a nourri. 
Nul doute qu’aujourd’hui, plus que jamais, la

population a à cœur le sort des démunis, des
personnes déplacées et des personnes dans le
besoin. En fait, ici même dans cette ville, il y a
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plein de gens généreux et accueillants. Même s’ils
ne seront jamais en quantité suffisante, nous
avons des programmes et des organismes sociaux
qui font l’envie d’autres pays; leur rayonnement
dépasse les frontières, les religions, les langues et
les ethnies. Nous avons fait des progrès à plusieurs
égards, qui témoignent de la nature bienveillante
du genre humain. 
Mais, comme l’affirmait le général Roméo

Dallaire, il faut se méfier de la corruption et de 
la peur, parce qu’elles peuvent transformer les
humains. Derrière ce fonds de compassion, il y a
donc un côté sombre, un côté barbare, un côté
violent et inhumain qui infligent douleur et
peine aux autres, ou encore une indifférence
aveugle qui conduit à l’apathie. Voilà notre défi,
voilà notre champ de bataille collectif. 
D’après un proverbe éthiopien, « quand des

toiles d’araignée s’unissent, elles peuvent entraver
un lion ». Cette image porte un message. Nous ne
sommes pas seuls dans notre lutte pour la justice
sociale et les droits de la personne quand nous
nous rassemblons en réseau, quand nous formons

une « toile » avec ceux qui, comme nous, veulent
ficeler le lion, c’est-à-dire l’oppression, l’exclu -
sion, l’intolérance, l’injustice, la discrimination et
le racisme.
Par conséquent, au nom de la prospérité, des

perspectives d’avenir et de l’humanité, nous
devons accueillir la diversité et nous battre pour
l’inclusion. En fait, il s’agit là de la seule guerre
qui mérite d’être faite. 
L’équipe d’Urban Alliance est une toile

d’araignée qui cherche à comprendre ce qu’il
faut faire et comment transmettre concrètement
nos connaissances aux Calgariens au cours de la
prochaine décennie. Visitez notre site Web, à
l’adresse <www.urban-alliance.ca>.

À propos de l’auteure
GAYLA ROGERS est doyenne de la Faculté de travail social 
de la University of Calgary, l’une des plus grandes écoles de
travail social au Canada. Elle est aussi coprésidente d’Urban
Alliance, un partenariat novateur entre la Ville de Calgary 
et l’université. Elle est une professeure et une chercheuse
réputée dans le domaine du travail social. 

Reconnaissance des titres de
compétence acquis à l’étranger
Numéro thématique de Thèmes canadiens / Canadian Issues

L e numéro de printemps 2007 de la revue Thèmes canadiens
invite le lecteur à jeter un regard neuf sur le débat relatif à la 
reconnaissance des titres de compétence acquis à l’étranger. 

Les quelque 35 articles de ce numéro, précédés d’une introduction 
de Lesleyanne Hawthorne (University of Melbourne), brossent un
tableau exhaustif des enjeux liés à la reconnaissance des acquis et
proposent un éventail de stratégies canadiennes visant à résoudre
cette question. 

Les auteurs discutent notamment des normes établies par les organismes de réglementation,
de la « légitimité » du processus de reconnaissance des acquis, de la prévalence des préju-
dices et du protectionnisme professionnel, des stratégies de reconnaissance des acquis au
Canada et à l’étranger, des façons de faciliter les évaluations professionnelles, des modalités
d’accréditation des immigrants, des programmes de perfectionnement et de transition, 
et de la contribution économique, sociale et culturelle qu’ils apportent au Canada.

Printemps 2007
Directrice invitée : Lesleyanne Hawthorne (University of Melbourne)

Pour commander un exemplaire : <canada@metropolis.net>
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Selon un sondage mené en Alberta, une majorité
d’adultes croient que les droits de la personne
sont bien protégés dans la province1. Nous
savons néanmoins que certains se sentent 
exclus, marginalisés, victimes de discrimination
et incapables d’apporter leur pleine contribution
à la communauté (Cooper et Bartlett, 2006). Les
questions liées aux droits de la personne gagnent
en complexité à mesure que la diversité
augmente dans les collectivités de l’Alberta. Le
règlement des plaintes concernant les droits de la
personne représente une grande part du mandat
d’une commission des droits de la personne.
Cependant, certains soutiennent que la sensi -
bilisation et l’intervention dans la collectivité
revêtent une importance équivalente, peut-être
même plus grande, dans les efforts menés à ce
chapitre. Tout comme la compréhension et la
collaboration axées sur la prévention représentent
les fondements d’un milieu de travail sécuritaire,
elles sont essentielles aux mesures visant à créer

des organisations et des collectivités non
discriminatoires, qui accueillent les immigrants
et les membres de différents groupes, et où tous
se sentent à leur place. 
Le présent article donne un aperçu de

l’éventail des programmes de sensibilisation et
des partenariats mis sur pied par la Commission
albertaine des droits de la personne et 
de la citoyenneté2 pour promouvoir l’égalité,

Sensibilisation du public 
et partenariats
Mesures prises pour bâtir 
des collectivités accueillantes et combattre 
le racisme et la discrimination en Alberta
CASSIE PALAMAR
Commission albertaine des droits de la personne et de la citoyenneté

D’après un sondage mené en 2002, les employeurs albertains croient que le respect 
des droits de la personne est « bon pour les affaires », mais ils aimeraient être mieux
renseignés sur leurs responsabilités au regard de la législation, sur la façon de 
traiter les plaintes relatives aux droits de la personne dans leur organisation et sur 
les stratégies à mettre en œuvre pour favoriser un milieu de travail plus inclusif.

1 En 2006-2007, 88,1 % des répondants croyaient que 
les droits de la personne étaient bien protégés en 
Alberta (Alberta Finance and Enterprise, 2008, p. 69).

2 La Commission albertaine des droits de la personne et de la
citoyenneté est un organisme indépendant du gouvernement
de l’Alberta, qui relève du ministère de la Culture et de
l’Esprit communautaire. Elle a pour mandat de favoriser
l’égalité et de réduire la discrimination. Elle offre des
programmes d’information et d’éducation du public, et aide 
les Albertains à régler des plaintes relatives aux droits de la
personne. La Commission met en œuvre des programmes
communautaires et des initiatives de sensibilisation avec 
le soutien financier du Human Rights, Citizenship and
Multiculturalism Education Fund de l’Alberta. Ce fonds
apporte une aide financière aux organisations et aux
institutions publiques, ainsi qu’à la Commission, qui mettent
sur pied des initiatives de sensibilisation axées sur l’égalité, 
la justice et l’inclusion dans la collectivité, et qui aident à
éliminer la discrimination et les obstacles afin que tous les
Albertains puissent contribuer pleinement à la société.



combattre la discrimination et aider à créer des
collectivités et des milieux de travail accueillants
et inclusifs pour tous les Albertains. Le champ
d’intervention de la Commission ne se limite pas
à la diffusion d’information sur la législation en
matière de droits de la personne; en collaboration
avec les collectivités, les organisations et 
d’autres partenaires, elle mène des initiatives
pour promouvoir l’engagement civique3. Nombre
de ses programmes et mesures prennent appui
sur un cadre de développement communautaire
axé sur la rétroaction, la participation et la
coopération des collectivités. Les mesures
s’inspirent également du modèle proposé dans
Pathways to Change, dont se servent un nombre
croissant d’organismes de promotion de l’égalité
en Alberta pour la mise en œuvre de stratégies et
de projets axés sur les résultats, en vue de créer
des conditions favorables à l’engagement civique
(Cooper, 2007). 
En raison de l’afflux de plaintes et de demandes

de renseignements liées à l’emploi, et compte
tenu du pourcentage élevé de plaintes 
de discrimination fondées sur le sexe, une
incapacité, la race, la couleur, l’origine et le lieu
de naissance4, les efforts de sensibilisation de la
Commission prennent essentiellement la forme
de stratégies visant à réduire la discrimination en
matière d’emploi et à créer des milieux de travail
respectueux et inclusifs. D’après un sondage
mené en 2002 auprès de plus de 560 employeurs
de l’Alberta (Howard Research and Instructional
Systems Inc., 2002), les employeurs albertains
croient que le respect des droits de la personne
est « bon pour les affaires », mais ils aimeraient
être mieux renseignés sur leurs responsabilités
au regard de la législation, sur la façon de traiter
les plaintes relatives aux droits de la personne
dans leur organisation et sur les stratégies à
mettre en œuvre pour favoriser un milieu de
travail plus inclusif. Ces constats ont amené 
la Commission à élargir son pro gramme de
sensibilisation afin d’y inclure plus de ressources
exhaustives et approfondies sur les thèmes mis

au jour par le sondage. Le matériel porte entre
autres sur l’obligation d’adaptation, les droits de
la personne dans l’industrie de l’accueil et le
règlement des questions liées aux droits de la
personne par la médiation en milieu de travail.
L’accessibilité est un facteur clé pour les

commissions des droits de la personne, et un
projet récent vise un groupe d’adultes qui 
était difficile à joindre dans le passé : ceux qui
possèdent un faible niveau de littératie en anglais,
y compris les immigrants et les adultes pour qui
l’anglais est une langue seconde. En partenariat
avec l’organisme Alberta Advanced Education
and Career Development et un groupe consultatif
formé de représentants de la collectivité, la
Commission a produit une publication de style
journalistique intitulée Human Rights in Alberta
pour faire connaître les mesures de protection
prévues en vertu de la législation albertaine sur les
droits de la personne et expliquer en quoi consiste
le travail de la Commission. Le langage simple 
et clair, les reportages photo et la conception
graphique rendent l’information facile à com -
prendre pour tous les Albertains, peu importe leur
niveau de littératie. À notre connaissance, il s’agit
de la première publication du genre sur le sujet au
Canada. Un guide d’accompagnement pour les
enseignants et les tuteurs propose des thèmes de
discussion, les coordonnées de ressources sur 
les droits de la personne ainsi que des exercices 
de lecture et d’écriture pour les apprenants. Une
version audio a également été produite afin que le
document puisse être écouté et lu simultanément.
Quelque 60 000 exemplaires de la publication 
ont été distribués aux orga nismes d’aide à
l’établissement, aux responsables de cours
d’anglais langue seconde (ALS) et de programmes
d’alphabétisation ainsi qu’à d’autres programmes
et organismes communautaires de la province. À
mesure que la publication gagne en popularité
grâce à son contenu intéressant et facile à lire, 
elle trouve de nouveaux lecteurs en dehors du
groupe cible prévu. 
Aux organisations qui souhaitent rendre leur

milieu de travail respectueux et inclusif, la
Commission offre une série de six modules de
formation sur des thèmes clés concernant les
droits de la personne. Le programme et son
contenu servent de modèle à d’autres commis -
sions. Chaque année, environ 3 000 Albertains
provenant d’organisations de secteurs variés
parti cipent à une centaine d’ateliers, chacun
adapté à des besoins particuliers. Les organismes
sans but lucratif qui aident les immigrants

3 Selon Cooper (2007, p. 1), l’engagement civique suppose
[Traduction] « que des groupes et des particuliers, membres
ou non d’une minorité, participent et contribuent pleinement
à tous les aspects de la société et en tirent profit, sans subir
de la discrimination ou du racisme ni se heurter à d’autres
obstacles, individuels ou systémiques ».

4 En 2007-2008, quelque 82 % des plaintes reçues étaient
fondées sur l’article 7, soit le domaine des pratiques d’emploi,
et 16 % des motifs cités portaient sur la race, la couleur,
l’origine et le lieu de naissance (Commission albertaine des
droits de la personne et de la citoyenneté, 2008).
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professionnels à se préparer à trouver un 
emploi dans leur domaine d’expertise utilisent le
programme de la Commission pour les renseigner
sur les droits de la personne sur le marché du
travail en Alberta. Des partenariats ont été créés
avec un certain nombre de gros employeurs, en
vue de les appuyer dans leurs efforts pour créer
des environnements de travail inclusifs, en offrant
plusieurs séances pour que tous les employés
puissent y assister. La présentation d’exposés dans
des établissements postsecondaires aide à préparer
les étudiants à intégrer le marché du travail. 
En plus d’offrir des ateliers personnalisés, la
Commission consulte des organisations qui
conçoivent des politiques en matière d’inclusion
et de droits de la personne.
Afin de reconnaître publiquement les efforts

déployés par des employeurs pour créer des
milieux de travail inclusifs et respectueux, et dans
le but d’encourager les autres à en faire autant, 
la Commission s’est associée à la Chambre 
de commerce de l’Alberta dans le cadre de son
programme de prix pour entreprises, l’Alberta
Business Awards of Distinction. Le Diversity
Leadership Award of Distinction, parrainé par 
la Commission, reconnaît et honore les orga -
nisations qui favorisent la diversité au sein de leur
effectif, qui encouragent le respect et l’inclusion et
qui prennent des mesures pour éliminer la
discrimination et les obstacles à l’emploi. Au
nombre des lauréats de ce prix figurent des
organisations de tous genres, dont d’importantes
sociétés pétrolières, un petit établissement hôtelier,
un établissement d’enseignement postsecondaire
et un organisme communautaire sans but lucratif.
La présentation des finalistes et des gagnants
illustre l’incidence positive d’un milieu de travail
diversifié et inclusif sur la capacité d’attirer et de
garder des employés, sur la satisfaction de la
clientèle et sur la conscience sociale.

Collaborer avec la Coalition des municipalités
contre le racisme et la discrimination
Comme le racisme et la discrimination revêtent
une forme concrète dans les collectivités où 

les gens vivent et travaillent, la Commission
collabore avec les autorités municipales et
d’autres partenaires afin d’harmoniser tous 
les efforts déployés sous les auspices de la
Coalition des municipalités contre le racisme et
la discrimination (CMARD). La Commission est
représentée au sein du groupe de travail
pancanadien de la Commission canadienne pour
l’UNESCO, qui a rédigé et mis en œuvre la
CMARD, version canadienne de la Coalition
internationale contre le racisme de l’UNESCO. La
Commission de l’Alberta comptait parmi les
partenaires et organisateurs du lancement
national de la CMARD en juin 2007, à l’occasion
de la Conférence de la Fédération canadienne des
municipalités tenue à Calgary. 
La Commission se fait le champion et le

promoteur de la CMARD auprès des municipalités,
partenaires et organismes communautaires
intéressés qui participent à la lutte contre le
racisme et la discrimination depuis le début. La
Commission a préparé pour l’Alberta une version
adaptée du livret d’information sur la CMARD, qui
énonce les dix engagements et modèles d’action
courants que les muni cipalités peuvent adopter. 
Le document contient également une déclaration
modèle que les municipalités doivent signer
lorsqu’elles se joignent à la coalition, le cadre
juridique en matière de droits de la personne 
qui sous-tend la CMARD et une description des
modalités de participation pour les municipalités,
autres organismes et parti culiers intéressés. 
L’Alberta devance actuellement les autres

provinces de l’Ouest, avec ses six municipalités
membres de la CMARD : Brooks, Calgary, Drayton
Valley, Edmonton, Lethbridge et la Municipalité
régionale de Wood Buffalo. Ces municipalités
font de réels progrès dans la conception de 
plans d’action pour combattre le racisme et la
discrimination dans leur collectivité. D’autres
municipalités ont manifesté leur intérêt à devenir
membres. La coalition est également appuyée 
par l’Alberta Urban Municipalities Association
(AUMA), organisme-cadre regroupant les
municipalités urbaines de l’Alberta, qui a mis 

La Commission a publié Human Rights in Alberta pour faire connaître les mesures de
protection prévues en vertu de la législation albertaine sur les droits de la personne 
et expliquer en quoi consiste le travail de la Commission. Le langage simple et clair, 
les reportages photo et la conception graphique rendent l’information facile à
comprendre pour tous les Albertains, peu importe leur niveau de littératie.



au point une « boîte à outils à l’intention des
collectivités accueillantes et inclusives » afin
d’aider ses membres à mettre au point des
stratégies dans ce domaine. Les membres et
partenaires ont aussi participé à une séance 
de renforcement des capacités organisée par la
Commission, en partenariat avec les Amis du
Centre Simon Wiesenthal pour les études sur
l’Holocauste (Toronto) et le Simon Wiesenthal
Center Museum of Tolerance (Los Angeles).
Pour améliorer la communication et la

coordination entre les trois ordres de gouver -
nement et les organismes qui travaillent à attirer
et à garder les immigrants en Alberta et à
combattre le racisme et la discrimination, la
Commission, la province et la AUMA ont lancé 
un partenariat de trois ans sur le thème des
collectivités accueillantes et inclusives. Ce projet
novateur vise à former des réseaux pour l’échange
de connaissances et d’idées, à définir les outils et
les ressources nécessaires ainsi qu’à appuyer la
collaboration entre les secteurs et les régions. 
Un plan de commu nication et de diffusion sera
proposé pour promouvoir les programmes et les
ressources offerts aux collectivités accueillantes et
inclusives. En plus d’offrir une source d’infor -
mation et de soutien pour les municipalités qui
mettent en œuvre leur propre plan, le partenariat
encouragera d’autres municipalités à devenir plus
accueillantes et inclusives et à devenir membres
de la CMARD. Enfin, il évaluera l’avancement et
les résultats de ces projets.

Autres mesures
Consciente du potentiel de la télévision pour
joindre un plus vaste public, la Commission a
conclu une entente avec Global TV Alberta et
d’autres partenaires pour concrétiser un projet de
marketing social par les médias, afin d’encourager
les Albertains à trouver des façons de contribuer à
la création de collectivités accueillantes et
inclusives. Le projet Help Make a Difference
propose une série de messages d’intérêt public de
30 et de 60 secondes, mettant en vedette des
Albertains d’origines diverses qui racontent leur
expérience et leur vision de la diversité et des
droits de la personne. Ces messages ont joint un
grand nombre de téléspectateurs dans toute
l’Alberta. Le site Web5 offre des renseignements
sur le projet ainsi que des ressources, dont un DVD
et un guide pour les enseignants. Les visiteurs
peuvent y visionner la série de messages et se
renseigner sur les moyens concrets qu’ils peuvent
prendre pour aider à bâtir des relations

interculturelles plus solides dans leur propre
collectivité. Une recherche qualitative effectuée à
l’aide de groupes de discussion réunissant des
immigrants, jeunes et adultes, montre à quel point
ces capsules médiatiques sont pertinentes pour les
membres des communautés ethnoculturelles et
linguistiques diverses. Ce projet est un modèle
pour d’autres commissions qui cherchent à joindre
de plus grands publics.
Également sensible à la nécessité de joindre les

jeunes, et pour souligner le 60e anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l’homme, 
la Commission s’est associée à des éducateurs
d’autres commissions des droits de la personne au
Canada pour créer un projet éducatif interactif sur
le Web, qui vise à guider les jeunes Canadiens
dans un apprentissage et un dialogue sur les droits
de la personne, et à les renseigner sur les enjeux
courants relatifs aux droits de la personne, le
mandat des commissions des droits de la personne
et le cadre législatif applicable. Le projet propose
également des idées pratiques pour les jeunes qui
souhaitent promouvoir et protéger les droits de la
personne, ainsi que des modules interactifs tels
que des groupes de discussion, une galerie d’art 
en ligne et des appels à l’action. Le projet est mené
en collaboration avec TakingITGlobal, organisme
de défense des intérêts des jeunes qui exploite 
un forum jeunesse en ligne, et avec le John
Humphrey Centre for Peace and Human Rights,
situé à Edmonton. La Commission albertaine est
fière d’avoir été à la tête du comité responsable de
ce projet.
Étant donné le recoupement de différents motifs

de discrimination, les mesures qui ne ciblent pas
précisément les immigrants ou les membres de
groupes ethnoculturels peuvent quand même aider
à modifier les conditions d’inégalité persistantes
qui défavorisent les minorités. Les incapacités
mentales et physiques comptent pour la moitié
environ des motifs cités dans les plaintes relatives
aux droits de la personne en Alberta, et elles
touchent des membres de toutes les commu nautés
ethno culturelles. Pour appuyer la pleine parti -
cipation des étudiants handicapés dans l’ensei -
gnement postsecondaire et la vie étudiante, la
Commission a formé un partenariat avec un
groupe d’établissements postsecondaires de
l’Alberta, des fournisseurs de services aux per -
sonnes handi capées, des groupes de défense des
intérêts des personnes handicapées et des étudiants
handicapés pour produire une publication intitulée

5 <www.helpmakeadifference.com>
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Accommodating Students with Disa bilities in
Post-Secondary Institutions. Conçue pour
répondre aux besoins d’information, cette
ressource est maintenant largement utilisée dans
les établissements postsecondaires de
l’Alberta. Selon une évaluation des utilisateurs,
elle aiderait à faire connaître la législation,
inciterait les étudiants à demander des mesures
d’adaptation, accroîtrait la sensibilisation des
établissements à leur obligation de fournir des
mesures d’adaptation aux étudiants handicapés, et
encou ragerait la modification des politiques au
sein des établis sements postsecondaires.
La Commission collabore avec des ministères

provinciaux et d’autres ordres de gouvernement
pour participer à la production de publications ou
fournir du contenu. Une publication très popu -
laire, Becoming a Parent, est née d’un partenariat
entre la Commission, le ministère provincial
responsable de l’emploi et le gouver nement
fédéral. Il s’agit d’une ressource d’information
complète mise à la disposition des Albertains qui
veulent se renseigner sur les répercussions qu’une
naissance ou une adoption peut avoir sur les
droits et indemnités en emploi ainsi qu’au chapitre
des droits de la personne; ce sont des informations
très peu connues en général. Dans au moins deux
autres régions, des partenaires se sont inspirés de
ce projet pour en créer de nouveaux, adaptés aux
besoins de leurs groupes cibles. La Commission a
apporté son concours à des publications produites
par le ministère de l’Emploi et de l’Immigration de
l’Alberta qui portent sur la diversité et les
travailleurs qualifiés, ainsi que sur les droits et les
responsabilités en milieu de travail albertain. 
Le site Web de la Commission6 est une source

d’information clé qui permet aux particuliers 
de se renseigner sur les droits de la personne 
en Alberta. Il aide également le personnel à
répondre efficacement aux dizaines de milliers de
demandes de renseignements que la Commission
reçoit annuellement. En raison de sa taille, le site
Web de la Commission a été remanié en plusieurs
étapes et sur plusieurs années. Le nouveau
contenu reflète mieux les besoins des visiteurs et
offre un meilleur accès à l’information sur la

prévention de la discrimination et la création de
collectivités et de milieux de travail inclusifs. La
Commission a été l’une des premières au Canada
à publier un bulletin électronique pour que les
inter venants et les groupes intéressés puissent se
tenir au fait des modifications apportées à la
législation sur les droits de la personne et à la
gamme de programmes et services de la
Commission.
Les quelques mesures et projets présentés ici 

ne représentent qu’une partie des efforts de
sensibilisation et de partenariat auxquels la
Commission prête son concours. Il y en a d’autres
que nous ne pouvons aborder ici, faute d’espace,
notamment un projet de partenariat multisectoriel
qui vise à mettre en œuvre une stratégie
provinciale de lutte contre les crimes haineux 
et les activités motivées par les préjugés, et des
stratégies conçues pour accroître la sensibilisation
et renforcer les liens avec l’une des plus grandes
communautés autochtones urbaines de l’Alberta.
La protection des droits de la personne, de

même que la promotion de l’égalité et de l’accès,
s’avèrent une tâche complexe et difficile qui fait
intervenir de multiples dimensions de la société et
de nombreux intéressés. Des progrès énormes ont
été réalisés, mais il reste encore beaucoup à faire.
Il faut sans cesse sensibiliser les Albertains quant
à la portée et aux conséquences de la discri -
mination et de l’exclusion que vivent certaines
personnes dans la province. Il faut aussi amener
les organisations qui ne s’intéressent aux droits de
la personne que lorsqu’un problème survient, à
mettre en place des politiques en la matière dans
leur milieu de travail. Malgré la complexité et la
difficulté de la tâche, les organisations et les
collectivités doivent s’employer à devenir plus
accueillantes et plus inclusives. Les municipalités
et les partenaires ont besoin d’être appuyés 
dans leurs efforts pour combattre le racisme et 
la discrimination. Enfin, il faut accroître la sensi -
bilisation aux droits de la personne et à la
diversité et continuer à faire connaître le travail de
la Commission. L’avancement de la cause passe
par un engagement durable de la part de tous les
intervenants du système des droits de la personne
à changer concrètement les choses. La Commis -
sion, le secteur privé, les institutions publiques, les

Étant donné le recoupement de différents motifs de discrimination, les mesures qui ne ciblent
pas précisément les immigrants ou les membres de groupes ethnoculturels peuvent quand
même aider à modifier les conditions d’inégalité persistantes qui défavorisent les minorités. 

6 <www.albertahumanrights.ab.ca>
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gouvernements et les orga nisations commu -
nautaires, tous ont un rôle à jouer et partagent
avec les Albertains la responsabilité de bâtir des
collectivités respectueuses et inclu sives, où tous
ont le sentiment d’avoir une place et la capacité de
contribuer à leur communauté.
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Au sujet du programme d’études supérieures

Maîtrise en études de l’immigration de l’Université Ryerson

Le premier programme canadien d’études supérieures consacré aux hautes études des politiques,
des services et de l’expérience en immigration a été lancé en septembre 2004 à l’Université
Ryerson. La maîtrise en études de l’immigration et de l’établissement est un nouveau programme

qui examine les tendances, les politiques et les programmes de l’immigration au Canada dans une
perspective multidisciplinaire. Offert à temps plein ou à temps partiel, ce programme a pour objet : 

• d’améliorer, grâce à quatre cours principaux, la connaissance de la documentation et des questions 
importantes liées à l’histoire, à la théorie, à la méthode, aux politiques et aux programmes en matière 
d’immigration et d’établissement au Canada;

• d’étudier et d’évaluer d’un point de vue critique, par un choix de cours et de séminaires, certains des aspects sociaux,
économiques, politiques, culturels, spatiaux et stratégiques de l’immigration et de l’établissement et certains aspects
liés à la prestation des services et aux droits de la personne;

• de comparer l’expérience du Canada en matière de migration et d’établissement avec celle d’autres pays, 
par l’intégration d’une perspective internationale au programme d’études;

• de prévoir des discussions ciblées des questions et des concepts théoriques et méthodologiques que les intervenants
se doivent de connaître et auxquels ils ont besoin de réfléchir quand ils utilisent une information connexe;

• de développer une compréhension critique des problèmes méthodologiques et pratiques auxquels se heurte 
la recherche dans le domaine;

• de développer, grâce à des travaux pratiques, la compréhension de la manière dont l’information est utilisée dans le
domaine, à la fois dans la pratique et dans l’élaboration des politiques;

• de faire preuve d’une capacité de contribuer aux connaissances dans le domaine par la préparation d’un 
document de recherche ou d’un document sur un projet expérimental.

<www.ryerson.ca/gradstudies/immigration>



Les deux dernières décennies ont vu la Ville de
Saskatoon devenir davantage proactive dans sa
façon d’aborder les enjeux relatifs à la diversité
culturelle, aux relations inter raciales, à l’immi -
gration et à l’intégration. Le présent article
propose un survol des principales initiatives
entreprises par la Ville de Saskatoon au cours des
20 dernières années pour traiter de ces enjeux.
Aux fins de l’analyse, ces initiatives ont été
regroupées en deux périodes, la première
s’étendant de 1989 à 1999 et la deuxième, de
2000 à 2008. 
Le lecteur constatera que les initiatives menées

avant 2000 visaient principalement à mettre 
en place un cadre organisationnel et un cadre 
de politiques et de programmes en matière de
diversité culturelle et de relations interraciales,

tandis que celles menées depuis 2000, et 
surtout depuis 2004, portaient également sur
l’attraction, l’intégration et le maintien des
immigrants et des réfugiés dans la collectivité.
Il ressort également que ces initiatives ont 
été entreprises par la Ville en réponse aux
pressions exercées par les orga nisations
ethnoculturelles et, éventuellement, en réponse
aux travaux réalisés par le comité municipal
qui a été établi, suite aux pressions de ces
mêmes organisations, pour traiter des enjeux
susmentionnés. 
Au fil des ans, deux des dispositions prises

par la Ville de Saskatoon ont tout parti -
culièrement été couronnées de succès : d’abord,
la mise en place du cadre de politiques et 
de programmes et du cadre organisationnel
interne, puis l’établissement de partenariats 
et d’ententes de collaboration avec les
gouvernements provincial et fédéral et des
organismes communautaires de divers secteurs.

Diversité culturelle, relations 
interraciales, immigration 
et intégration
Initiatives municipales à Saskatoon,
en Saskatchewan*

JOSEPH GARCEA
University of Saskatchewan

SMITA GARG
Ville de Saskatoon

Au fil des ans, deux des dispositions prises par la Ville de Saskatoon ont tout
particulièrement été couronnées de succès : d’abord, la mise en place du cadre 

de politiques et de programmes et du cadre organisationnel interne, puis l’établissement 
de partenariats et d’ententes de collaboration avec les gouvernements provincial 

et fédéral et des organismes communautaires de divers secteurs.

* Les auteurs souhaitent remercier Lynne Lacroix, directrice du
développement communautaire à la Ville de Saskatoon, pour
son aide et ses suggestions dans la rédaction de l’article.
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Diversité de Saskatoon
Bien que la population de Saskatoon ne soit pas
aussi diverse sur le plan racial ou ethnoculturel que
celles de métropoles telles que Montréal, Toronto
ou Vancouver, elle demeure diverse. Cette diversité
est significative et le restera (Garcea, 2008). Selon
les recensements nationaux de 2001 et de 2006, la
population de Saskatoon née à l’étranger repré -
sente environ 8 % de la popu lation, les minorités
visibles 5 %, et la population autochtone 10 %.
Saskatoon a une proportion élevée d’Autochtones
par rapport à d’autres villes de plus de 50 000
habitants (Statistique Canada 2001, 2006). Au
cours de la dernière décennie, la population de
Saskatoon en est venue à comprendre et à accepter
le fait que la proportion d’Autochtones va sans
doute augmenter avec le temps, le taux de natalité
des Autochtones à Saskatoon et le taux de
migration des Autochtones vers Saskatoon étant
plus élevés que chez les non-Autochtones. Plus
récemment, elle a aussi pris conscience du fait 
que la croissance économique locale attirera
probablement plus d’immigrants et de migrants de
différentes origines raciales et ethnoculturelles,
contribuant à une plus grande diversité raciale et
ethnoculturelle de la province. Les incidences
exactes de divers facteurs, dont le taux de natalité
des Autochtones, l’arrivée d’Autochtones en
provenance d’autres régions de la province et du
pays, et l’arrivée d’immigrants et de migrants non
autochtones, demeurent inconnues. Toutefois, on
croit géné ralement que ces facteurs accentueront
la diversité de la population de Saskatoon. 

Initiatives menées entre 1989 et 1999
Entre 1989 et 1999, la Ville de Saskatoon a mis 
en œuvre plusieurs initiatives en vue de la
création d’un cadre organisationnel et d’un cadre
de politiques et de programmes en matière de
diversité culturelle et de relations interraciales1.
Les fondements du cadre organisationnel ont été
posés le 10 avril 1989 lorsque le conseil muni -
cipal, suivant la recommandation du comité de 
la législation et des finances, a créé un comité 
des relations interraciales, le Race Relations 
Com mittee (RRC). Celui-ci était le fruit de deux
années de lobbying mené par des organisations
culturelles (par exemple, le Saskatoon Multi -
cultural Council et le African Cultural Congress of

Saskatchewan) qui estimaient qu’un tel comité
était essentiel pour traiter des différents enjeux
dans le domaine. 
Au cours des années suivantes, le RRC a

travaillé à l’élaboration de son cadre orga -
nisationnel et s’est efforcé de se doter d’un
mandat clair et de former trois sous-comités :
d’abord le sous-comité d’examen de la politique
et des programmes et le sous-comité de
l’éducation et de l’action communautaires, puis,
deux ans plus tard, le sous-comité des relations
avec les Autochtones, en reconnaissance de
l’importante proportion d’Autochtones parmi 
la population de Saskatoon. Conformément 
au mandat du RRC, les sous-comités ont
commencé à passer en revue les politiques 
et les programmes de la Ville en matière de
gestion des ressources humaines, de l’application
de la loi, de services récréatifs, de logement et 
de services communautaires, d’éducation et
de formation, de l’utilisation des installations
municipales, de planification urbaine et de
zonage. Cet exercice a permis aux sous-comités
de faire des recommandations en vue de
l’amélioration des politiques et programmes ou
de l’élaboration de nouveaux moyens d’action. 
En 1991, le RRC a fait valoir à la Ville 

qu’un coordonnateur devait être nommé au
programme des relations interraciales pour
fournir le soutien administratif requis. Lorsque 
la Ville a accepté, le RRC a réussi à obtenir 
du Secrétariat d’État du Canada deux
subventions à cette fin. Grâce au soutien du
coordonnateur, [Traduction] « le comité a pu
produire un guide pour les locataires [le Renters’
Handbook], organiser un certain nombre
d’activités, dont une conférence communautaire,
dans le cadre de la Journée internationale 
pour l’élimination de la discrimination raciale,
élargir les consultations communautaires et
mettre sur pied un programme pour encourager
la participation des Autochtones aux conseils,
comités et commissions de la Ville ». En mars
1993, le conseil municipal a approuvé la recom -
mandation de rendre permanent le poste de
coordonnateur au sein de l’administration. Cette
décision a été prise même si, à l’époque, la Ville
effectuait une réduction de ses effectifs et
qu’aucun nouveau poste n’avait été créé en cinq
ans. Relevant directement du commissaire de 
la ville, le coordonnateur avait la responsabilité
d’appuyer le travail du RRC et d’élaborer et
exécuter des programmes de sensibilisation et de
soutien pour les employés municipaux. Lors

1 L’information présentée dans cette section est principalement
tirée du document Tenth Anniversary Report of the City of
Saskatoon Race Relations Committee 1989-1999: Celebrating 
a Decade of ‘Living in Harmony’ (Saskatoon, 1999).
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d’une vaste réorganisation menée au cours de
l’exercice 1996-1997, la Ville a également créé
une division des relations interraciales et 
un centre de documentation sur les relations
interraciales dont les ressources sont accessibles
à ses employés, aux étudiants et au grand public. 
Entre 1989 et 1999, Saskatoon a également fait

des progrès considérables dans l’élaboration d’un
cadre de politiques et de programmes en matière
de diversité culturelle et de relations interraciales.
Cet exercice a commencé en 1992 lorsque le
comité a présenté au conseil municipal un 
projet de politique visant à promouvoir l’équité
et combattre le racisme. Cinq ans plus tard,
précisément le 1er décembre 1997, le conseil
adoptait une politique officielle en ce sens. Cet
instrument s’inspire largement de la politique 
sur les relations interraciales de la ville de
Scarborough. De l’avis des élus municipaux de
Saskatoon et des membres du comité, il s’agissait
du modèle le plus pertinent parmi tous ceux
examinés. Cette politique-cadre, qui s’appliquait
au conseil municipal et à l’administration muni -
cipale, est venue compléter, et non remplacer, les
politiques existantes sur des sujets précis comme
le harcèlement en milieu de travail et l’équité 
en matière d’emploi. Elle est restée en vigueur
jusqu’en 2004, année où, comme nous le verrons
dans la suite de l’article, la Ville de Saskatoon l’a
remplacée par une nouvelle politique. 
Les progrès réalisés par la Ville de Saskatoon

ont reçu une reconnaissance nationale en 1996,
année où elle a remporté le tout premier Prix 
des relations interraciales décerné par la
Fédération canadienne des municipalités. Cette
récompense est venue confirmer non seulement
la valeur des résultats déjà obtenus, mais
également l’importance d’en faire davantage au
cours des années à venir. 

Initiatives menées entre 2000 et 2008
Entre 2000 et 2008, la Ville de Saskatoon a su
consolider et mettre à profit les initiatives de la
décennie précédente. Ses efforts ont commencé
en 2000 quand elle a élargi le mandat et la
composition du RRC; celui-ci a été renommé le

Cultural Diversity and Race Relations Committee
(CDRRC), puisqu’on y ajoutait la dimension de
diversité culturelle. La composition de ses
membres s’est élargie de sorte à assurer une
meilleure représentation des membres de la
communauté et à accueillir des fonctionnaires
municipaux élus et nommés. Son mandat est de
conseiller le Conseil municipal sur des enjeux
relatifs à la politique sur la diversité culturelle 
et les relations raciales. Il compte 18 membres
nommés par le conseil municipal pour un mandat
d’un ou de deux ans. Le CDRRC, dont au moins
50 % des membres sont des minorités visibles,
est ainsi constitué :

• Un membre du conseil scolaire public; 

• Un membre du conseil scolaire des écoles
séparées;

• Le chef de police ou son remplaçant désigné;

• Un membre de la Saskatchewan Intercultural
Association; 

• Un membre de la Saskatoon Health Region; 

• Un représentant de la communauté Métis; 

• Un représentant de la communauté des
Premières nations;

• Un représentant du ministère des Ressources
communautaires;

• Un représentant du ministère des Services
correctionnels et de la Sécurité publique;

• Jusqu’à huit représentants du grand public; 

• Jusqu’à deux conseillers municipaux.

Politique de Saskatoon en matière de diversité
culturelle et de relations interraciales
Quatre ans plus tard, le conseil municipal
approuvait la politique sur la diversité culturelle
et les relations interraciales, intitulée la Cultural
Diversity and Race Relations Policy (CDRRP).
Ainsi se lit l’énoncé de vision formulé dans 
la politique : [Traduction] « La Ville de Saskatoon
travaillera de concert avec les syndicats, les
entreprises et les organisations communautaires,
tous les ordres de gouvernement et d’autres

Le rapport Building Saskatoon to Become a Global City: A Framework for an Action 
Plan recommande que la Ville joue un rôle de premier plan de coordination
d’initiatives visant à encourager l’immigration à Saskatoon et répondre aux 
besoins des immigrants en matière d’établissement et d’intégration.
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intervenants, à créer une collectivité inclusive 
où la diversité ethnoculturelle est acceptée et
appré ciée, et où chacun peut vivre avec dignité 
et réaliser son plein potentiel sans craindre le
racisme ou la discrimination » (Saskatoon, 2004a).
La CDRRP énonce également quatre objectifs
communautaires généraux : l’effectif municipal
sera représentatif de la population de Saskatoon;
une politique de tolérance zéro en matière de
racisme et de discrimination sera appliquée à
Saskatoon; les décideurs communautaires seront
représentatifs de l’ensemble de la population de
Saskatoon; et il y aura sensibilisation, compré -
hension et acceptation par la collectivité des
diverses cultures présentes à Saskatoon. Depuis
2000, ces résultats trouvent écho dans les chapitres
des plans d’activités de la Ville qui traitent de la
coopération multiculturelle et des partenariats
avec les Autochtones (Saskatoon, 2004b, 2006,
2008). Les plans d’activités souli gnaient également
l’importance pour la Ville de collaborer avec les
gouvernements fédéral et provincial ainsi qu’avec
la Saskatoon Regional Economic Development
Authority (SREDA) pour accroître les taux
d’immi gration à Saskatoon et offrir aux immi -
grants des débouchés d’emploi appropriés.
En accord avec ces objectifs communautaires,

la Ville de Saskatoon mène depuis 2004 
une série d’initiatives axées sur l’immigration 
et l’intégration. Elle répond ainsi à une recom -
mandation formulée en 2004 par le CDRRC, qui
estimait qu’un rapport devait être préparé sur les
besoins de Saskatoon en matière d’immigration
et sur les besoins des immigrants à Saskatoon. 
Le CDRRC a également recommandé que la 
Ville tente d’obtenir des fonds des principaux
organismes fédéraux et provinciaux intervenants
dans ce secteur. Ces recommandations ont 
été approuvées par le conseil municipal le 
29 novembre 2004. L’année suivante, les élus
municipaux ont réussi à négocier une entente
avec leurs homologues provinciaux et fédéraux
pour cofinancer et coordonner une ronde de
consultations communautaires et la production
d’un rapport sur l’immigration et l’intégration. Le
comité directeur tripartite a collaboré étroitement
en supervisant les consultations et la production
du rapport, amorcées à la fin de 2005.

Building Saskatoon to Become 
a Global City : le rapport
Le rapport Building Saskatoon to Become a Global
City: A Framework for an Action Plan recom -
mande que la Ville joue un rôle de premier plan

de coordination d’initiatives visant à encourager
l’immigration à Saskatoon et répondre aux
besoins des immigrants en matière d’établis -
sement et d’intégration. 
Le rapport présente une analyse des éléments

suivants : les facteurs liés à l’attraction, à
l’intégration et au maintien des immigrants 
dans la collectivité; les besoins de Saskatoon en 
ce qui a trait à l’accueil des nouveaux arrivants;
les besoins des immigrants; les besoins des
organismes offrant des services aux immigrants
et à la communauté; et les besoins des orga -
nismes gouvernementaux. Le rapport contient
également des propositions conçues pour
renforcer les capacités de Saskatoon dans les
cinq domaines suivants :

• Planification et coordination des initiatives 
en matière d’immigration et d’intégration;

• Recrutement de nouveaux immigrants à
l’étranger et dans d’autres provinces;

• Accueil des immigrants à leur arrivée à
Saskatoon;

• Intégration économique des immigrants;

• Intégration communautaire des immigrants.

Enfin, on formule dans le rapport une série de
recommandations pour que la Ville établisse un
mécanisme de leadership et de coordination, 
dont : 1) l’élaboration et l’exécution d’un plan
d’action en matière d’immigration et d’inté -
gration qui soit en accord avec d’autres plans 
d’action, surtout ceux qui touchent la population
autochtone; 2) la mise sur pied d’un cadre
organisationnel à l’hôtel de ville afin de fournir
soutien et leadership dans l’élaboration et la mise
en œuvre d’un tel plan d’action en immigration;
3) la mise sur pied d’un comité de coordination
tripartite formé de représentants des sphères
municipale, provinciale et fédérale; et 4) la
création de mécanismes de consultation et de
coordination, reposant sur une participation
sectorielle et intersectorielle.
En avril 2007, après avoir reçu le rapport

susmentionné, la Ville a mis au point un plan
d’action en cinq étapes, approuvé par le conseil
municipal (Saskatoon, 2007a, 2007b). Les cinq
étapes sont les suivantes :

• Poursuivre la collaboration avec les gouver -
nements fédéral et provincial en vue d’élaborer
une stratégie propre à Saskatoon pour recruter
et garder les immigrants;
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• Étendre la portée du plan d’intervention afin
d’y inclure des stratégies axées sur l’immi -
gration et la migration dans notre ville;

• Élaborer un modèle de gouvernance pour
l’élaboration du plan détaillé d’intervention 
et de durabilité;

• Faire le point sur les initiatives en cours à
Saskatoon et dans la région environnante qui
visent les immigrants;

• Élaborer une campagne d’information publique
pour sensibiliser la population à l’immigration
et améliorer la compréhension de celle-ci.

La Ville de Saskatoon a par la suite présenté des
demandes de financement auprès de Citoyenneté
et Immigration Canada (CIC) et du ministère de
l’Enseignement postsecondaire, de l’Emploi et du
Travail de la Saskatchewan – Direction générale
de l’immigration, et a reçu des fonds de ces deux
organismes. Les principaux résultats escomptés
comprenaient des activités susceptibles de faire
avancer les recom mandations approuvées par le
conseil ainsi que l’embauche d’un coordonnateur
des ressources communautaires pour les immi -
grants (Saskatchewan, 2008) (en date d’octobre
2007). Deux initiatives importantes ont été lancées
en 2008 pour aider Saskatoon à élaborer et à
exécuter un plan d’action en immigration.

Rapport sur l’analyse des lacunes et
conférence de visionnement d’avenir
La première initiative consistait à préparer un
rapport sur l’analyse des lacunes qui permettrait
de faire des recommandations en vue d’élaborer
un plan d’action en immigration (Insightrix,
2008b). L’exercice comprenait l’examen appro -
fondi du rapport Building Saskatoon to Become a
Global City, l’examen d’autres documents pour
compléter le rapport précédent, des discussions
avec d’autres municipalités, des entrevues
approfondies avec des représentants d’orga -
nismes, de groupes ethnoculturels et de bailleurs
de fonds, ainsi que la tenue d’une conférence 
de visionnement d’avenir. À l’occasion de la
conférence en question, des représentants de
différents secteurs ont passé en revue ce qu’ils
considéraient être les principales questions et
possibilités entourant l’élaboration d’un plan
d’action cohésif. Ce processus a assuré la
participation de la collectivité à la définition
des 28 recommandations issues de cet exercice
et à l’identification des priorités. Ces recomman -
 dations sont résumées dans le rapport en fonction

des échéanciers proposés, des intervenants
possibles, des initiatives déjà en cours et de
l’augmen tation suggérée des activités ou des
bailleurs de fonds. Les trois principales recom -
man dations étaient la création d’un site Web
convivial et complet sur l’immigration, l’élabo -
ration d’un guide à l’intention des nouveaux
arrivants et la mise sur pied d’un centre de
ressources. Faisait également partie du rapport
une liste de vérification pour le plan d’action,
intitulée le Checklist for Immigration Action Plan.
Celle-ci renferme des suggestions pour améliorer
le système dans six secteurs principaux : pro -
mouvoir Saskatoon comme milieu de vie et de
travail idéal, faciliter l’intégration économique des
immigrants, améliorer les services d’établis sement,
renforcer l’intégration sociale et communautaire
des immigrants, et améliorer les politiques, les
programmes et les procédés afin que la Ville
puisse offrir de meilleurs services et davantage de
débouchés pour les immigrants.

Forums sectoriels
L’analyse des lacunes a mené à la définition 
d’une stratégie générale pour un plan d’action
permettant d’attirer, de garder et d’intégrer les
immigrants à Saskatoon. Afin d’appuyer l’élabo -
ration et la mise en œuvre des différents éléments
du plan d’action, une autre initiative clé a été
menée, c’est-à-dire l’organisation d’une série de
forums sectoriels auxquels ont été invités des
représentants d’organisations clés de chacun des
secteurs concernés : services de police et justice,
éducation, santé, développement économique et
emploi, établissement et logement. Ces forums
visaient à donner aux représentants d’organismes
gouvernementaux et non gouver nementaux de
chaque secteur l’occasion de partager leurs 
con naissances sur des stratégies existantes, de
mieux comprendre l’importance d’initiatives
additionnelles, et d’élaborer des straté gies pour
entreprendre conjointement (ou du moins en
coordination) des initiatives constructives. 

Initiatives futures
Au début de 2009, une fois les forums sectoriels
terminés, la Ville de Saskatoon prévoit organiser
un forum intersectoriel, dont l’objectif est de
partager les idées soulevées aux forums
précédents et de favoriser une collaboration entre
les secteurs. Il lui faudra également déterminer
quelles autres initiatives devront être menées dans
ce secteur stratégique. Sans aucun doute, les
prochaines interventions prendront appui sur les



Nos diverses cités 169

conclusions issues de ces forums et sur les deux
rapports principaux qui ont été produits ces deux
dernières années. Les choix effectués à cet égard
dépendront d’ailleurs de deux facteurs clés, soit les
préférences des participants aux forums sectoriels
et la volonté des gouvernements fédéral et
provincial de continuer à collaborer avec la Ville
à l’élaboration et à la mise en œuvre de nouvelles
initiatives. Tout porte à croire que la Ville assu -
mera un rôle d’orientation, d’animation, d’appui
et de coordination. Les représentants municipaux
élus et nommés estiment que la meilleure
contribution que la Ville puisse faire est d’aider 
la multitude d’organismes gouver nementaux et
non gouvernementaux concernés à réaliser leurs
mandats. Bref, la Ville veut appuyer, plutôt que
remplacer, de tels organismes dans l’exécution de
leurs tâches dans ce secteur.
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Au printemps 2005, le conseil municipal
d’Edmonton a ajouté l’immigration et l’établis -
sement à ses priorités stratégiques de son plan
triennal. Le nouveau maire, Stephen Mandel,
était préoccupé par la stagnation de l’immi -
gration à Edmonton alors que d’autres villes, en
particulier Calgary, enregistraient une forte
hausse de leur nombre d’immigrants1. Le secteur
énergétique de la région d’Edmonton connaissait
une importante transformation et souffrait
parallèlement d’une pénurie de main-d’œuvre.
Au même moment, Citoyenneté et Immigration
Canada (CIC) prévoyait qu’en 2011, la totalité 
de l’augmen tation de la population active au
Canada proviendrait de l’immigration (CIC,
2001), exacerbant la crainte qu’à défaut d’attirer
une main-d’œuvre qualifiée dans la région, la
croissance économique serait menacée.
En outre, le conseil municipal et l’admi -

nistration de la Ville se préoccupaient alors de
veiller à une diversité de l’effectif municipal qui
soit proportionnelle à celle de la population
globale de la ville et de la région, ainsi que de la
capacité de la Ville d’attirer et d’intégrer plus
efficacement les immigrants et les membres des
minorités visibles dans son effectif. Lors du

Recensement fédéral de 2006 (Statistique Canada,
2008), la ville d’Edmonton comptait 730 372
habitants et sa région métropolitaine de
Recensement, 1 024 820, ces populations étant
respectivement constituées à 22,9 % et 17,1 % 
de minorités visibles, et à 22,9 % et 18,5 % de
personnes nées à l’étranger. Or dans un sondage
mené par la Ville d’Edmonton en 2006 auprès de
ses employés, 13 % de ceux-ci avaient déclaré être
des personnes de couleur, soit un pourcentage
considérablement plus faible que celui qui
correspondait à celui de la population générale.
En outre, même si les immigrants récents installés
à Edmonton étaient dans l’âge d’activité maxi -
male et avaient un niveau de scolarité plus 
élevé que leurs homologues nés au Canada, ils
présentaient un taux d’emploi plus faible et un
taux de chômage plus élevé.
Afin d’examiner de plus près ces questions, 

le conseil a demandé au Centre Metropolis des
Prairies d’effectuer une recherche sur la manière
dont la municipalité pourrait attirer et retenir les
immigrants. La recherche a été menée grâce à des
fonds de CIC et, en novembre 2005, le rapport 
de recherche et ses 27 recom mandations étaient
présentés au conseil municipal d’Edmonton
(Derwing et coll., 2005).
Le conseil municipal a réagi en chargeant 

deux conseillers d’alors, Michael Phair et Terry
Cavanagh, d’effectuer un examen approfondi 
du rapport et de lui recommander des mesures

Le rôle des municipalités dans 
l’intégration des immigrants : 
l’expérience d’Edmonton
JOHN REILLY 
Ville d’Edmonton

Soucieuse de favoriser l’intégration des immigrants dans la population active, la 
Ville d’Edmonton a pris des mesures pour améliorer ses propres pratiques de 

gestion des ressources humaines et trouver des moyens d’appuyer les 
efforts d’intégration en collaboration avec les employeurs de la région.

1 Selon les statistiques de Citoyenneté et Immigration Canada,
même si le nombre d’immigrants à Edmonton et à Calgary était
presque égal en 1995, une décennie plus tard, deux fois plus
d’immigrants choisissaient Calgary de préférence à Edmonton.
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d’intervention précises. Parallèlement, le directeur
municipal a alloué des ressources au Bureau 
de la diversité et de l’inclusion d’Edmonton et 
un nouvel expert-conseil en diversité et inclu -
sion a été embauché afin d’appuyer les travaux 
du conseil.
Les recommandations du rapport relevant des

compétences municipales ont été cernées, les
pratiques exemplaires d’autres municipalités ont
été examinées et des consultations publiques ont
été menées en mars 2006. Près de 80 personnes
représentant des groupes d’immi grants, des
organismes d’aide à l’établis sement et d’autres
ordres de gouvernement se sont réunies à la
bibliothèque publique d’Edmonton afin de se
pencher sur les recommandations et de fournir
une orientation et un appui aux deux conseillers
dans le choix des priorités. Les politiques et les
pratiques d’autres municipalités ont été exposées
et les participants se sont répartis en petits
groupes afin de déterminer les mesures prioritaires
que la Ville devait envisager. 
En avril 2006, les conseillers Phair et Cavanagh

ont présenté leur rapport au conseil municipal,
recommandant à la Ville d’examiner plus à fond
les initiatives possibles en matière d’attraction 
de la main-d’œuvre, de sensibilisation du public,
de services d’information, de services commu -
nautaires et de ressources humaines. Le conseil a
approuvé les recommandations et a chargé l’admi -
nistration d’examiner les politiques municipales
possibles dans le domaine de l’immigration et de
l’établissement. Le Bureau de la diversité et de
l’inclusion a mis sur pied un groupe de travail 
qui comprenait des repré sentants des Services
communautaires, de la Direction générale des
ressources humaines et de la Direction générale 
des communications de la Ville, ainsi qu’un
représentant du groupe de développement de la
main-d’œuvre de l’Edmonton Economic Develop -
ment Corporation (EEDC). 
Après d’autres consultations publiques, une

analyse des politiques et la création de pro -
grammes, l’administration est revenue devant
le conseil municipal en novembre 2006 avec
des recommandations visant la mise en œuvre
de plusieurs projets d’aide à l’immigration et à
l’établissement, ainsi que d’un cadre stratégique
pour orienter la prestation de ces nouveaux
programmes et services. En décembre de la même
année, le conseil a approuvé un budget qui
octroyait des fonds prélevés sur l’impôt à plusieurs
projets en cours et a chargé l’administration
municipale de lui présenter des politiques

possibles en matière d’immigration et d’établis -
sement. En mai 2007, le conseil a approuvé une
politique d’immigration et d’établissement axée
sur sept domaines des services et programmes
municipaux visant l’attraction et le maintien 
de nouveaux arrivants; l’intégration économique;
les relations inter gouvernementales; l’accès aux
services et l’équité; la planification et la coor -
dination; les communications, la sensibilisation
du public et l’éducation; le développement
communautaire et l’inclusion; et, finalement, 
les femmes immigrantes. C’est le Bureau de la
diversité et de l’inclusion de la Ville qui est
responsable de mettre en œuvre cette politique.

Intégration économique
Soucieuse de favoriser l’intégration des immi -
grants dans la population active, la Ville a pris des
mesures pour améliorer ses propres pratiques de
gestion des ressources humaines et trouver des
moyens d’appuyer les efforts d’intégration en
collaboration avec les employeurs de la région. La
Direction générale des ressources humaines a créé
un programme de prise de contact et embauché
une conseillère en ressources humaines chargée
de travailler expressément à la mise sur pied 
d’un effectif plus représentatif de la composition
ethno culturelle de la population régionale. La
personne choisie, elle-même une immigrante,
possédait une expérience considérable dans la
création de programmes de transition et d’inté -
gration au travail pour les immigrants. Depuis,
elle a conçu et mis en œuvre un programme 
de stage pour les immigrants, qui a permis à la
Direction générale des ressources humaines et au
Service des transports de la Ville d’accueillir huit
stagiaires. Plusieurs de ces stagiaires occupent
maintenant des postes permanents à la Ville,
tandis que les autres sont en voie de terminer 
leur stage.
La conseillère en ressources humaines organise

des salons de l’emploi au sein d’organismes
d’aide à l’établissement et d’autres organisations
communautaires bien connues des immigrants 
et des réfugiés, et anime dans la collectivité 
des colloques qui fournissent aux immigrants
des renseignements utiles sur les processus de
demande d’emploi à la Ville. Au moyen de 
fonds provinciaux et de marchés conclus avec
des établissements d’enseignement, elle offre
également un soutien spécialisé (p. ex., des cours
sur la diversité culturelle et des programmes
linguistiques) aux unités fonctionnelles de la
Ville où les pénuries de travailleurs sont



particulièrement aiguës ou qui font l’objet de
plaintes des immigrants quant au manque d’accès
aux emplois municipaux. De plus, la conseillère a
mis sur pied un programme d’accès à l’emploi.
Dans le cadre de celui-ci, la Ville collabore avec
un collège communautaire de la région et avec
une agence qui fournit des services d’emploi aux
immigrants, dont une formation professionnelle 
et linguistique, en vue d’accroître le nombre
d’immigrants travaillant au sein du service des
transports en commun et du service médical
d’urgence de la Ville. Le contenu des cours 
est présentement en voie d’élaboration et le 
pro gramme devrait être lancé en mai 2009, avec
une deuxième cohorte de participants prévue
pour septembre 2009. Le service de transports
en commun d’Edmonton a investi d’importantes
ressources au projet.
La Ville a également collaboré avec la EEDC,

des employeurs locaux et des intervenants
communautaires à la création de l’Edmonton
Region Immigrant Employment Council (ERIEC).
S’inspirant du succès du Toronto Region 
Immi grant Employment Council (TRIEC), la Ville 
a coprésidé, avec la EEDC, un comité de plani -
fication qui a effectué une étude de faisabilité et
établi un plan d’action provisoire. Notamment
grâce au travail d’un expert-conseil local, le
comité a pu se procurer des fonds auprès de
multiples partenaires et mettre sur pied un conseil
d’administration pour l’organisme. L’ERIEC a
embauché un directeur administratif et lancé 
ses activités en septembre 2008. L’organisme
complétera et, dans certains cas, appuiera
activement les initiatives de la Ville en matière de
ressources humaines. En 2009, la Ville contribuera
d’ailleurs 25 000 $ en financement à l’ERIEC. 

Relations intergouvernementales
En 2005, le gouvernement de l’Alberta a 
rendu public son cadre stratégique en matière
d’immigration, intitulé Supporting Immigrants
and Immigration to Alberta2, dans lequel il
s’engageait à collaborer avec les municipalités
afin d’attirer et de retenir des immigrants.
Saisissant l’occasion, le maire Mandel a entrepris

d’établir des rapports de collaboration avec les
ministres fédéraux et provinciaux responsables
de l’immigration, tandis que le Bureau des
affaires intergouvernementales et le Bureau de la
diversité et de l’inclusion de la Ville participaient
à divers groupes de planification provinciaux 
se penchant sur les questions de durabilité
économique et démographique. La muni -
cipalité a participé à un sous-comité entièrement
consacré à la question de l’immigration et de son
lien avec la durabilité économique. L’Accord 
de collaboration Canada-Alberta en matière
d’immigration, dévoilé en 2007, engageait les
autres ordres de gouver nement à entamer un
[Traduction] « dialogue sur le rôle qu’il convient
de faire jouer aux municipalités dans l’élabo -
ration des programmes et des politiques » (CIC,
2007). Malgré cette invitation, ce dialogue n’a
toujours pas eu lieu.
Toutefois, la Ville a beaucoup mieux réussi sur

le plan administratif. En 2006, le Bureau de la
diversité et de l’inclusion a créé un poste
consultatif entièrement consacré aux questions
touchant l’immigration, l’établissement et le
multiculturalisme. Les liens entre les divers
services et les différents paliers de gouvernement
établis par ce bureau ont entraîné la création 
de partenariats de financement avec les 
divers ordres de gouvernement. La Ville et les
gouvernements provincial et fédéral ont
collaboré à la création d’un guide des nouveaux
arrivants à Edmonton, à l’exploitation d’un
centre d’information pour les nouveaux
arrivants et à la conception et la mise en œuvre
d’un plan d’action contre le racisme à Edmonton.
Ces partenariats englobent Alberta Human
Rights, le Citizenship and Multiculturalism
Education Fund, le ministère de l’Emploi et 
de l’Immigration de l’Alberta, Citoyenneté et
Immigration Canada et Patrimoine canadien.

2 Le cadre stratégique de la politique mentionne expressément
l’appui aux municipalités. Pour obtenir des renseignements
supplémentaires, on pourra consulter le document (en anglais) à
l’adresse suivante : <http://employment.alberta.ca/documents/
WIA/WIA-IM_framework_overview.pdf>.

La Ville et les gouvernements provincial et fédéral collaborent actuellement à
la publication d’un guide des nouveaux arrivants à Edmonton, à l’exploitation
d’un centre d’information pour les nouveaux arrivants et à la conception 
et la mise en œuvre d’un plan d’action contre le racisme à Edmonton.
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Planification et coordination pour
l’amélioration de l’accès aux services 
et de l’équité 
En 2005, le directeur municipal a mis sur pied 
le Bureau de la diversité et de l’inclusion. Depuis 
la fermeture en 1997 de son Bureau des initiatives
en matière de diversité, la Ville faisait face à des
difficultés sur le plan des ressources humaines et
de l’accès aux services, découlant de l’exclusion 
et d’obstacles limitant l’accès à l’emploi et aux
services. Le Bureau de la diversité et de l’inclusion
se situe dans les bureaux du directeur municipal
adjoint et relève directement de la haute direction
de la Ville, qui comprend le directeur municipal,
son adjoint et les directeurs généraux de tous 
les services municipaux. Le personnel du Bureau 
a travaillé avec la haute direction pour définir 
les objectifs de la Ville en matière de diversité 
et d’inclusion, des objectifs visant à assurer un
effectif municipal représentatif des communautés
d’Edmonton. Collaborant avec un groupe de
travail composé de représentants de différents
services muni cipaux, le Bureau a également 
conçu un cadre et un plan de mise en œuvre de 
la diversité et de l’inclusion3, qui contient une
stratégie globale ainsi que des outils pour atteindre
les objectifs de diversité et d’inclusion de la Ville.
Un projet plus vaste de politique sur la diversité et
l’inclusion a été présenté au conseil municipal et
approuvé à la fin de 2008.
Actuellement, dans chaque service, il existe 

des équipes pour la diversité et l’inclusion qui
cherchent des moyens de modifier les politiques,
les pratiques, les programmes et les services afin 
de répondre aux besoins d’une population et d’un
effectif diversifiés. On y met notamment l’accent
sur les besoins d’une population de plus en plus
multiculturelle. La politique et les projets de la Ville
en matière d’immigration et d’établissement vont
dans le sens de ces objectifs et constituent le
fondement d’une meilleure satisfaction des besoins
manifestés par les divers groupes ethnoculturels
qui choisissent de vivre, de travailler et de se
divertir dans la région d’Edmonton. 

Communication, sensibilisation 
et éducation du public
Grâce aux recherches menées par le Centre
Metropolis des Prairies, aux recherches sur 

les pratiques exemplaires et à la consultation
avec la collectivité, il est devenu clair pour
l’admi nistration municipale et le conseil muni -
cipal que la Ville devait s’efforcer de mieux
faire connaître ce qu’elle avait à offrir aux
immigrants éventuels, y compris ses services
d’établissement. Les travaux du Centre
Metropolis des Prairies laissent entendre que
les nouveaux arrivants ont choisi Edmonton
pour ses possibilités d’emploi, ses institutions
d’ensei gnement et sa qualité de vie. La 
Ville s’est associée à la EEDC pour créer un 
site Web visant à attirer les travailleurs,
<www.movetoedmonton.com>, qui souligne
ces éléments particuliers de la vie à Edmonton
et qui présente aux nouveaux arrivants les
mesures de soutien mises à leur disposition. 
Le site Web comprend des capsules vidéo en
sept langues, dans lesquelles des immigrants
récents expli quent pourquoi ils aiment vivre 
à Edmonton. 
La Ville a également créé un guide à l’intention

des nouveaux arrivants à Edmonton, publié 
en huit langues : anglais, français, mandarin,
espagnol, arabe, hindi, panjabi et vietnamien. Ce
guide, publié en octobre 2008, est venu compléter
le réseau 3-1-1 de la Ville, entré en vigueur 
en janvier 2009, qui offre des services
d’interprétation téléphonique en ligne dans 
plus de 150 langues. Le réseau 3-1-1 fournit 
des renseignements sur l’ensemble des services
offerts par la Ville à tous les citoyens, qu’ils soient
nouveaux arrivants ou résidants de longue date,
et les aiguille vers les services communautaires
pertinents. Ces deux services appuient indi -
rectement les activités du nouveau centre
d’information aux citoyens et aux nouveaux
arrivants de la Ville, situé à l’hôtel de ville, où des
agents agréés du réseau 3-1-1 fournissent en
personne des renseignements sur les services de
la Ville et dirigent les nouveaux arrivants vers les
services d’établissement communautaires. Ce
centre fait l’objet de publi cité et le guide pour 
les nouveaux arrivants est distribué dans des 
points stratégiques de la ville (bibliothèques,
centres d’accueil, aéroports, organismes d’aide
à l’établissement et four nis seurs de services
communautaires). Le guide et le centre d’infor -
mation à l’intention des nouveaux arrivants,
s’inscrivant parfaitement dans la section 
« Welcoming Communities » du cadre stratégique
sur l’immigration du gouver nement de l’Alberta,
ont reçu une subvention du ministère de l’Emploi
et de l’Immigration de l’Alberta. 

3 Le Diversity and Inclusion Framework and Implementation Plan. 
Il s’agit d’un document interne de la Ville, dont on peut obtenir
un exemplaire en communiquant avec le Bureau de la diversité 
et de l’inclusion de la Ville d’Edmonton au 780-496-5779 ou 
par courriel à officeofdiversityandinclusion@edmonton.ca.
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Développement communautaire, 
inclusion et besoins des immigrants
Pendant les consultations publiques, on a rappelé
à maintes reprises à la Ville que la meilleure
stratégie de recrutement consistait en une
stratégie solide visant à retenir les immigrants. Ces
derniers choisissent de s’installer dans les villes 
où ils ont des parents ou des amis qui leur
communiquent les expériences positives qu’ils 
ont vécues au moment de leur arrivée et de leur
établissement dans la collectivité. Les nouveaux
arrivants ont souligné des difficultés susceptibles
de miner les efforts déployés par la Ville pour
accueillir les immigrants, les réfugiés et leurs
familles. Les organisations d’aide aux immigrants
n’avaient pas les ressources nécessaires pour
mettre en œuvre des programmes répondant 
aux besoins sociaux, culturels et éducatifs de ces
nouveaux arrivants. Certains groupes d’immi -
grants étaient incapables de trouver de la place
dans les programmes d’accueil et faisaient parfois
l’objet d’une discrimination flagrante quand ils
tentaient d’obtenir une place dans des instal -
lations communautaires. Le travail inlassable des
nouveaux arrivants passait souvent inaperçu et,
dans bon nombre de collectivités, des bénévoles
souffraient d’épuisement. En outre, il a été
démontré que de nombreux nouveaux arrivants
n’ont pas besoin des services des organismes
d’aide à l’établissement et que certains n’y sont
pas admissibles; il arrive aussi qu’ils n’aient 
pas recours aux services de la Ville et à d’autres
services susceptibles de répondre efficacement à
leurs besoins en établissement.
À l’aide des renseignements et du soutien

communautaire obtenus dans le cadre de vastes
consultations auprès de groupes d’immigrants 
et de représentants des organismes d’aide à
l’établissement, la Ville a instauré plusieurs
nouvelles initiatives par l’intermédiaire de 
ses Services communautaires. La première est 
un programme de subventions destiné aux
nouveaux groupes d’immigrants et de réfugiés.
Ce programme unique en son genre permet
l’octroi de subventions provenant d’un fonds de
450 000 $ à des organismes qui offrent des

services allant des programmes d’enseignement
des langues ancestrales aux clubs de devoirs, 
en passant par les programmes sportifs et les
programmes d’activités culturelles. 
La deuxième initiative inclut un éventail 

de mesures de soutien pour aider les groupes
d’immigrants à se faire une place dans la collec -
tivité. Une subvention locative est actuellement
offerte aux organismes dont les budgets ne
couvrent pas le loyer de bureaux ou de locaux
pour la prestation de leurs programmes. En outre,
la Ville dresse présentement une liste exhaustive
des locaux publics et privés à la disposition de
groupes d’immigrants, et conçoit une boîte à
outils pour aider ceux-ci à acquérir les compé -
tences nécessaires leur permettant d’accéder 
aux locaux en question. Des discussions sont en
cours pour déterminer comment le personnel des
Services pourrait intervenir dans les cas où ces
groupes sont victimes de discrimination. En 2007,
le conseil municipal a approuvé une déclaration
d’adhésion à la Coalition canadienne des muni -
cipalités contre le racisme et la discrimination,
et il a adopté récemment un plan d’action qui
abordera ces questions et d’autres formes de
discrimination raciale dans la collectivité. Afin
d’aider les communautés africaines de la ville 
à surmonter certains des nombreux obstacles
auxquels ils font face, le bureau du maire et les
Services communautaires ont travaillé avec des
groupes communautaires pour créer un centre
africain dans une école publique. Le bureau 
du maire et les Services continuent d’étudier la
possibilité de construire un centre multiculturel
afin de répondre à certains de ces besoins. 
Enfin, les Services communautaires envisagent

de créer un programme visant à reconnaître 
les précieuses contributions des immigrants à la
qualité de vie dans les collectivités d’Edmonton.
Par ce programme, toujours au stade de l’éla -
boration, on espère créer des moyens de rendre
hommage aux personnes et aux groupes qui
consacrent de leur temps et de leur énergie à des
projets qui aident la Ville à réaliser son objectif
d’attirer et de retenir un plus grand nombre
d’immigrants. 

Afin d’aider les communautés africaines de la ville à surmonter certains
des nombreux obstacles auxquels ils font face, le bureau du maire et les
Services communautaires ont travaillé avec des groupes communautaires
pour créer un centre africain dans une école publique.



Conclusion
De toute évidence, ces initiatives donnent 
des résultats positifs pour l’ensemble de la
collectivité et pour les nouveaux arrivants à
Edmonton. Deux fois par année, la Ville organise
des rassemblements communautaires intitulés 
les Immigration and Settlement Community
Gatherings, qui attirent de plus en plus de parti -
cipants. Les évaluations des activités laissent
entendre que les nouveaux arrivants et les
fournisseurs de services sont de mieux en mieux
informés des mesures de soutien et des services
offerts aux immigrants et à leurs familles, et qu’ils
apprécient l’attention portée à leurs besoins. La
Ville est de plus en plus consciente des difficultés
auxquelles font face les immigrants, ainsi que des
talents et des compétences qu’ils ont à lui offrir, à
l’échelle de la main-d’œuvre et de la collectivité.
Ces relations constructives et ces politiques claires
continuent de fournir une base solide pour 
bâtir des collectivités où chaque citoyen se sent
respecté et inclus, et où les nouveaux arrivants
peuvent bénéficier de la qualité de vie à laquelle
ils s’attendent quand ils choisissent de s’établir 
à Edmonton. 
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Winnipeg : une ville diversifiée
La ville de Winnipeg, capitale du Manitoba,
devient une ville des plus diversifiées. Selon
Statistique Canada, la population de Winnipeg en
2006 comptait 633 451 habitants (Statistique
Canada, 2008). Après avoir vu sa population
augmenter de 25 000 habitants (4,0 %) depuis
1998, la ville maintiendra une croissance
démographique modeste par rapport aux autres
grandes villes canadiennes. Cette augmentation
est largement attribuable à l’immigration.
Winnipeg a toujours été la destination d’environ
80 % des immigrants qui arrivent au Manitoba
(Ville de Winnipeg, 2007).
On s’attend à ce que la main-d’œuvre de

Winnipeg subisse de grands changements à long
terme, notamment en raison du vieillis sement 
de la population. Heureusement, l’immigration
à Winnipeg et dans la province en général 
est réussie depuis quelques années. En 2007,
l’immigration au Manitoba a augmenté de 9 %,
pour atteindre la barre des 10 955 immigrants, un
record en 50 ans. Depuis 1999, le Manitoba a reçu
plus de 60 500 immigrants (Main d’œuvre et
Immigration Manitoba, 2007). Selon les prévisions
à long terme, l’immigration jouera un rôle de 
plus en plus grand dans l’accrois sement démo -
graphique, et la capacité de Winnipeg d’attirer   

de nou veaux immigrants sera déterminante pour
son avenir économique (Conference Board du
Canada, 2007). 
La population autochtone de Winnipeg est

considérable. Selon le Recensement de 2006,
Winnipeg compte la plus grande population
autochtone parmi les grandes villes du Canada.
Quelque 63 745 Autochtones habitent la ville 
de Winnipeg et représentent maintenant 10 %
environ de la population locale.

Engagement en matière d’équité 
et de diversité à la Ville de Winnipeg
La Ville de Winnipeg est le deuxième plus gros
employeur de la ville. Au début de 2008, elle avait
un effectif de près de 8 300 employés rémunérés,
dont des employés permanents, temporaires, à
temps partiel, occasionnels, et des étudiants. À
l’image des résidants de Winnipeg, les employés
municipaux ont des origines culturelles variées, 
et nous en sommes fiers. Il y a plus de dix ans,
l’administration municipale lançait une initiative
en matière d’équité et de diversité afin de créer 
et de maintenir un effectif plus diversifié et 
plus représentatif. 
L’organisation n’a pas de politique distincte

pour la diversité. Or, la diversité fait partie
intégrante du mode de gestion des ressources

Créer un effectif 
exemplaire pour l’avenir
Les initiatives de Winnipeg en matière 
d’équité et de diversité
JACKIE HALLIBURTON
Ville de Winnipeg

La Ville de Winnipeg est le deuxième plus gros employeur de la ville. Au
début de 2008, elle avait un effectif de près de 8 300 employés rémunérés,
dont des employés permanents, temporaires, à temps partiel, occasionnels,

et des étudiants. À l’instar des résidants de Winnipeg, les employés
municipaux ont des origines culturelles variées, et nous en sommes fiers. 
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humaines et de toutes les politiques, directives
et pratiques dans ce domaine. De fait, le 
plan stratégique de la Ville en matière de
ressources humaines, approuvé par le conseil
municipal en 2001, reconnaît l’importance de
la diversité.
Les efforts déployés au chapitre de l’équité 

et de la diversité s’articulent autour de trois
grands objectifs :

• La diversité : mettre en valeur les différences
au sein du personnel et tirer parti de celles-ci; 

• L’équité : créer un milieu de travail juste 
et respectueux; 

• La création d’un effectif diversifié : prendre
des mesures pour recruter et garder un effectif
diversifié et qualifié (notamment aux fins de
l’équité en matière d’emploi).

La diversité
La diversité, c’est les différences (de race, de
sexe, de situation familiale et d’éducation) entre
les personnes et non seulement les différences de
groupes spécifiques. Nous nous distinguons les
uns des autres en raison de nos différences 
sur les plans de la religion, de l’éducation, de
l’orientation sexuelle, de la culture, du style, des
croyances, des mentalités, etc. En valorisant ces
différences, nous prônons l’équité pour tous et
traitons chaque personne avec dignité et respect. 
La formule fondée sur la diversité est une

stratégie inclusive qui touche l’ensemble du
personnel municipal, et qui est avantageuse 
pour la Ville. Une main-d’œuvre diversifiée 
et représentative de la collectivité est plus à 
même de comprendre les besoins des citoyens.
Notre objectif est de gérer et de motiver, de la 
meilleure manière qui soit, une main-d’œuvre
très diversifiée.

L’équité
L’équité consiste à traiter les gens avec
impartialité. Quand nous traitons les gens
également, nous ne tenons pas compte des dif -
férences. Quand nous les traitons équitablement,
nous reconnaissons les différences. L’équité exige
de reconnaître les différences, de les respecter et
de s’y adapter quand il est raisonnablement
possible de le faire. À cette fin, nous devons
identifier des façons d’approfondir la compré -
 hension des cultures, des religions, des 
styles d’apprentissage, etc. Il nous faut aussi
trouver des façons de gérer les conflits qui

accompagnent le phénomène d’une main-
d’œuvre de plus en plus diversifiée.
Au Canada, quatre groupes ont été désignés

comme faisant face à des obstacles arbitraires et
injustes sur le marché de l’emploi. Les conditions
d’emploi inéquitables se traduisent habituellement
par des taux de chômage plus élevés et par leur
concentration dans les emplois moins rémunérés
offrant peu d’avancement. Ces groupes sont 
les femmes, les Autochtones, les membres des
minorités visibles et les personnes handicapées.
Les stratégies d’équité en matière d’emploi 
visent à éliminer les obstacles, à trouver des
façons d’augmenter le nombre d’embauches
de candidats qualifiés parmi ces quatre groupes
et à former des partenariats avec des organismes
communautaires qui offrent des formations de
préparation à l’emploi. 
La Ville de Winnipeg a adopté un « énoncé

d’engagement » concernant l’équité en matière
d’emploi, qui souligne l’importance de redresser
les torts de longue date. C’est pourquoi nous
nous considérons toujours comme un employeur
soucieux de l’équité en emploi. Mais bientôt,
peut-être, nous n’aurons plus besoin de le préciser
et nous pourrons simplement dire que nous
avons un engagement envers la diversité de
chacun. À l’heure actuelle, comme les groupes
désignés sont toujours sous-représentés dans
certains emplois, la Ville continue de mettre
l’accent sur l’équité en matière d’emploi.

La création d’un effectif diversifié
En septembre 2002, la haute direction a approuvé
un plan d’action pour créer un effectif diversifié.
Le plan a été élaboré à la suite d’un examen des
systèmes d’emploi et d’une analyse de l’effectif qui
visait à évaluer le niveau de sous-représentation
des personnes appartenant aux groupes désignés.
Le plan d’action fait état des initiatives en vertu
desquelles la Ville entend encourager et gérer
efficacement la diversité. 
Tous les services municipaux ont la respon -

sabilité d’aider à créer un milieu de travail 
plus diversifié et respectueux. Chacun d’eux
dépose un rapport annuel sur les activités et les
initiatives qui y ont été menées. Ces rensei -
gnements sont ensuite intégrés à une fiche
annuelle de rendement sur la diversité, 
laquelle décrit les activités entreprises par la
Ville et rend compte des progrès réalisés dans
la repré sentation des groupes désignés. Voici
quelques faits saillants de la fiche de rendement
pour 2006-2007 :



• Le plan d’action pour créer un effectif
diversifié fonctionne bien, mais quelques
points à amé liorer ont été soulevés, notam -
ment la nécessité pour tous les services 
de participer à la création de stages, ainsi
que l’importance de cerner et d’éliminer les
obstacles au recrutement et à l’embauche des
personnes handicapées; 

• La représentation globale des groupes désignés
est demeurée stable; 

• En 2006, le taux ou la part d’embauches de la
Ville dépassait celle du marché de l’emploi pour
tous les groupes désignés à l’exception des
personnes handicapées, lesquelles demeurent
sous-représentées dans les bassins de candidats
et d’embauches; 

• Les activités de rayonnement ont augmenté et
visent particulièrement à renseigner les jeunes
au sujet des possibilités de carrière à la Ville 
de Winnipeg. 

Initiatives et projets particuliers

Camp d’été pour sensibiliser les jeunes aux carrières 
Depuis 2004, la Ville de Winnipeg organise un
camp d’été de cinq jours pour les jeunes de 12 à
15 ans. Le camp vise à renseigner les jeunes sur
les nombreuses carrières offertes à la Ville et à
appuyer le message « l’école avant tout », étant
donné que de nombreux emplois exigent un
diplôme d’études postsecondaires. Quatre des cinq
camps ciblent les jeunes Autochtones et un autre
s’adresse aux jeunes immigrants et réfugiés. 

Projet d’assistants sur le terrain
Ce projet est le fruit d’un partenariat entre le
Service d’évaluation et de taxation de la Ville,
l’Assemblée des chefs du Manitoba (ACF), la
Fédération des Métis du Manitoba (FMM) et le
Syndicat canadien de la fonction publique.
Grâce au soutien financier et aux ressources
fournis par l’ACF et la FMM, jusqu’à quatre
personnes peuvent suivre une formation à

distance menant à l’obtention d’un certificat en
évaluation des biens immobiliers. Les personnes
qui réussissent le programme se voient offrir 
un emploi comme auxiliaire au Service d’éva -
luation et de taxation. Des discussions ont
présentement lieu avec un autre organisme
d’aide aux nouveaux immi grants en vue d’une
collaboration possible.

Programme de bourses d’études et 
de récompenses pour Autochtones
Notre Service d’urbanisme, des biens et de
l’aménagement et nos Services généraux, en
partenariat avec la division scolaire de
Winnipeg, offrent un programme de bourses et
de récompenses pour les étudiants autochtones
de premier et deuxième cycles du secondaire. 
Le programme vise, entre autres, à offrir des
emplois d’été, des occasions de jumelage et 
de mentorat professionnel ainsi que d’autres
mesures de soutien aux étudiants autochtones
qui montrent de l’intérêt et du talent dans le
domaine de l’urbanisme municipal et autres
domaines connexes. 

Fonds de stages 2008 
La Ville de Winnipeg a créé un fonds pour
appuyer la mise sur pied de stages en 2008. 
Le programme a comme objectif d’offrir à des
étudiants un emploi d’été bien rémunéré qui
pourrait mener à des études plus poussées, ou
d’offrir un stage rémunéré à des personnes 
qui possèdent diplômes et attestations mais qui
manquent d’expérience, ou encore à des immi -
grants récents ou à des personnes han dicapées.
Lorsque possible, la Ville conclut aussi des
partenariats avec des bailleurs de fonds externes
pour créer les stages. À ce jour, dix stages ont été
créés pour de jeunes Autochtones, des immigrants
et des personnes handicapées. 

Programme des ingénieurs étrangers
Le programme Internationally Educated
Engineers Qualification Program (IEEQ) offre

L’équité consiste à traiter les gens avec impartialité. Quand nous traitons les
gens également, nous ne tenons pas compte des différences. Quand nous les
traitons équitablement, nous reconnaissons les différences. L’équité exige de
reconnaître les différences, de les respecter et de s’y adapter quand il est
raisonnablement possible de le faire.
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aux immigrants qui ont été formés en génie à
l’étranger la possibilité de satisfaire certaines
exigences de la réglementation pour l’exercice
du génie professionnel au Manitoba. Il s’agit
d’un programme de la University of Manitoba, et
la Ville y participe en offrant des occasions
d’emploi rémunéré aux ingénieurs participants. 

Programme des intervenants en 
services communautaires 
Ce projet d’expérience de travail rémunéré 
est exécuté par les Services communautaires. 
Il permet aux participants d’acquérir une expé -
rience professionnelle et sert de tremplin pour un
emploi futur. Le projet a été conçu pour fournir
une expérience de travail enrichissante dans un
environnement positif. Les participants sont, pour
la plupart, des Autochtones et des nouveaux
immigrants. Ils font des stages de travail d’une
durée maximale de six mois au sein d’organismes,
y effectuant des tâches d’entretien. Le programme
offre maints avantages, dont une expérience
professionnelle récente au Canada, un curriculum
vitæ à jour pour tous les participants, un
aiguillage vers d’autres emplois, des occasions
d’études ou de formation et des journées de
recherche d’emploi rémunérées.

Réseaux d’entraide
Le groupe des employés autochtones se réunit
régulièrement pour se pencher sur les moyens 
de promouvoir et de faire connaître la culture
autochtone. Le Service de police de Winnipeg
appuie le Women’s Network, qui aborde les
questions propres aux policières, notamment 
au chapitre du recrutement, du mentorat, du
maintien en fonction et de l’avancement. De
plus, le groupe Females in Transit (FIT) tient des
rencontres pour examiner et régler les problèmes
auxquels font face les femmes à l’emploi du
Service de transition; ce groupe bénéficie du
soutien de la direction du Service. 

Comité de l’équité pour les citoyens
Depuis 2001, ce comité soumet des recom -
mandations au maire et au conseil municipal sur
les questions d’équité et de diversité en lien avec
les politiques, les procédures et les services de la
Ville de Winnipeg. Le comité est composé de
neuf citoyens, de deux conseillers municipaux 
et d’un représentant des gouvernements fédéral 
et provincial.

Information et soutien pour les nouveaux arrivants 
Une trousse d’information à l’intention des
citoyens autochtones et des nouveaux arrivants
(immigrants et réfugiés) est offerte sur le site
Web de la Ville de Winnipeg. Le site fournit
également de l’information sur les services
municipaux qui revêtent un intérêt particulier
pour les nouveaux arrivants.

L’avenir 
Parmi les grandes questions qui retiendront
l’attention de la Ville de Winnipeg au cours 
des années à venir, signalons l’évolution des
caractéristiques démographiques du marché du
travail (le vieillissement de la main-d’œuvre,
l’augmentation du nombre d’immigrants et
d’Autochtones à la recherche d’emploi), la
probabilité que la main-d’œuvre continue de
diminuer et la difficulté d’offrir une formation sur
la diversité tout en répondant aux autres besoins
en formation, notamment dans le domaine 
des technologies en constante évolution. Tous
ces enjeux signifient qu’il est plus important que
jamais de bâtir un effectif diversifié pour l’avenir. 

À propos de l’auteure
JACKIE HALLIBURTON est entrée au service de la Ville 
de Winnipeg il y a 23 ans comme infirmière de la santé
publique. Depuis les 12 dernières années, elle occupe le
poste de coordonnatrice de la diversité et de l’équité en
matière d’emploi. On peut communiquer avec elle à
l’adresse jhalliburton@winnipeg.ca.
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Juste au nord du centre-ville d’Edmonton, un
immeuble en briques de taille modeste a été laissé
à l’abandon il y a plusieurs années, à côté d’un
refuge pour sans-abri et à l’ombre d’un chantier
de construction duquel émergera une nouvelle
tour à bureaux de 28 étages. Derrière l’immeuble,
des condominiums luxueux s’élèvent rapidement
à l’endroit où se trouvait jadis le chemin de fer
emprunté par les milliers d’immigrants européens
qui arrivaient par le Quai 21 pour commencer 
une nouvelle vie en Alberta. Cependant, dans 
les rues avoisinant l’ancien Immigration Hall, la
transformation continuelle du visage humain de
la capitale albertaine est perceptible. Aujourd’hui,
les familles débarquent à la gare Greyhound,
située à quelques rues de là. Souvent, elles ont
quitté une autre province du Canada pour venir
s’établir à Edmonton, séduites par les récits
entendus au sujet de cette terre fabuleuse où
abondent les emplois et les richesses.
Aujourd’hui, ces familles sont originaires

d’Afrique ou d’Asie. Toutefois, elles ne sont plus
fraîchement débarquées au pays comme c’était le
cas il y a plus de 50 ans. Fort probablement, elles
ont vécu dans le centre du Canada pendant un 
an ou plus, jusqu’à ce que la désillusion et les
difficultés les incitent à tenter leur chance plus 
à l’Ouest. En route avec leurs bagages vers 
un organisme local d’aide aux immigrants, elles
traversent des quartiers très fréquentés où des
Chinois et des Asiatiques du Sud-Est arrivés avant
eux ont installé leurs commerces. Ajoutant à
une dynamique déjà complexe, les Autochtones,

toujours plus nombreux à quitter les réserves et
les agglomérations rurales sans avenir et sans
eau potable, pour constater, malheureusement,
l’insuffisance de logements abordables dans la
région, regardent passer ces nouveaux venus 
en attendant aux portes d’un organisme de
placement, espérant obtenir un emploi journalier
qui ne paie qu’une fraction de ce qu’il en 
coûte pour vivre à Edmonton. Les Autochtones
ont été mis à l’écart sur les terres qui jadis 
leur appartenaient.
D’autres familles arrivent de l’étranger dans 

un avion qui survole le centre d’immigration
avant d’amorcer son atterrissage à l’aéroport
international d’Edmonton. Ces immigrants ont
fait un choix réfléchi, ont attendu pendant 
des années et envisagent avec confiance les 
possi bilités qui découleront logiquement d’un
taux de chômage inférieur à 3 % et de la valeur 
de leurs acquis scolaires et professionnels. 
Peut-être le doute commence-t-il à s’installer 
en eux alors qu’ils s’engagent en taxi sur le
boulevard Gateway tout en discutant avec le
chauffeur, un médecin somalien ou un
géologue pakistanais chevronné... 
Pour quelques-unes des personnes arrivées 

à Edmonton à l’époque du Immigration Hall, 
la nouvelle réalité est préoccupante. Lorsque le
Edmonton Mennonite Centre for Newcomers
(EMCN) a inauguré un nouvel édifice en 
2008 dans un quartier où habitent beaucoup
d’immigrants européens depuis des décennies et
où ils vivent aujourd’hui une retraite modeste,

Les immigrants à Edmonton

Portrait d’une ville en 
pleine mutation
JIM GURNETT
Edmonton Mennonite Centre for Newcomers

La moitié des enfants des nouvelles familles immigrantes vivent dans la pauvreté, et les
ingénieurs et comptables très instruits qui intègrent les programmes de transition du

EMCN ont déclaré un revenu moyen d’environ 15 000 $ pour la dernière année.
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les responsables du centre ont reçu des appels
anonymes leur signifiant que le centre n’était pas
bienvenu, qu’on ne voulait pas de « ces gens »
dans le quartier. D’autres, par contre, se
souviennent de leurs propres difficultés et 
se montrent généreux dans leur accueil. Les
immigrants européens arrivés il y a un demi-
siècle offrent de leur temps, jour après jour, pour
accompagner les nouveaux arrivants de l’Asie
centrale, alors qu’ils pourraient jouer aux cartes
ou faire de l’artisanat avec leurs amis dans un
centre pour personnes du troisième âge.
Les contrastes sont visibles partout à Edmonton.

Les riches immigrants de la première génération
sont d’importants promoteurs immobiliers, des
leaders dans des domaines professionnels de 
tous genres, dont le spectaculaire nouveau centre 
de cardiologie Mazankowski; une personne
arrivée en qualité d’enfant réfugié a rempli quatre
mandats comme député et présidé le caucus
national à Ottawa. Mais selon Campagne 20001, 
la moitié des enfants des nouvelles familles
immigrantes vivent dans la pauvreté, et les
ingénieurs et comptables très instruits qui
intègrent les programmes de transition du EMCN
ont déclaré un revenu moyen d’environ 15 000 $
pour la dernière année.
Après des années de négligence, le gouver -

nement de l’Alberta et la Ville d’Edmonton 
ont élaboré au cours des trois dernières années 
des cadres d’action qui reconnaissent enfin
l’importance des immigrants. La Coalition des
municipalités contre le racisme et la discri -
mination, appuyée par l’UNESCO, compte plus 
de municipalités de l’Alberta que de toute autre
province canadienne.
Si la période de croissance a été très profitable

à certains, pour les nouveaux immigrants, le
chemin qui mène à une vie meilleure est parsemé
d’embûches. Avec la progression rapide des loyers,
il est difficile de conserver un logement adéquat,
abordable, salubre et sécuritaire. L’élimination
quasi complète du fonds social d’aide au
logement, il y a 15 ans, a été terriblement néfaste
pour Edmonton, qui voit les logements à bon
marché disparaître plus rapidement qu’ils ne sont
construits. Des milliers de modestes immeubles

sans ascenseur situés dans les quartiers du centre-
ville ont été convertis en condominiums à
l’intention d’une nouvelle clientèle jeune de 
classe moyenne qui souhaite vivre en ville, surtout
depuis que le prix des logements en banlieue 
est monté en flèche. La législation provinciale 
a commencé, mais trop tard, à restreindre les
propriétaires à une augmentation de loyer par
année, sans toutefois fixer un taux maximum. 
Le taux provincial de prestations d’aide sociale,
qui détermine le taux des allocations versées 
la première année aux réfugiés parrainés par 
le gouvernement, demeure au dernier rang au
Canada et bien au-dessous du coût de la vie 
à Edmonton.
Pourtant, comme les histoires racontées au sujet

de l’Alberta dans d’autres régions du Canada sont
plus roses que la réalité, les nouveaux arrivants 
ne cessent d’affluer2. Quand on aborde la question
des ressources nécessaires pour aider ces
nouveaux arrivants, la réponse officielle est qu’il
est impossible de mesurer exactement le nombre
d’immigrants qui arrivent d’une autre province
canadienne, de sorte que le financement fédéral
pour les services aux immigrants demeure fondé
sur le lieu d’établissement, intensifiant la
pression exercée sur les organismes d’aide à
l’établissement. Comme le nombre de logements
est insuffisant, les familles se regroupent, les
enfants dorment entassés sur des planchers 
de sous-sol et n’ont pas d’endroit où étudier—
certains doivent changer d’école plusieurs 
fois dans l’année lorsque ces arrangements
précaires s’effondrent. Même les installations de
conservation et de préparation de la nourriture
sont inadéquates pour de nombreuses familles. 
Ces trois dernières années, un nouveau

phénomène s’est ajouté à cette mosaïque. Le
Programme concernant les travailleurs étrangers
temporaires a été modifié afin d’admettre 
des travailleurs étrangers peu spécialisés. Le

1 Campagne 2000 est une coalition nationale qui lutte contre la
pauvreté en sensibilisant le public. En 1989, la Chambre des
communes a adopté une résolution pour éradiquer la pauvreté
infantile avant l’an 2000. Créée pour suivre les progrès réalisés, 
la coalition Campagne 2000 présente un rapport d’avancement
annuel. Pour plus d’information, voir <www.campaign2000.ca>.

2 Selon les statistiques gouvernementales, en 2007, quelque 
20 000 immigrants se sont établis en Alberta à leur arrivée de
l’étranger, dont 6 000 à Edmonton. La migration secondaire,
par contre, en provenance d’autres régions du Canada, n’est
pas documentée. Les organismes d’aide aux immigrants font
des estimations en demandant leur lieu de provenance aux
personnes qui utilisent leurs services. Environ un tiers disent
arriver d’une autre province canadienne, et les autres, de
l’étranger. Le pourcentage de personnes arrivant d’un autre
endroit au Canada a toujours oscillé autour de 15 %, et il
semblait y avoir égalité entre les départs et les arrivées. 
Ces dernières années cependant, le nombre d’arrivées 
semble avoir augmenté tandis que les départs vers d’autres
régions du Canada semblent avoir diminué.
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programme est tellement populaire auprès des
employeurs qu’en 2007, plus de travailleurs
étrangers temporaires que de résidents perma -
nents sont venus en Alberta. Un pourcentage
élevé de ces travailleurs disent que les courtiers
exigent des sommes exorbitantes pour garantir
les emplois, sans parler de diverses autres formes
d’abus. Ces travailleurs finissent souvent par
vivre dans l’isolement et la peur. L’immigration
en tant que contribution au développement
social d’une nation est un idéal qui est
rapidement abandonné à la faveur de la
demande sur le marché du travail. Et la liste 
des professions bénéficiant d’un « traitement
accéléré », pour lesquelles les employeurs n’ont
pas à prouver leur incapacité de recruter 
des personnes au Canada avant de pouvoir
embaucher des travailleurs étrangers, s’allonge3.

L’EMCN et son « approche globale intégrée » 
La dynamique qui caractérise l’Alberta contem -
poraine est loin d’être simple, surtout pour les
immigrants. Peu d’entre nous mènent une vie
simple et douillette, d’ailleurs. Si nous sommes
conscients que notre propre vie est compliquée,
désorganisée, incertaine et ambiguë, nous
devrions admettre sans peine que la situation 
est au moins aussi difficile pour les immigrants
qui vivent de grands changements alors qu’ils
commencent une nouvelle étape de leur vie au
Canada. Après avoir écouté les personnes qui,
chaque année, passent les portes de l’EMCN en
provenance d’une centaine de régions du monde
entier, et constaté que le but premier de leur 
venue au bureau cachait souvent bien d’autres
besoins, les employés de l’EMCN, pour la plupart
des immigrants qui ont vécu les mêmes

expériences, ont décidé qu’il était essentiel de
nommer la nature de leur engagement auprès des
nouveaux arrivants. 
L’expression « approche globale intégrée » a été

choisie pour décrire le mode de fonctionnement
de l’organisation. Plus qu’un simple fournisseur
de services d’établissement, l’EMCN aurait pour
mission de contribuer à la vie interculturelle 
et démocratique d’Edmonton. Cette désignation
singulière est devenue le cadre de travail de
l’organisation. Elle engage à une mission qui
vise trois grands objectifs : d’abord, fournir des
services qui aident les immigrants à s’épanouir
dans leur vie; ensuite, mener des activités de
sensibilisation et appuyer un changement de
mentalité au sein de la culture dominante 
(« Maintenant qu’ils sont ici, ils doivent s’adapter
à notre façon de faire »); enfin, contribuer à 
la mise en place d’une politique publique qui
favorise la pleine participation des immigrants
de toutes origines à la vie en Alberta.
L’approche globale intégrée est digne. Elle

reconnaît que la vie de la collectivité se trouve
enrichie par l’arrivée de chaque immigrant. En
accueillant ainsi les nouveaux arrivants au lieu
de simplement les diriger ici et là pour attendre
en file et remplir des formulaires de demande de
services, on permet à chacun d’utiliser ses forces
individuelles et familiales pour tracer et suivre le
chemin choisi vers l’intégration et la réussite. 

3 La plupart des situations signalées se seraient produites 
dans le pays d’origine et non au Canada, aussi est-il difficile 
de documenter ou d’aborder le problème. Cependant, les
difficultés éprouvées par les travailleurs temporaires une fois
au Canada, qu’il s’agisse d’employeurs qui ne respectent pas 
les normes du travail ou changent les conditions de l’offre
d’emploi originale, de logements insalubres ou de problèmes 
de santé, atteignent de telles proportions en Alberta que le
gouvernement provincial a créé en 2007 une équipe chargée de
traiter les plaintes et a commencé en 2008 à financer quelques
organismes d’aide à l’établissement pour qu’ils offrent aux
travailleurs temporaires des services similaires à ceux offerts
aux immigrants. À mesure que se développe le programme, de
nouvelles ambiguïtés et de nouveaux problèmes sont mis au
jour, comme la capacité des travailleurs temporaires d’amener
des enfants d’âge scolaire afin de les inscrire dans des écoles
publiques, ou le statut des travailleurs temporaires dans un lieu
de travail touché par une grève ou un lock-out. Un projet pilote
du gouvernement fédéral autorise les employeurs de l’Alberta
et de la Colombie-Britannique à accueillir des travailleurs
temporaires dans 33 professions de la catégorie du « traitement
accéléré », dont celles de serveur à un comptoir de service
alimentaire, de réceptionniste et même d’instructeur de planche
à neige, et les employeurs n’ont pas à prouver leur incapacité 
à trouver des travailleurs au Canada. Il s’agit d’une coupure
marquée par rapport à l’idéologie à la base du programme 
des travailleurs temporaires.

Grâce au soutien du programme de transition du EMCN, des
centaines d’ingénieurs et de comptables formés à l’étranger ont 
pu quitter des emplois sous-rémunérés pour obtenir des postes
correspondant à leurs compétences (photo : Jim Gurnett).
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La ténacité et le courage démontrés par les
personnes qui travaillent à l’accueil sont déjà
également présents chez les nouveaux arrivants. 
Cette nouvelle approche suppose l’abandon 

du « prêt-à-manger » servi dans le secteur des
services sociaux, où un beau gros comptoir
sépare les deux côtés, surmonté d’un tableau
attrayant déclinant un menu très précis (et où, 
à exactement 11 h 45 chaque jour, le menu du
déjeuner se retourne et laisse place au menu du
midi…), avec un type aimable portant l’uniforme
de la franchise qui demande si vous avez fait
votre choix et si vous le voulez en grand format.
L’approche globale intégrée ressemble plutôt 
à la cuisine collective. Les gens arrivent et
déposent sur une table commune leurs
différentes spécialités, peut-être avec des noms
difficiles à prononcer et des saveurs inconnues
jusqu’à maintenant. Les gens conversent et 
font connaissance entre eux, les tâches sont
attribuées selon les compétences et les intérêts, et
des plats aussi inédits que délicieux sont créés, et
peut-être aussi partagés.
Pour que l’approche globale intégrée fonc -

tionne, les employés doivent être bien
renseignés au sujet des services qui existent en
dehors de leur sphère de responsabilité immédiate,
de façon à pouvoir établir des contacts et
recommander une gamme de services appropriés
de manière aussi pratique et efficace que possible. 
Un immigrant arrive et demande de l’aide pour

préparer un curriculum vitæ qui répondra aux
exigences des employeurs canadiens. La
prestation de ce service ne marque pas la fin 
du travail. L’immigrant et l’employé prennent le
temps de déterminer ensemble si les objectifs
d’emploi sont trop modestes (ou trop ambitieux)
pour les compétences. Des suggestions peuvent
être formulées et de bons employeurs recom -
mandés. Une fois invité à partager son expérience
d’établissement en général, l’immigrant parle
peut-être de son épouse, qui souhaite étudier
l’anglais, mais qui a un enfant d’âge préscolaire à
la maison. L’employé de l’EMCN contacte un
collègue qui peut aider à inscrire cette personne
au programme CLIC, lequel offre un service

gratuit de gardiennage. La conversation se
poursuit et l’immigrant parle de l’isolement et 
de la tristesse que vit son adolescent au premier
cycle du secondaire. Voilà une autre occasion de
communiquer avec un membre de l’équipe qui
travaille dans les écoles et qui peut inviter le jeune
à participer à un programme. Les enfants ont
besoin de bicyclettes ? Nous pouvons en obtenir
d’un organisme partenaire de la collectivité,
qui offre gratuitement du matériel de sport aux
familles à faible revenu. L’immigrant exprime
alors son inquiétude face au fait que le revenu du
ménage ne permettra pas d’assumer la hausse de
loyer annoncée récemment. Un autre contact peut
être établi avec un spécialiste du logement, qui
aidera l’immigrant à s’inscrire à un programme
provincial de prévention des expulsions. Il craint
que ses enfants ne perdent rapidement leur langue
maternelle en faveur de la langue dominante
parlée au Canada – voilà l’occasion de lui
parler des ressources World of Story (un monde
d’histoires) de l’EMCN : il s’agit d’histoires écrites
dans plus de 30 langues à utiliser en famille dans
le cadre d’activités d’alphabétisation. Et la journée
suit son cours.

L’immigrant repart avec des renseignements,
des rendez-vous, des ressources, un sentiment
d’appartenance et une plus grande maîtrise de 
sa vie. Le service global intégré est pratique, mais
plus encore, c’est la façon humaine de travailler. Il
suppose une compréhension de la vie en général,
une attention au fait qu’une petite situation peut

Si nous sommes conscients que notre propre vie est compliquée, désorganisée,
incertaine et ambiguë, nous devrions admettre sans peine que la situation est au
moins aussi difficile pour les immigrants qui vivent de grands changements alors

qu’ils commencent une nouvelle étape de leur vie au Canada.

Des familles provenant de plus de 15 différents pays se côtoient 
et vivent ensemble dans les immeubles d’habitation financés par
l’EMCN, où ils ont accès à des services adaptés et forment une
nouvelle communauté (photo : Ben Lemphers).
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se répercuter sur tous les autres aspects de la vie. 
L’écoute offerte aux immigrants, si chère à

l’EMCN, nous a permis de constater que les
réfugiés qui arrivent traumatisés après de longues
et terribles expériences de violence et de danger
sont peu susceptibles de réussir à décrocher et à
garder un emploi, à exceller dans un programme
d’études ou à faire face aux complexités du
quotidien dans une nouvelle culture. Alors
qu’aucun bailleur de fonds canadien n’était prêt 
à reconnaître que les services d’établissement
doivent également répondre aux besoins
psychologiques des immigrants, l’EMCN a réussi à
obtenir des ressources du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés à cette fin. Il est
ainsi devenu l’un des rares organismes reconnus à
l’échelle internationale qui offrent un tel service
au Canada. Toujours en écoutant, nous avons
compris qu’un accès aux services limité aux 
« heures de bureau » était insuffisant pour
beaucoup. L’EMCN a créé un programme d’aide au
logement grâce auquel de nouveaux arrivants –
en particulier les réfugiés – ont pu intégrer un
contexte résidentiel favorisant le développement
de l’autonomie et la création de liens dans un
milieu sécurisant. Au logement abordable et sécu -
ritaire s’ajoutait l’accès à des services d’assistance
pendant des heures prolongées. Une centaine 
de personnes vivent aujourd’hui dans deux
immeubles d’habitation qui appliquent ce modèle.
Les immigrants nous ont aussi parlé du coût

humain élevé associé à la non-reconnaissance
au Canada de la scolarité et de l’expérience
acquises dans leur profession, expérience qu’ils
jugent peut-être même plus douloureuse que le
coût économique. De ce constat sont nés les
programmes de transition de l’EMCN. Une
évaluation soignée permet de découvrir les
nombreuses forces des professionnels très
expérimentés qui ont été formés à l’étranger et
de cerner les lacunes particulières bloquant leur
accès au marché du travail canadien. L’EMCN
élabore des programmes qui permettent de
préparer rapidement les immigrants au marché
du travail canadien, en mettant l’accent sur les

petites lacunes à combler au lieu d’encourager
ces personnes à « tout recommencer » ou de 
les abandonner à leur sort. Selon la rétroaction
obtenue, les personnes qui trouvent un emploi
dans leur domaine éprouvent une profonde
satisfaction lorsque le revenu commence à
refléter leurs capacités réelles, et elles constatent
aussi que leur famille est plus heureuse, que le
stress a diminué et que tous peuvent commencer
à s’engager dans leur nouvelle collectivité.
L’approche globale intégrée peut causer 

des maux de tête au bailleur de fonds qui 
connaît seulement le modèle où chacun a des
programmes particuliers à financer dont il doit
rendre compte dans un cadre particulier. Il peut
être difficile pour un organisme communautaire
de regrouper des fonds de plusieurs sources pour
offrir des services intégrés. Si les deux parties
apprennent ensemble cette nouvelle façon de
faire, il ne fait aucun doute que les immigrants
et les collectivités en bénéficieront.
L’approche globale intégrée n’a rien de

mystérieux ou d’incroyable. Il s’agit, par un effort
consciencieux, de transposer dans la vie d’un
organisme communautaire les compor tements que
les personnes chaleureuses adoptent naturellement
entre elles depuis des temps immémoriaux. Mais
comme tous les Edmontoniens tireront profit de 
la réussite des immigrants qui s’établissent dans 
la municipalité, et alors que trop d’immigrants
connaissent des résultats très décevants dans leur
ville d’adoption, l’EMCN est convaincu qu’il est
tout à fait sensé de redoubler d’ardeur pour créer
un milieu auquel chaque personne peut contribuer
à sa pleine mesure.

À propos de l’auteur
JIM GURNETT est directeur général du Edmonton Mennonite
Centre for Newcomers (www.emcn.ab.ca) et président de
l’Alliance canadienne du secteur d’établissement des
immigrants. Il siège au conseil d’administration de la
Edmonton Chamber of Voluntary Organizations et au 
comité consultatif du département de service social du
Grant MacEwan College. Il travaille également avec la
Edmonton Coalition on Housing and Homelessness. 
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Les premiers courtiers en santé multiculturelle
sont arrivés à Edmonton (Alberta) au milieu des
années 1990, période où les membres des groupes
minoritaires faisaient l’objet d’un traitement
inégal, ne bénéficiant pas de programmes et de
politiques adaptés à leur culture ni d’un accès
équitable aux services sociaux offerts dans la
collectivité (Ortiz, 2003). L’émergence de cette
profession n’est pas accidentelle. Dans le passé,
les courtiers culturels ont fait leur apparition
puisque leurs services de médiation étaient
nécessaires pour assurer la communication entre
des groupes sociaux aux pouvoirs inégaux,
souvent chevauchant des groupes culturels
et servant d’entremetteurs (Paine, 1972; Szasz,
1994). Dans le contexte contem porain, l’émer -
gence des courtiers en santé multiculturelle a 
eu lieu au confluent des forces mondiales de 
la migration, d’une part, et de l’action – ou 
de l’inaction – des gouvernements nationaux,
provinciaux et municipaux. Les courtiers en
santé multiculturelle sont des membres de la

communauté qui répondent aux besoins et
préoccupations immédiats et urgents des
immigrants et des réfugiés dans leur propre
communauté, tout en examinant les conditions
et circonstances qui pourraient mener à la mise
sur pied de nouveaux programmes et d’initiatives
de renforcement des ressources et de changement
du système. Le présent article décrit le travail 
de la Multicultural Health Brokers Co-operative
(la coopérative), établie en 1998, et donne un
aperçu des conditions ayant favorisé l’émergence
des courtiers en santé multiculturelle et leur
croissance continue. Le lecteur découvrira
également comment ces conditions façonnent la
pratique unique du courtage culturel pour aider
les immigrants à surmonter les nombreux défis
qui les attendent dans une ville intermédiaire des
Prairies (Frideres, 2006).
Entre 1998 et 2008, l’immigration en Alberta 

a connu une augmentation spectaculaire qui
est notamment attribuable à une vague de pro -
spérité économique. Depuis 1998, la proportion

Au-delà de l’établissement
Renforcer les familles immigrantes, 
les collectivités et la société 
canadienne grâce au courtage culturel
YVONNE CHIU
Multicultural Health Brokers Co-operative 

LUCENIA ORTIZ
Multicultural Health Brokers Co-operative

RUTH WOLFE
University of Alberta

En 2006, les personnes nées à l’étranger représentaient 19 % de la population
d’Edmonton, et cette ville se classait au sixième rang des villes comptant une forte

proportion d’immigrants récents au Canada. Bien que les Philippines, l’Inde, la Chine, le
Pakistan et les États-Unis forment les cinq premiers pays sources, les habitants

d’Edmonton proviennent néanmoins d’une cinquantaine de pays du monde entier. 



d’immigrants en Alberta augmente de 1 ou 2 %
annuellement, et la plupart d’entre eux s’éta -
blissent dans les deux grands centres de la
province, soit Edmonton et Calgary1. En 2006,
les personnes nées à l’étranger représentaient
19 % de la population d’Edmonton, et cette
ville se classait au sixième rang des villes
comptant une forte proportion d’immigrants
récents2 au Canada (CIC, 2006). Bien que 
les Philippines, l’Inde, la Chine, le Pakistan 
et les États-Unis forment les cinq premiers 
pays sources, il n’empêche que les habitants
d’Edmonton proviennent d’une cinquantaine
de pays du monde entier. Plus du tiers (39 %)
des étrangers arrivés en 2006 ne parlaient ni
l’anglais ni le français (Ville d’Edmonton, 2006).
Le cinquième de la population d’Edmonton parle
l’anglais comme langue seconde (Statistique
Canada, 2006).

Le gouvernement du Canada contrôle les
critères d’admission des immigrants et finance
un ensemble de mesures de soutien et de services
d’aide à l’établissement, pour une période allant
jusqu’à trois ans après l’arrivée des immigrants
au Canada, selon leur catégorie d’immigration
(CIC, 2007, 2007a). Nombre des difficultés
auxquelles font face les immigrants vont au-delà
de la nature, de la portée et de la période des
programmes d’établissement désignés par le
gouvernement. Les services offerts durant la
période initiale d’établissement accusent de
nombreuses lacunes, dont l’orientation des
nouveaux arrivants dans les méandres des
programmes sociaux et de santé. De plus, il
existe peu de mécanismes officiels de soutien et
de service facilitant la transition entre l’établis -
sement et la pleine intégration au Canada ou
permettant de relever les défis qui continuent de
surgir sur les trajectoires de vie (Frideres, 2006;
Wayland, 2006). Depuis quelques années, le
soutien à l’établissement a de plus en plus été
dévolu aux fournisseurs de services aux
immigrants (FS). Même lorsque les services sont

Rapprochement des parents et 
des familles 
• Groupe de soutien entre mères
• Ateliers sur l’art d’être parent
• Cuisines collectives
• Groupes récréatifs pour les familles
• Projets de développement

microéconomiques

Considérations
liées aux
politiques, aux
programmes et
à la pratique

FIGURE 1
Dimensions du courtage en santé multiculturelle

Soins personnels
• « Offerts dans 

le respect des
besoins de la
personne »

Coalition
• Défense des intérêts pour aider

les clients ou les groupes à se
faire entendre

Organisation communautaire
• « Le rassemblement

dynamique des gens »
• La communauté est au

cœur de la pratique

Développement de petits groupes
• « Créer des liens pour favoriser

le changement »

Mobilisation communautaire
• Élaboration et diffusion de condensés

d’information pour les familles par les 
médias ethniques et autres voies

• Formation en organisation communautaire 
• Engagement des dirigeants communautaires 

et religieux

Défense des intérêts
auprès des fournisseurs
et des institutions
• Soins en collaboration

avec les fournisseurs de
service réguliers

• Formation en soins
adaptés à la culture

• Alliances
intersectorielles pour
aborder les questions
difficiles de santé
sociale

Défense des intérêts au 
niveau systémique
• Initiative ISBC pour engager 

les membres de la communauté
dans les discussions sur 
les politiques

• Participation d’immigrants aînés
dans l’initiative « Blue Print » 
de la Ville d’Edmonton

Écoute et attention aux
multiples facteurs
touchant les enfants et
les familles
• Soins holistiques

personnalisés (tenant
compte des détermi -
nants de la santé) 

• Soutien familial
• Aiguillage et liaison

avec les services et
ressources réguliers

Source : Labonte (1993).

1 Calculs fondés sur les données de Citoyenneté 
et Immigration Canada, Faits et chiffres 2006.

2 Personnes ayant immigré au Canada au cours des trois
dernières années.
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financés par le gouvernement, l’officialisation
des liens contractuels entre les FS et les gouver -
nements fédéral et provinciaux entraîne, et
requiert parfois, des mandats organisationnels,
des niveaux de service et des mécanismes de
reddition de compte plus stricts, des limites
quant à la gamme de services offerts et aux
modes de prestation, ainsi que des restrictions
quant à l’admissibilité aux services (Baines, 2004;
Mitchell, 2007; Oxman-Martinez et Hanley, 2005;
Wayland, 2006). L’Enquête longitudinale auprès
des immigrants du Canada (ELIC) (CIC, 2004)
révèle que de fortes proportions d’immigrants
ont eu de la difficulté à obtenir un emploi (70 %),
une formation (40 %), un logement (38 %) et des
services de santé (22 %), pendant les six premiers
mois suivant l’arrivée3. Selon les données de l’ELIC
de 2005 (Statistique Canada, 2007), alors que 
les deux tiers des nouveaux immigrants estiment
que la vie au Canada répond à leurs attentes,
près de la moitié (46 %) ont mentionné que leur
plus grande difficulté depuis leur arrivée avait
été de trouver un emploi adéquat tandis que,
pour plus du quart (26 %), la principale diffi -
culté tenait à l’apprentissage de l’anglais ou 
du français. 

La Multicultural Health Brokers Co-operative
Bon nombre d’organismes non gouverne -
mentaux (ONG) communautaires ont été créés
pour combler les lacunes dans le secteur de
l’établissement, notamment la Multicultural
Health Brokers Co-operative (la coopérative).
Son mandat consiste à [Traduction] « aider les
immigrants et les réfugiés à atteindre une santé
optimale au moyen de programmes d’éducation
à la santé, de développement communautaire et
de soutien pour la défense des droits »; il repose
sur des principes de gouvernance démocratique,
d’intervention directe et de responsabilité, de
même que de facilitation pour l’équité et la justice
sociale (MCHBC, s.d.).
Les courtiers en santé multiculturelle tra -

vaillaient au départ comme éducateurs en
périnatalité. Ainsi, la santé des femmes et 
des enfants a toujours représenté un point
d’entrée pour les interventions de la coopé -
rative. En établissant des liens de confiance 
et en se faisant les témoins des difficultés 
que vivent les familles, les courtiers peuvent
aborder les causes sous-jacentes des problèmes
immé diats et mettre au jour les obstacles qui
empêchent ces personnes d’obtenir des résultats
optimaux sur le plan du bien-être et de la 
santé et de contribuer de façon significative à
la société. 3 Proportions d’immigrants qui ont tenté d’obtenir de l’aide. 

 

Fonctions
• Favoriser la communication entre les patients,

les fournisseurs, les autres organismes et les
membres de la communauté

• Aider les patients à surmonter les obstacles à
l’obtention de soins

• Offrir un avis culturel dans l’évaluation de la
santé, le diagnostic et le traitement

• Assurer une gestion des cas et un suivi
adaptés à la culture dans un contexte
communautaire

• Rassurer les patients, tout particulièrement
dans les situations de santé complexes et
difficiles au sein des traditions culturelles

Courtiers en santé multiculturelle

Système de soins 
de santé
• Culture médicale
• Fournisseurs
• Installations
• Services

Culture et communauté
du patient
• Attributs personnels
• Dynamique familiale
• Soutien communautaire

FIGURE 2
Modèle de courtage en santé multiculturelle pour le système de santé
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Au cours des 15 dernières années, les courtiers
ont participé à une myriade d’initiatives axées
sur les facteurs déterminants de la santé (Labonte,
1993; Raphael, 2004) dans les parcours de vie,
du stade prénatal à la vieillesse. Ces initiatives
ont amené la coopérative et les courtiers en santé
multiculturelle à s’investir dans les secteurs de la
santé, des services sociaux, de l’apprentissage des
jeunes enfants, de l’éducation et de l’emploi aux
échelons municipal, régional, provincial et
national. La Figure 1 illustre le cadre conceptuel
de la coopérative. De huit qu’ils étaient au
départ, on compte aujourd’hui 35 courtiers qui
s’investissent auprès de nombreuses collectivités
à Edmonton – afghane, bosniaque, centra -
méricaine et sud-américaine, chinoise (parlant le
cantonais et le mandarin), congolaise, croate,
érythréenne, éthiopienne, philippine, karen,
coréenne, kurde, iraquienne, iranienne, indienne,
moyen-orientale, pakistanaise, rwandaise, serbe,
sierra-léonienne, somalienne, soudanaise, vietna -
mienne et serbe.
Au cours des trois dernières années, la charge

de travail de la coopérative a triplé sans pour
autant être accompagnée d’une réelle augmen -
tation du financement ou de la rémunération.
Cette progression découle de deux tendances
migratoires fort différentes. Premièrement, un
grand nombre de réfugiés sont arrivés à
Edmonton, et beaucoup d’entre eux avaient subi
des traumatismes physiques et psychologiques
pendant les 15 à 20 années passées dans des
camps de réfugiés avant d’arriver au Canada. En
fait, une proportion importante des réfugiés qui
arrivent aujourd’hui au Canada sont nés et ont
grandi dans des camps de réfugiés aménagés, par
exemple, dans les jungles de la Thaïlande, dans
le cas des Karens du Myanmar, et dans des
régions montagneuses éloignées en Turquie, en
Iraq, en Iran et en Syrie, dans le cas des Kurdes.
Ces nouveaux arrivants sont démunis face à la
vie urbaine. Plusieurs femmes et enfants parmi
les nouveaux arrivants sont analphabètes dans
leur langue maternelle, et ne parlent pas
l’anglais. Ceux qui vivaient dans un milieu rural
isolé n’ont jamais vu un médecin, et plusieurs
camps de réfugiés n’offraient pas de soins
médicaux ou dentaires. Ces personnes doivent
souvent composer avec des problématiques
multiples et complexes de santé physique et
mentale ainsi que des troubles sociaux qui
nuisent à leur établissement.
Deuxièmement, un grand nombre de tra -

vailleurs étrangers temporaires ont été recrutés

en réponse aux pénuries de main-d’œuvre
provoquées par la croissance économique. La
plupart de ces travailleurs sont des hommes et,
souvent, leur épouse et leurs enfants n’ont 
pas droit aux soins de santé, ce qui les rend
extrêmement vulnérables dans un cas de maladie
ou de grossesse ou d’autres situations imprévues.
Selon les prévisions du gouvernement provincial,
leurs nombres devraient dépasser les 30 000
annuellement (ministère de l’Emploi et de l’Immi -
gration de l’Alberta, 2008). 

Initiatives dans le domaine de la santé
Le soutien prénatal et à la famille a toujours été
une préoccupation principale de la coopérative, et
source de financement annuel renouvelable dans
le secteur de la santé. En 2007-2008, les courtiers
ont apporté un soutien prénatal à plus de 1 500
femmes et à leur famille, organisant 95 rencontres
prénatales dans six langues, formant 183 groupes
d’éducation familiale dans sept langues, donnant
1 028 cours prénatals individuels et offrant à 
51 femmes un accompagnement à l’accou -
chement. L’expérience de la coopérative montre
que la prestation de services amène un courtier
avisé à intervenir dans la vie des familles et des
collectivités. Au cours de la dernière décennie, la
coopérative a participé à des projets touchant à
divers secteurs de la santé, allant de la saine
sexualité et de la santé mentale à la prise en
charge d’une maladie chronique et au dépistage
du cancer du col utérin, en plus de participer à un
projet de dépistage préscolaire des problèmes de
dévelop pement et à plusieurs projets de recherche.
Ces trois dernières années, elle a été partenaire
d’un projet visant la création et la mise en œuvre
de l’organisme New Canadian Health Centre pour
les réfugiés4. 
Même si beaucoup de nouveaux arrivants

subissent l’examen médical exigé par Citoyenneté
et Immigration Canada, ces examens, de l’avis
d’experts internationaux en santé5, ne sont pas

4 L’organisme New Canadian Health Centre est une 
initiative conjointe de nombreux organismes à Edmonton 
qui vise à offrir un examen médical initial, des services
préventifs de santé et des soins primaires aux réfugiés 
et aux immigrants récemment arrivés. Cette petite unité 
est ouverte une journée et demie par semaine dans une
maison d’accueil pour immigrants et compte une équipe
pluridisciplinaire formée d’employés et de travailleurs 
du groupe Capital Health, de la faculté de médecine de
l’Université de l’Alberta, de l’organisme Catholic Social
Services, de la Multicultural Health Brokers Co-op et du
Mennonite Centre for Newcomers.
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assez approfondis et complets pour révéler les
interventions nécessaires. La plupart des résidents
permanents et les demandeurs d’asile ont accès
aux soins de santé nécessaires; or la disponibilité
des services ne garantit pas l’accès à ces derniers.
Beaucoup d’immigrants et de réfugiés se butent
à d’importants obstacles dans le secteur des 
soins de santé. Tout nouvel arrivant à Edmonton
a de la difficulté à se trouver un médecin de
famille, alors pour une personne qui ne connaît
pas l’anglais et qui n’a aucune expérience
culturelle de la vie dans un milieu urbain de la
société occidentale, la tâche devient atrocement
difficile. Au nombre des enjeux les plus graves,
les courtiers citent le besoin d’un soutien et de
services complets pour résoudre les complexes
problèmes de santé et sociaux des réfugiés,
lesquels sont exacerbés par la pauvreté. Certains
courtiers voient la discrimination raciale et
linguistique comme un obstacle récurrent et
tenace pour les immigrants minoritaires. Une
étude en cours a révélé que les courtiers jugent
que le système a été conçu pour les personnes
nées au Canada et qu’il ne « convient pas à tous »
(participants de la recherche). 

Familles et enfants 
Qui veut s’occuper des problématiques que
connaissent les familles immigrantes doit
s’investir dans les programmes régionaux de
services à l’enfance, qui comprennent des
services de soutien au rôle parental et au
développement du jeune enfant, dans les visites
à domicile fréquentes, dans le soutien aux
familles ayant des enfants handicapés, et depuis
peu, dans les services d’enrichissement familial,
d’intervention et de protection de l’enfance. La
coopérative s’investit beaucoup dans les initiatives
d’apprentissage des jeunes enfants – aussi bien
en appuyant les intervenants afin qu’ils répondent
adéquatement aux besoins des familles à l’aide de
programmes d’intervention précoce auprès des
jeunes enfants, qu’en appuyant les programmes
d’alphabétisation pour parents et enfants. 

Nouvelles initiatives
La coopérative a également commencé à
s’immiscer dans le secteur de l’emploi, entre autres
raisons en réponse au problème de sous-emploi
et de chômage qui touche une bonne partie de la
clientèle qu’elle dessert – dont quelques-uns des

courtiers – et en raison de la situation que vivent
de nombreux réfugiés et travailleurs étrangers
temporaires. La nécessité d’intervenir dans le
secteur de l’emploi est profondément liée à
d’autres problèmes touchant plusieurs commu -
nautés d’immigrants. Si les jeunes constatent que
la grande scolarité de leurs parents ne s’est pas
traduite par un emploi proportionnel à ce niveau
d’instruction, leur optimisme face à l’avenir
s’évanouit. Les taux de décrochage scolaire sont
très élevés, et les conflits intergénérationnels
représentent un problème majeur dans presque
toutes les collectivités. Les collègues des services
à l’enfance dans les régions signalent à la
coopérative que leur clientèle est maintenant
formée de façon disproportionnée d’immigrants
et de réfugiés, en proie à des problèmes de conflit
intergénérationnel et au désespoir. La violence
familiale est un phénomène répandu dans
certaines communautés, qui découle de la torture,
des mauvais traitements et de la violence subis
dans des pays dont l’histoire est marquée par la
guerre civile.
Un dernier secteur dans lequel le courtage a

fait son apparition ces dernières années est celui
des services aux personnes âgées vivant dans
l’isolement. En collaboration avec un important
ONG pluridisciplinaire intervenant auprès 
des aînés, la Seniors Association of Greater
Edmonton, des aînés hispanophones, coréens,
kurdes, érythréens et d’Europe de l’Est ont été
dirigés pour la première fois vers des cours
d’anglais et des ressources de soutien social. Les
partenariats de ce genre ont débouché sur un
important forum pour les aînés immigrants, tenu
en mai 2008. Des chercheurs, des responsables
de l’élaboration de politiques et de programmes
ainsi que des professionnels intervenant auprès
des personnes âgées y ont participé dans le but
d’explorer avec les aînés immigrants les diffi -
cultés uniques qu’ils rencontrent. L’événe ment a
permis de mettre au jour des lacunes importantes
dans les dispositions sur la sécurité du revenu
pour les aînés immigrants – une source de rudes
épreuves pour nombre d’entre eux.
La coopérative s’est toujours attachée à

promouvoir les partenariats intersectoriels qui
s’intéressent à la réalité complexe des immigrants
et des réfugiés. Par sa participation en tant 
que partenaire clé à l’initiative Families First
Edmonton, la coopérative a contribué à un vaste
projet de recherche à long terme de la Ville
d’Edmonton axé sur les besoins des familles à
faible revenu en matière d’emploi, d’immigration,

5 Membres du comité de la Collaboration canadienne pour 
la santé des immigrants et des réfugiés (CCSIR), 2008.



190 Nos diverses cités

de logement, de loisirs et d’éducation. Ce projet
de recherche concerté montre la réalité chan -
geante de notre collectivité : les immigrants et
les réfugiés, comme les Autochtones, représentent
un nombre disproportionné de personnes en
situation de pauvreté dans notre collectivité, qui
tombent entre les mailles du filet. De plus, les
programmes et services existants ne reflètent 
pas adéquatement l’importance d’avoir des
services complets et spécialisés pour appuyer une
pleine intégration sociale et économique. Il est
évident que le soutien à l’établissement n’est pas
offert assez longtemps, pas toujours au bon
moment et dans une mesure insuffisante. Un
changement systémique est requis pour atteindre
deux objectifs : l’égalité d’accès à des services
humains et aux ressources communautaires, et 
la participation de tous les immigrants au sein 
de la société.

Faire le point
Célébrant tout juste son 10e anniversaire en tant
qu’organisme officiel, la coopérative profite de
l’occasion pour faire le point et revoir sa vision 
à la lumière des difficultés que connaissent
toujours les immigrants. Les exemples présentés
ci-dessous illustrent les priorités courantes de 
la coopérative.

• Renforcer la capacité des immigrants, en tant
que particuliers, familles ou collectivités, afin
de les amener à devenir maîtres de leur vie et
responsables de leur santé;

• Travailler à l’intégration des courtiers en santé
multiculturelle dans le système de santé;

• Par le dialogue et la formation, renforcer la
capacité du système et des fournisseurs de
services d’offrir un contenu adapté à la culture
de leurs interlocuteurs;

• Encourager les occasions permettant de mettre
sur pied des projets et des programmes
novateurs qui s’attaquent aux difficultés que
vivent les immigrants et les réfugiés;

• Former une coalition de membres des collec -
tivités immigrantes pour revendiquer des
changements au moyen d’une action politique;

• Coordonner des processus qui encouragent les
immigrants à participer activement et à se faire
entendre.

En conclusion, les courtiers culturels voient
les signes d’un changement positif graduel. 
La plupart ne peuvent néanmoins imaginer 

un avenir où leurs services ne seront plus requis.
Les nombreux problèmes persistants, exacerbés
par l’apparition continuelle de problèmes
sociaux et sanitaires plus complexes, incitent la
coopé rative à réitérer son engagement à mener
des initiatives axées sur le dévelop pement de
compé tences commu nautaires et le changement
systémique. Pour reprendre la pensée d’un 
courtier : « Ce que je veux, c’est les aider. Je veux
les installer pour qu’ensuite, ils soient maîtres de
leur destinée et qu’ils puissent se tourner vers
l’avenir. Je préférerais les aider à faire ce qu’il
faut… c’est une motivation fondamentale. On en
retire de l’espoir. Autrement, quelle sorte d’espoir
y a-t-il, s’il faut répéter les choses encore et
encore ? » Un autre courtier résume sa vocation
en ces termes : « Le courtage n’est pas un simple
boulot, vous savez. Il s’agit, en quelque sorte, de
changer les choses et de mettre les gens en
contact avec le système; pour que les deux côtés,
le système et le client, travaillent ensemble 
pour le bien-être de la personne, de la famille et
de la société. »
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Le 25 avril 2008, Rob Norris, ministre de
l’Enseignement supérieur, de l’Emploi et du
Travail de la Saskatchewan, annonçait un nouvel
objectif d’immigration, soit 2 800 can didats
désignés, pour l’exercice 2008-2009. Si l’on 
tient compte des membres de la famille de ces
candidats, cela représente plus de 7 500 nouveaux
arrivants dans la province. La Direction générale
de l’immigration de la Saskatchewan n’a été créée
qu’en 2001, et durant sa première année d’activité,
25 demandeurs ont été désignés. Au cours de
l’exercice 2007-2008, c’est 1 692 candidats qui
ont été désignés dans le cadre du Programme des
candidats à l’immi gration de la Saskatchewan
(PCIS), soit une hausse de 435 candidats (34,6 %)
par rapport à 2006-2007. Nous voilà soudain
devant un nouveau défi : faire en sorte que la
vision stratégique de la province maintienne une
longueur d’avance sur les courants d’immigration,
tandis que l’ensemble des secteurs et des insti -
tutions, depuis les écoles jusqu’aux hôpitaux et
aux milieux de travail, se préparent à répondre
aux besoins de nouveaux arrivants. Afin de faire
face aux pénuries croissantes de main-d’œuvre,
au déclin de la population et au départ à la retraite
des enfants de l’après-guerre, la Saskatchewan a
mis en œuvre de nombreuses stratégies : par
exemple, elle a revu à la hausse ses objectifs
d’immigration, a créé de nouvelles possibilités de

formation pour stimuler l’emploi au sein de la
population autochtone, et s’est lancée dans une
grande campagne de recrutement de Canadiens
provenant des autres provinces, qu’ils soient de
souche ou d’adoption. Au cours d’une récente
visite de recrutement à Toronto, Brad Wall,
premier ministre de la Saskatchewan, a annoncé
que la province a 10 000 nouveaux emplois à
pourvoir dans tous les secteurs d’activité, depuis la
construction jusqu’aux soins de santé.
Même si la Saskatchewan déploie aujourd’hui

plus d’efforts que jamais pour attirer et retenir 
les immigrants, elle doit s’assurer du soutien
d’organismes professionnels d’aide aux immi -
grants, comme la Regina Open Door Society
(RODS), afin de répondre aux divers besoins 
des nouveaux arrivants à Regina en matière 
de renseignements, d’orientation, d’aide initiale à
l’établissement, de services et de programmes. 

La Regina Open Door Society
La RODS est un organisme communautaire sans
but lucratif dirigé par un conseil d’administration
formé de bénévoles. L’organisme a été créé en
1976 par des membres de la collectivité qui
voulaient instaurer des services d’établissement 
et d’intégration axés sur les besoins des réfugiés 
et des immigrants. Comptant d’abord un seul
employé qui travaillait à temps partiel dans le

L’établissement dans les Prairies : 
la Regina Open Door Society
s’adapte aux besoins croissants
DARCY DIETRICH
Regina Open Door Society

Afin de faire face aux pénuries croissantes de main-d’œuvre, au déclin de la population
et au départ à la retraite des enfants de l’après-guerre, la Saskatchewan a mis en 
œuvre de nombreuses stratégies : par exemple, elle a revu à la hausse ses objectifs
d’immigration […] et s’est lancée dans une grande campagne de recrutement de
Canadiens provenant des autres provinces, qu’ils soient de souche ou d’adoption.
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sous-sol d’une église locale, la RODS s’est peu 
à peu développée, s’engageant à fournir aux
nouveaux arrivants des services axés sur leurs
besoins et du soutien constant tout au long du
processus ardu d’établissement. Après plus de trois
décennies au service de la collectivité, la RODS a
acquis une solide réputation comme premier
organisme officiel d’aide à l’établissement
des immigrants en Saskatchewan. À l’échelle
nationale, on la considère comme un chef de file
dans le domaine des services d’établissement 
pour les nouveaux arrivants. Elle a mis sur pied 
la première maison d’accueil pour nouveaux
arrivants du comté et a reçu le Certificat du mérite
civique en 1998. En sa qualité de seul organisme
d’aide à l’établissement des réfugiés et des
immigrants à Regina, la RODS offre une vaste
gamme de services à une clientèle très diversifiée,
notamment à des réfugiés qui fuient la guerre 
et la persécution ainsi qu’à toutes les autres
catégories d’immigrants, dont plusieurs sont de
plus en plus nombreux grâce au PCIS. Le principal
groupe client de la RODS est traditionnellement
constitué d’environ 200 réfugiés parrainés par le
gouvernement (RPG), qui s’établissent chaque
année à Regina grâce aux efforts concertés du
Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés, de Citoyenneté et Immi gration Canada
(CIC), de la RODS, de groupes de répondants, de
membres de leurs familles, de bénévoles et de
partenaires communautaires.
Par différents moyens, la RODS collabore

étroitement avec ses partenaires pour créer une
collectivité plus accueillante, où les nouveaux
arrivants peuvent s’établir de façon permanente.
Ce travail découle directement du plan straté -
gique actuel de l’organisme, de l’élargissement et
de l’amélioration de ses services en collaboration
avec divers bailleurs de fonds et organisations, et
du travail du Regina Settlement and Integration
Coordinating Committee, qui regroupe des
intervenants de différents organismes non
gouvernementaux et de tous les ordres de
gouvernement. En plus d’offrir des services à un
nombre croissant d’immigrants qui s’établissent à
Regina dans le cadre du PCIS, la RODS poursuit sa
collaboration avec CIC afin de continuer à offrir
des services et des programmes spécialisés aux
RPG et aux autres réfugiés parrainés à Regina. 
La RODS est heureuse de participer aux efforts
humanitaires déployés par le Canada pour
réinstaller des réfugiés provenant de pays comme
le Myanmar (réfu giés karens), l’Afghanistan, la
Colombie, le Congo, la République démocratique

du Congo, l’Érythrée, l’Éthiopie, l’Iran, le Libéria,
le Rwanda, la Somalie et le Soudan. De concert
avec les groupes communautaires de Regina qui
parrai nent des réfugiés, l’organisme a participé au
traitement groupé, très fructueux, des demandes
de réfugiés karens en 2006, qui a permis
d’accueillir un premier groupe de 133 personnes;
on compte aujourd’hui plus de 300 réfugiés
karens à Regina. Au cours des dernières années, 
la RODS et le groupe de soutien aux réfugiés 
ont également lancé les calendriers Dispelling 
the Myths dans le cadre de campagnes de
sensibilisation du public, afin de souligner les
engagements humanitaires du Canada ainsi que
l’apport et les compétences des réfugiés dans notre
collectivité, et de dissiper les mythes à propos 
des réfugiés, des mythes qui persistent malheu -
reusement dans notre société.
Le développement et l’amélioration des pro -

grammes, des services et de l’organisme dans 
son ensemble sont des processus permanents que 
la RODS prend au sérieux. L’organisme est
déterminé à demeurer à jour et créatif afin 
de répondre aux besoins changeants et croissant
de sa clientèle et de la collectivité. Au cours des
dernières années, le conseil d’administration et 
les employés ont travaillé très fort pour diriger 
et gérer efficacement le développement sans
précédent et la mise à jour des programmes et 
des services, pour mieux répondre aux besoins
particuliers du nombre croissant de nouveaux
arrivants à Regina. Le conseil a récemment
approuvé un nouveau plan stratégique visant à
donner à l’organisation une visibilité accrue et 
à lui permettre de renouveler son engagement
d’aider la collectivité à renforcer sa capacité de
travailler avec des nouveaux arrivants. Grâce 
à cette nouvelle stratégie, l’organisme pourra
améliorer la prestation de ses services et faire 
face à la croissance future, au nombre accru de
clients, ainsi qu’aux tendances et aux problèmes
nouveaux qui se présenteront à la collectivité. 
La RODS continuera de contribuer à la création
d’un milieu plus accueillant, d’encourager la
sensibilisation interculturelle et de sensibiliser la
population aux nombreux avantages de l’immi -
gration. Elle élabore actuellement un plan de
communications afin de se promouvoir en 
tant que passerelle centrale vers l’obtention 
de renseignements et de services en matière
d’établissement pour les nouveaux arrivants
(réfugiés, immigrants du regroupement familial 
et immigrants économiques) qui s’établissent à
Regina. Au cours des prochaines années, la RODS



continuera d’établir de nouveaux partenariats
stratégiques avec tous les ordres de gouver -
nement, les conseils scolaires, les fournisseurs de
soins de santé, les organismes communautaires,
les entreprises privées et les sociétés. L’organisme
continuera également de jouer un rôle de chef 
de file par l’entremise de son engagement 
dans la Saskatchewan Association of Immigrant
Settlement and Integration Agencies (SAISIA),
un organisme provincial en plein essor et, à
l’échelle fédérale, dans l’Alliance canadienne 
du secteur de l’établissement des immigrants
(ACSEI).

Services et programmes
La RODS offre un grand nombre de services
diversifiés et spécialisés aux immigrants et aux
réfugiés1. Par ailleurs, une équipe de l’organisme
présente chaque année de nombreux exposés sur
des sujets comme la sensibilisation aux
différences culturelles et le parrainage de réfugiés.
Au fil des ans, la RODS a mis en œuvre une foule
d’initiatives, notamment des pro grammes pour les
jeunes arrivants, des projets liés au rôle parental
dans les familles interculturelles et à l’alphabé -
tisation familiale, ainsi que des projets de centre
de consultation. Ces initiatives sont évaluées 
à l’aide d’une méthode de gestion axée sur les
résultats, qui sert à mesurer la réussite des
programmes et des services, ainsi que le degré de
réussite de l’intégration de nouveaux arrivants.
Des discussions en groupe, des entrevues et des
consultations communautaires menées avec des
nouveaux arrivants et des bénévoles permettent

de s’assurer que les programmes et les services
répondent aux besoins des clients et de la collec -
tivité, et que les changements nécessaires à 
leur amélioration sont apportés, au besoin.
Conformément à la tradition et afin de rester en
contact avec les membres, les clients, les bénévoles
et les autres partenaires commu nautaires, rési -
dants et intervenants intéressés, la RODS organise
des activités annuelles à des fins de célébration, 
de sensibilisation, de reconnaissance et de
planification. Malgré le développement rapide, le
personnel de l’organisme continue de se consacrer
à des activités comme celles de la période des fêtes
et du pique-nique estival (qui ont toutes deux lieu
annuellement depuis 30 ans), la journée de
remerciement des bénévoles, et les activités très
importantes de sensibilisation du public orga -
nisées chaque année en juin, de concert avec les
groupes de parrainage de réfugiés de Regina, dans
le cadre de la Journée mondiale des réfugiés. 
Au cours des deux dernières années, afin de

répondre aux besoins croissants, le per sonnel de
la RODS est passé de 35 à près de 90 employés. Un
troisième bâtiment situé en bordure du centre-
ville, dans le magnifique parc Wascana,
accueillera bientôt les services administratifs, les
services d’établissement et les services à la famille
de l’organisme. Le bâtiment principal actuel, au
centre-ville de Regina, sera rénové à l’automne
2008 et accueillera les services linguistiques et la
garderie. Le pro priétaire, Adam Niesner, a signé
avec l’organisme un acte de donation par lequel il
transférera à la RODS le titre de propriété de cet
immeuble et d’une partie du terrain de station -
nement à la fin du bail actuel, en mars 2012. Ce
don généreux de la part d’un dirigeant avant-
gardiste du milieu des affaires de Regina nous
encourage dans l’atteinte de notre objectif de créer
une collectivité véritablement accueillante pour
tous. Un autre immeuble, situé à moins d’un coin
de rue au nord, héberge le centre d’aide à l’emploi
de la RODS. Au personnel multiculturel de la
RODS s’ajoute un noyau bien établi de bénévoles
infatigables. Bien que plusieurs des employés et
des membres du conseil d’administration de la
RODS représentent fièrement les communautés
d’immigrants et de réfugiés de Regina, et que
certains soient originaires d’autres régions du
Canada, beaucoup sont des professionnels
dévoués et polyvalents nés dans les Prairies et
élevés en Saskatchewan. Tous sont déterminés à
accueillir les réfugiés et les immigrants dans notre
merveilleuse collectivité, et à faciliter leur
établissement et leur intégration.

1 Au nombre de ces services et programmes, mentionnons
l’Enhanced Assessment and Referral Project (EARP), le
Programme d’aide au réétablissement (PAR), le Programme
d’établissement et d’adaptation des immigrants (PEAI), le Host
and Volunteer Program, les services d’évaluation en santé sur
place et de recommandation aux soins spécialisés à la clinique
communautaire de Regina, les programmes Settlement Social
Worker (SSW) et Settlement Social Worker in Schools (SSWIS),
les Cours de langue pour les immigrants au Canada (CLIC)
offerts à environ 180 apprenants adultes chaque jour (plus 
de 300 annuellement), la garderie de la RODS, titulaire d’un
permis provincial, les services d’aide à l’emploi, notamment le
counselling, l’enseignement en classe et les programmes de
formation propres au secteur, les Cours de langue de niveau
avancé (CLNA) pour les professionnels immigrants et le
Saskatchewan Nominee Assistance Program (SNAP) qui aide les
employeurs à planifier l’établissement, le Summer Program for
Refugee and Immigrant Children, le progamme Families In
Transition (FIT) et le programme KidsFirst Regina – exécuté en
partenariat avec d’autres organismes communautaires à
l’intention des familles vulnérables qui ont des enfants 
d’âge préscolaire.
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La RODS reconnaît que la réussite de l’inté -
gration des nouveaux arrivants dans notre société
exige l’appui, l’engagement et la participation
sans réserve de la collectivité. Même si la RODS 
a établi de solides partenariats au cours des 
32 dernières années, à l’avantage des nouveaux
immigrants de Regina, la collec tivité tout entière
doit être sensibilisée et mobilisée si nous voulons
attirer un plus grand nombre d’immigrants et de
réfugiés et leur donner envie de rester dans la
région. Il ne suffit pas que ceux qui interviennent
bénévolement ou travaillent auprès des nouveaux
arrivants de façon régulière créent une collectivité
accueillante : c’est grâce à l’appui d’employeurs
encourageants ou de voisins souriants et atten -
tionnés, qui inspirent confiance aux nouveaux
arrivants et les font se sentir chez eux, que nous
assurerons le succès de leur établissement et de
leur intégration, et qu’ils voudront demeurer
parmi nous. S’ils sont accueillis à Regina par des
services d’établissement et un soutien social
efficaces, les nouveaux arrivants s’intégreront
rapidement et restitueront à leur tour à la société
ce qu’elle leur aura donné dans la mesure où, au
moment de leur arrivée, ils auront été encouragés
à y participer. La RODS est prête à opérer les
changements qui s’imposent afin de demeurer au
premier plan en ce qui concerne la création d’une
culture canadienne, d’un mode de vie qui met à
profit et respecte les compétences, les pratiques et
les traditions culturelles existantes, tout en inté -
grant des habiletés, des coutumes et des notions
nouvelles, pour façonner en Saskatchewan une
société diversifiée et dynamique. 

À propos de l’auteur
DARCY DIETRICH, reconnu en Saskatchewan et à 
l’échelle nationale pour son expertise dans le domaine 
de l’établissement et de l’intégration des nouveaux
arrivants, possède 20 ans d’expérience dans le secteur 
de l’établissement. Il travaille actuellement comme
directeur exécutif de la Regina Open Door Society. Il a
également été président et vice-président de la
Saskatchewan Association of Immigrant Settlement 
and Integration Agencies.

Références
Jimenez, M. 2008. « Head West, Sask. Premier Tells New
Canadians », Globe and Mail (29 septembre).

Pawliw, R. 2008. « Saskatchewan Immigration, Where Are
We Now ? », communication donnée au Forum sur
l’immigration en Saskatchewan de la Chambre de
commerce de la Saskatchewan (11 avril).

Saskatchewan. Ministère de l’Enseignement supérieur, de
l’Emploi et du Travail. 2007. « Making Immigration Work for
SK », communication donnée au Panel de la construction
de la Saskatchewan, Regina (2 mai).

———. Ministère de l’Enseignement supérieur, de l’Emploi 
et du Travail. 2008. « Province Sets Aggressive New
Immigration Target », communiqué de presse (25 avril).



Parrainer des réfugiés pour qu’ils viennent
s’établir au Canada est toute une affaire à
Winnipeg. En effet, la ville se situe au premier
rang des villes canadiennes pour son utilisation
du Programme de parrainage privé des réfugiés
(PPPR) du Canada, et bien qu’elle ne compte 
que pour 2 % de la population du pays, en 2006
et en 2007, elle a accueilli près de 17 % des
nouveaux réfugiés parrainés par le secteur privé1.
Les chiffres relatifs aux nouvelles demandes
présentées sont encore plus surprenants : en 2007,
40 % des demandes provenaient de Winnipeg. De
fait, si l’on exclut les demandes présentées sous
la catégorie Groupes de cinq (G5), rarement
utilisée à Winnipeg, parmi toutes les nouvelles
demandes présentées par l’intermédiaire de
signataires d’entente de parrainage, 56 % étaient
de Winnipeg2. Qui plus est, selon la tendance

observée, ces chiffres seront encore plus élevés
en 2008. Mais quelles sont les raisons expliquant
ce phénomène ?
La première raison réside peut-être dans

l’histoire et la nature de la ville. Bien qu’elle
occupe une position géographique centrale au
Canada, Winnipeg est isolée et elle a essuyé des
revers par le passé, ce qui a engendré une culture
fondée sur l’autonomie et la cohésion collective.
Aujourd’hui, l’économie de Winnipeg est sans
doute la plus stable du Canada, sans explosion ni
crise, mais solide en raison de son côté diversifié
(qui reflète la diversité de ses habitants). En
conséquence, le taux de chômage y est toujours
relativement faible, ce qui laisse entrevoir, pour
les nouveaux arrivants, une possibilité raison -
nable de trouver du travail3.
La deuxième raison réside dans l’historique 

des services aux réfugiés à Winnipeg et dans la
cohésion qui existe depuis longtemps au sein des

Parrainage privé de réfugiés 
à Winnipeg, au Manitoba
TOM DENTON
Manitoba Refugee Sponsors

Bien qu’elle occupe une position géographique centrale au Canada, Winnipeg est isolée et
elle a essuyé des revers par le passé, ce qui a engendré une culture fondée sur l’autonomie 
et la cohésion collective. Aujourd’hui, l’économie de Winnipeg est sans doute la plus stable

du Canada, sans explosion ni crise, mais solide en raison de son côté diversifié.

1 Le PPPR du Canada, établi depuis de nombreuses années, 
est exemplaire. Plus de 80 signataires d’entente de parrainage
(SEP) au Canada ont conclu avec le gouvernement fédéral
des ententes leur permettant de parrainer des réfugiés
arrivant au pays comme résidents permanents s’ils 
satisfont aux critères de sélection du Canada. Les SEP 
sont généralement des organismes religieux, des groupes
ethnoculturels ou des organismes humanitaires. Ces SEP
peuvent habiliter leurs sous-groupes ou Groupes constitutifs
(GC) – généralement des paroisses locales – à faire office 
de répondants dans le cadre de l’entente conclue par
l’organisation mère. Des demandes de parrainage privé
peuvent également être présentées sous la catégorie 
Groupes de cinq (G5), qui permet à des groupes formés 
de cinq personnes admissibles de parrainer des réfugiés 
(ce mécanisme est fréquemment utilisé à Toronto, mais 
plus rarement à Winnipeg).

2 En 2007, 3 587 personnes ont été admises au Canada en
vertu du PPPR, et 3 028 nouvelles demandes regroupant 
6 855 personnes ont été présentées. Bien que seulement 
880 des nouvelles demandes étaient présentées par des G5,
chacune de celles-ci était pour trois personnes en moyenne,
tandis que les demandes soumises par des SEP visaient
chacune deux personnes en moyenne. Un pourcentage
important de personnes parrainées sont rejetées par le
Canada à l’étranger, parce qu’elles ne satisfont pas aux
critères. Les chiffres cités dans le présent document sont
fondés sur des données gracieusement fournies à l’auteur
par Citoyenneté et Immigration Canada.

3 Au moment de la rédaction du présent article, le taux de
chômage au Manitoba était de 3,9 %, comparativement à 
6,1 % pour le Canada.
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organismes d’aide aux immigrants. À Winnipeg,
comme dans bon nombre de villes, le parrainage
de réfugiés a été stimulé au départ par l’adhésion
au Programme de parrainage de réfugiés, quand
il a été créé à la fin des années 1970, pendant la
crise des « réfugiés de la mer ». Dans plusieurs
grandes villes, les services étaient fragmentés
(souvent en fonction de l’ethnie ou de la religion),
mais cela ne s’est jamais produit à Winnipeg : le
Centre international a été un chef de file dans le
domaine des services aux immigrants depuis 
sa création en 19694, à une époque où de tels
services – tout particulièrement en ce qui a trait
aux réfugiés – commençaient à peine à prendre
de l’importance dans les politiques gouverne -
menales d’après-guerre. Le Centre, un organisme
non confessionnel, est devenu le lieu de rencontre
des communautés immigrantes, offrant des 
cours d’anglais langue seconde ainsi que des
services de traduction et d’aide à l’emploi et 
à l’établissement. 
Tandis que les programmes fédéraux se

développaient et s’imposaient graduellement
comme principale source de financement pour
les services aux immigrants, le secteur de la
prestation des services se développait également,
et ce, dans l’ensemble du pays. À Winnipeg, un
petit organisme – le Conseil multiconfessionnel
d’aide à l’établissement des immigrants au
Manitoba – a aussi pris son essor et est devenu,
en 1993, le Centre international. Au début des
années 2000, après avoir déterminé que le travail
pourrait être accompli plus efficacement si 
les services aux réfugiés étaient distincts des
services généraux aux immigrants, les deux
organismes ont été scindés. Le travail relatif aux
réfugiés a donc été pris en charge par le Conseil
multiconfessionnel, qui s’est installé dans un
nouvel emplacement, surnommé le « Welcome
Place ». Les deux organismes se font face de
chaque côté du parc Central et travaillent de
concert. Le Conseil multiconfessionnel a remplacé
le Centre international comme signataire de
l’entente de parrainage avec Ottawa et est
actuellement le plus important organisme de
parrainage de réfugiés au Canada; au moment de
la rédaction du présent article (en 2007), il

chapeautait 43 groupes constitutifs au moment de
a rédaction du présent article avait entrepris plus
de 1 000 parrainages en 2007.
En 1993, les personnes et les groupes désireux

de parrainer des réfugiés ont décidé de se 
réunir régulièrement afin d’échanger des rensei -
gnements, de discuter des problèmes et de
s’entraider. C’est ainsi qu’est né Manitoba Refugee
Sponsors (MRS). Cet organisme est devenu 
un élément rassembleur du mouvement de
parrainage privé à Winnipeg, et illustre sans
équivoque la cohésion de la collectivité, qui a été
un moteur du succès du programme. En 2002,
MRS a incité la Ville de Winnipeg à créer un 
fonds d’assurance5, qui offre une protection aux
répondants qui effectuent un parrainage con join -
tement avec des familles de Winnipeg souhaitant
faire venir des membres de leur famille à titre de
réfugiés. Ce fonds a mani festement encouragé les
parrainages de réfugiés de la catégorie familiale.
Les ministères fédéraux et provinciaux respon -

sables de l’immigration ont joué un rôle de
premier plan dans le renforcement de la cohésion
de la collectivité de parrainage, en collaborant de
façon très positive avec celle-ci. Des représen -
tants de chaque ministère assistent aux réunions
des MRS. Le climat de partenariat amical qui
existe entre les différents ordres de gouvernement
(y compris à l’échelle municipale) et le secteur 
du parrainage n’est peut-être pas propre à
Winnipeg, mais il est exceptionnel. Les réfugiés
représentent un élément essentiel des plans
d’immigration dynamiques du gouvernement 
du Manitoba.
La troisième raison expliquant le succès des

groupes de parrainage du secteur privé à
Winnipeg, comme celui d’organismes d’ailleurs,
réside dans la volonté des individus qui les
dirigent. Sœur Aileen Gleason en a été la
figure de proue pendant près de 15 ans, de la fin
des années 1980 jusqu’à sa retraite en 2001,
parrainant des milliers de réfugiés sous la

4 Le Centre international a été mis sur pied par le Conseil
manitobain de la citoyenneté, un organisme créé au lendemain
de la Seconde Guerre mondiale et de l’adoption de la Loi sur la
citoyenneté canadienne de 1947, en même temps que la série de
conseils de la citoyenneté qui ont vu le jour partout au Canada.
Le Conseil manitobain est le seul à avoir survécu et il est devenu
un important fournisseur de services aux immigrants.

5 Le Programme d’assurance pour le parrainage de réfugiés 
par le secteur privé de Winnipeg a contribué à un fonds 
de 250 000 $, en plus d’une somme annuelle pour son
administration. Il découle d’un protocole d’entente tripartite
signé avec les gouvernements fédéral et provincial, qui
traduisait l’intérêt de la Ville à attirer et à retenir des
immigrants. Les premières demandes ont été enregistrées 
en vertu du programme en janvier 2003. À ce jour, le fonds
s’est accru des intérêts, des milliers de dossiers de parrainage
y ont été enregistrés et 400 $ seulement ont dû être versés
pour permettre à une famille de Winnipeg de se réinstaller
dans une ville du sud du Manitoba, où un emploi et du
soutien l’attendait. 
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direction de l’ordre catholique auquel elle
appartenait, l’Institut de Notre-Dame des
Missions. Elle a effectué ses premiers parrainages
par l’intermédiaire de l’archidiocèse catholique
de Winnipeg jusqu’en 1991, année où l’arche -
vêque s’est alarmé du grand nombre de
parrainages et des obligations risquant d’y être
associées. Sœur Aileen a alors transféré ses
activités sous l’égide du diocèse anglican de la
Terre de Rupert où, depuis, le travail de son
Hospitality House Refugee Ministry se poursuit6.
D’autres figures marquantes se sont jointes

aux efforts et continuent de les soutenir. Elles
apportent le soutien des groupes confessionnels
de la ville, principalement les anglicans, les
luthériens, les mennonites, les pentecôtistes, les
presbytériens, les catholiques et l’Église unie. 
Ces personnes ont apporté leur contribution 
au parrainage de réfugiés à l’échelle locale et
nationale. En outre, le travail et le leadership du
Conseil multiconfessionnel d’aide à l’établis -
sement des immigrants au Manitoba et de son
infatigable directeur, Marty Dolin, continuent
d’assurer directement et en coulisse la coordi -
nation de l’aide aux réfugiés à Winnipeg, et ils
contribuent grandement à sa réussite. 

Il existe une quatrième raison. C’est la
demande de réunification des familles, qui est 
au cœur de la politique du Canada en matière
d’immigration. La plupart des réfugiés parrainés
par le secteur privé qui s’établissent à Winnipeg
sont venus rejoindre des membres de leur famille,
proche ou élargie, qui y sont déjà installés.
La raison d’être, pourtant non reconnue, des

files d’attente de personnes qui attendent de venir
au Canada – toutes catégories d’immigrants
confondues –, est le désir de renouer avec leurs
proches, déjà installés ici. Or la politique actuelle
du Canada en matière d’immigration ne peut
faciliter cette réunification que jusqu’à un certain
point. Les organismes non gouvernementaux de
parrainage de réfugiés à Winnipeg sont conscients
de la demande et ils tentent d’y répondre, par
compassion et par principe. Mais cette demande
dépasse de loin la capacité des répondants ainsi
que du PPPR, qui est assujetti à des limites
annuelles imposées par les politiques et les
considérations pratiques. Il s’agit d’une autre
facette des difficultés auxquelles se heurte conti -
nuellement l’immigration canadienne.
Entre-temps, la communauté du parrainage

privé de réfugiés à Winnipeg fait de son mieux,
mais elle voudrait en faire davantage.

À propos de l’auteur 
TOM DENTON est coprésident de Manitoba Refugee
Sponsors et coordonnateur du Hospitality House Refugee
Ministry à Winnipeg.

6 L’archidiocèse catholique de Winnipeg et le diocèse anglican
de Terre de Rupert sont deux des SEP du Canada. Le Hospitality
House Refugee Ministry Inc., un GC du diocèse anglican, est
le GC le plus productif du Canada en matière de parrainage
de réfugiés.



Le voyage avait été long pour Ali et sa famille.
Après des années de fuite, d’incertitude et de lutte,
Ali avait abouti à Saskatoon, ville où il espérait
s’établir. Mais la peur le tenait toujours. Ils étaient
seuls. Sa maison se trouvait à l’autre bout de 
la planète. Il ne parlait pas l’anglais. Comment
subviendrait-il aux besoins de sa famille ?
Comment lui et sa famille allaient-ils s’intégrer ?
Ici, personne n’était vêtu comme eux. Personne ne
leur ressemblait et personne ne parlait leur langue.
Tout était différent. Ali craignait la neige et 
le froid. Devraient-ils s’installer dans une plus
grande ville ? Il avait entendu dire que beaucoup
de ses compatriotes se trouvaient dans une ville
appelée Toronto. Devrait-il simplement emballer
ses maigres biens et emmener sa famille ? Fuir…
une fois de plus.
Presque tous les étrangers qui arrivent dans

une petite collectivité comme Saskatoon
éprouvent les mêmes craintes qu’Ali. Que vous
soyez un réfugié, un travailleur qualifié ou un
étudiant étranger, le sentiment est le même. Le
Programme d’accueil par la communauté, offert
par la Saskatoon Open Door Society, a été créé
pour aider les nouveaux arrivants à surmonter
ces peurs. Après tout, personne ne comprend
mieux ce que vit un immigrant qu’une personne
qui a surmonté les mêmes épreuves. « Il est
important que les nouveaux arrivants puissent
entrer en contact avec des groupes de mêmes

origines qu’eux, car ils ont ainsi accès à des
renseignements qui facilitent le processus
d’établissement », affirme Bertha Gana, directrice
générale de la Saskatoon Open Door Society. « Il
s’agit de créer un environnement accueillant.
Lorsque le nouvel arrivant est accueilli par un
compatriote, il se sent plus à l’aise. J’en ai
d’ailleurs fait l’expérience en tant qu’étudiante
étrangère. Les premiers jours ont été très
difficiles; l’alimentation, en particulier, était
problématique. Je ne cessais de me demander si
j’avais fait une erreur, si j’allais m’en sortir, si je
devais rentrer chez moi avant qu’il ne soit trop
tard. Tout a changé lorsque j’ai pris contact avec
un groupe d’étudiants originaires de mon pays.
Le Programme d’accueil par la communauté est
le premier contact qui donne aux nouveaux
arrivants le sentiment de se trouver dans un
environnement familier. Il est rassurant pour eux
de savoir qu’il y a, ici, des personnes de leur
culture et qu’ils ne sont pas seuls. »
La Saskatoon Open Door Society fournit

depuis son inauguration en 1981 de l’assistance
aux immigrants et aux réfugiés venus s’établir
dans la région. Les réfugiés qu’elle accueille et
dessert proviennent de pays du monde entier :
Vietnam, Laos, Cambodge, Pologne, El Salvador,
Guatemala, Colombie, Sierra Leone, Soudan,
République démocratique du Congo, Burundi,
Rwanda, Érythrée, Éthiopie, Afghanistan, Iraq,

Le Programme d’accueil par la
communauté de Saskatoon Open
Door Society fait ses preuves
JULIE FLEMING JUÁREZ 
Saskatoon Open Door Society

La Saskatoon Open Door Society fournit depuis son inauguration en 1981 de l’assistance
aux immigrants et aux réfugiés venus s’établir dans la région. Les réfugiés qu’elle 
accueille et dessert proviennent de pays du monde entier [...] Plus de 70 employés 
offrent des services dans trois principaux secteurs : les cours de langue et la garde 

d’enfants, l’aide à l’emploi, et le soutien à l’établissement et aux familles. 
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Iran, Myanmar et de nombreux autres. Elle offre
également des services aux immigrants nouvel -
lement arrivés, en provenance de la Chine, du
Japon, du Royaume-Uni, d’Ukraine et de
plusieurs autres pays européens. Plus de 70
employés offrent des services dans trois
principaux secteurs : les cours de langue et la
garde d’enfants, l’aide à l’emploi, et le soutien à
l’établissement et aux familles. 
En 1990, la Open Door Society a mis sur pied

son Programme d’accueil, financé par Citoyenneté
et Immigration Canada. Le mandat du Programme
consistait principalement à jumeler de nouveaux
arrivants (des individus et des familles) avec des
bénévoles qui pouvaient leur apporter de l’amitié,
de l’aide et un soutien linguistique. Depuis son
inauguration, le Programme d’accueil n’a cessé 
de grandir pour répondre aux besoins du 
nombre croissant d’immigrants et de réfugiés qui
s’établissent à Saskatoon. En effet, la Open Door
Society accueille chaque année environ 250
réfugiés parrainés par le gouvernement, et l’an
dernier, plus de 5 000 clients ont bénéficié 
des principaux programmes de l’organisme. Il
s’agit d’une augmentation de 72 % par rapport 
à la hausse habituelle de 5 % à 10 % des
années précédentes.
Dix ans après la création du Programme

d’accueil, des cercles de conversation ont été
ajoutés aux services offerts afin d’offrir aux
nouveaux arrivants un cadre sûr et agréable
pour développer leurs compétences linguistiques
en groupe. Plus récemment, d’autres initiatives
ont vu le jour dans le cadre du Programme, dont
« School Buddy », un programme d’apprentissage
pour enfants de niveau primaire, ainsi que des
séances d’étude sur la citoyenneté et des cours de
conduite d’appoint.
Enfin, il y a bientôt un an, nous avons mis 

sur pied le Programme d’accueil par la
communauté1, dans le cadre duquel un bénévole

est jumelé à un réfugié pour une période de six
semaines. La première rencontre, organisée avec
la permission du réfugié, a lieu un ou deux jours
après l’arrivée de ce dernier. Pendant cette
période initiale d’établissement, le bénévole
aide le nouveau venu à se familiariser avec la
collectivité en lui indiquant où sont les lieux de
prière, les boutiques ethniques et d’autres
services susceptibles de répondre à ses besoins.
Le bénévole offre du soutien dans la langue de
l’étranger et dans un cadre culturel familier, et il
lui présente d’autres personnes qui parlent sa
langue et proviennent d’un milieu culturel
similaire. Il aide l’étranger à acquérir un sentiment
de satisfaction, de fami liarité et d’appartenance en
plus de lui proposer l’accès à des réseaux, des
rencontres sociales – une raison de rester à
Saskatoon, en somme. Avec l’aide du personnel
du Programme d’accueil par la communauté, 
les bénévoles organisent aussi une rencontre de
fraternisation, comme un repas-partage, pour
présenter les nouveaux membres à la collectivité.
Durant les huit premiers mois du Programme,

des bénévoles ont été jumelés avec 16 différentes
familles, pour un total de 62 personnes. Une seule
de ces familles, originaire du Soudan, est partie
peu après son arrivée parce qu’elle avait des
parents en Ontario. « Le Programme d’accueil par
la communauté facilite la transition d’une culture
à une autre, un processus souvent difficile pour les
immigrants et les réfugiés. Quand un bénévole du
même pays, de la même culture et du même
groupe linguistique qu’un nouvel arrivant rend
visite à ce dernier et lui présente les autres
membres de sa communauté ethnique, il 
contri bue à faire naître chez lui un sentiment
d’appartenance à son nouveau pays », explique
Ayalah Levy, animatrice communautaire à la
Saskatoon Open Door Society. « En partageant son
expérience personnelle, le bénévole met l’immi -
grant à l’aise et l’aide à surmonter les difficultés
liées à l’établissement dans un nouveau pays,
comme la solitude, le stress et le choc culturel. 
La présence d’un ami et d’une communauté
accueillante fait toute la différence ».

« Quand un bénévole du même pays, de la même culture et du même
groupe linguistique qu’un nouvel arrivant rend visite à ce dernier et lui
présente les autres membres de sa communauté ethnique, il contribue à
faire naître chez lui un sentiment d’appartenance à son nouveau pays. » 
– Ayalah Levy, animatrice communautaire, Saskatoon Open Door Society

1 Ce programme n’est actuellement offert qu’aux réfugiés
parrainés par le gouvernement, mais nous espérons l’offrir
bientôt aux immigrants d’autres catégories.
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Ces bénévoles sont recrutés par l’entremise 
de différents groupes ethnoculturels de la ville.
Saskatoon a une population diversifiée, et
plusieurs groupes ethnoculturels ont formé des
associations culturelles. Les groupes sans
association officielle ont souvent l’habitude de se
réunir dans un cadre informel pour socialiser et
échanger. Il s’agit de véritables bénévoles qui ne
touchent aucune forme de rémunération pour leur
travail. Leur seule dépense durant la période de
jumelage devrait être pour l’achat d’essence, s’ils
doivent transporter les nouveaux arrivants. Ces
derniers reçoivent une aide financière de CIC qui
sert à couvrir l’ensemble de leurs dépenses des
premières semaines. On demande aux bénévoles
de passer deux ou trois heures par semaine 
avec les nouveaux arrivants. Il s’agit cepen -
dant d’une ligne directrice puisque le temps
consacré varie selon la disponibilité du bénévole
et les événements communautaires qui pourraient
avoir lieu pendant la période de jumelage.
« Le plus gros défi dans la prestation du

Programme d’accueil par la communauté consiste
à recruter des bénévoles des pays où les besoins
sont plus grands. Il y a des bénévoles qui
aimeraient aider, mais qui sont eux-mêmes très
occupés à bâtir leur vie dans un nouveau pays »,
explique Mme Levy.
Les bénévoles actuels représentent des

nouveaux arrivants du Soudan, du Myanmar (y
compris la communauté karen), d’Iraq, du
Burundi, de la Colombie, de la Somalie et de
diverses communautés francophones. Les
bénévoles du Programme d’accueil par la
communauté, comme chacun des quelque 200
bénévoles qui travaillent à la Open Door Society,
suivent un processus complet d’orientation, de
formation et de vérification avant d’être intégrés
au Programme. Les nouveaux arrivants qui
s’inscrivent au Programme proviennent de
plusieurs pays, dont le Soudan, la République
démocratique du Congo, l’Iraq et le Burundi. Les
deux plus grands groupes d’immigrants sont
originaires de la Colombie et du Myanmar, en
particulier les Karens.
Les Karens forment un groupe particulier

parce qu’ils ont été les premiers à bénéficier d’un
traitement groupé dans le cadre d’un projet
amorcé en 2006. Auparavant, les personnes et 
les familles ayant un statut de réfugié étaient
sélectionnées et réinstallées dans un nouveau
pays. Dans le cadre du projet de traitement
groupé, le gouvernement du Canada accepte de
réinstaller tous les membres d’une communauté.

Saskatoon a été la première ville canadienne à
accueillir des réfugiés karens en 2006. Elle
compte aujourd’hui plus de 50 familles Karens
(plus de 120 personnes), et de nouvelles familles
arrivent à quelques mois d’intervalle. Les Karens
font face à de nombreux défis puisque la majorité
d’entre eux sont peu scolarisés, parlent à peine
l’anglais, ont de grands besoins sur le plan de 
la santé et possèdent très peu de connaissances
pratiques pour vivre dans une culture occidentale.
Ils ont vécu dans des conditions lamentables dans
des camps de réfugiés en Thaïlande, et ils ont
besoin d’éducation et de soutien pour s’adapter 
à la vie au Canada. 
Les Colombiens font face à des défis d’un autre

ordre. « Beaucoup ont de la difficulté à
comprendre leur statut de réfugié », explique
Diana Alquezar, agente d’intégration à la Open
Door Society. Quelques-uns d’entre eux avaient
un niveau de vie très élevé et ont été forcés de
partir pour des raisons politiques. Il leur est très
difficile de vivre avec le strict nécessaire et ils
doivent tout recommencer. Ceux qui ont encore
de la parenté en Colombie ressentent le mal 
du pays, et ils craignent que des membres de 
leur famille ne soient victimes de l’agitation
politique. Certains sont très scolarisés et ont de la
difficulté à accepter qu’ils doivent apprendre
l’anglais et faire évaluer leurs attestations
d’études ou leurs titres professionnels avant
d’obtenir un emploi dans leur domaine. Pendant
la période d’avril à septembre 2008, sept familles
colombiennes sont arrivées, pour un total de 
24 personnes.
Les bénévoles restent en contact avec le

personnel du programme, en particulier avec
l’agent d’intégration qui travaille avec le nouvel
arrivant au quotidien pendant les premières
semaines. Tous les réfugiés parrainés par le
gouvernement et les réfugiés qui reçoivent une
aide conjointe assistent à une séance d’orien tation
intensive avec les agents d’intégration. Ces agents
expérimentés accompagnent les clients tout au
long du processus d’établissement, de l’accueil 
à l’aéroport jusqu’à l’établissement dans un
logement permanent, et même par la suite. Ils
aident les nouveaux arrivants à accomplir une
multitude de tâches, par exemple l’aménagement
du logement, l’obtention des services gouver -
nementaux et la préparation des documents,
l’évaluation de leurs acquis scolaires et
l’inscription à des cours ou l’obtention des soins.
Afin que les clients disposent de tout le nécessaire
pour commencer leur nouvelle vie à Saskatoon, ils
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leur offrent des conseils et de l’information 
sur divers sujets, dont le budget, la sécurité,
l’hygiène, la vie en appartement et bien d’autres.
Les bénévoles du Programme d’accueil ne
prennent pas la place de l’agent d’intégration. Ils
sont considérés comme des amis et représentent
un lien avec la communauté ethnoculturelle
plutôt qu’avec la collectivité générale. Quand le
jumelage avec un membre de la communauté
prend fin après six semaines, les visites à domicile
sont effectuées par le personnel du Programme
d’accueil pour préparer l’étranger à un jumelage 
« traditionnel » qui, bien que toujours amical, 
met davantage l’accent sur l’acquisition de
compétences linguistiques.
La Saskatchewan vit une période de prospérité

économique qui accroît la nécessité de recourir 
à l’immigration pour répondre aux besoins en
ressources humaines. Le nombre d’immigrants 
à Saskatoon connaît donc une croissance
exponentielle. En 2005, le gouvernement de la
Saskatchewan a annoncé la mise en œuvre du
Programme des candidats à l’immigration de la
Saskatchewan comme stratégie pour attirer et
retenir des immigrants dans la province. Chaque
année, des objectifs ambitieux sont établis;
l’année dernière, le Programme visait plus de 
1 500 candidats susceptibles d’attirer 3 000
immigrants à Saskatoon. L’objectif de 2 800
candidats fixé pour l’année en cours devrait attirer
7 800 immigrants. Saskatoon serait la destination
souhaitée pour plus de 40 % de cette population.
Tous les secteurs de l’économie comptent sur
l’immigration pour combler les pénuries de
travailleurs, et les missions de recrutement à
l’étranger sont chose courante. L’Ukraine,
l’Allemagne et les Philippines comptent parmi 
les principaux pays sources. Trois cents
infirmières en provenance des Philippines, 
des soudeurs de l’Ukraine, des médecins sud-
africains : l’arrivée d’étrangers fait la manchette
des quotidiens.

« Les communautés pakistanaise, allemande et
philippine sont en croissance à Saskatoon. Le
Programme d’accueil par la communauté jouera
un rôle important en établissant des liens avec
elles et en encourageant les nouveaux arrivants à
rester à Saskatoon », affirme M

me
Gana.

Pour la plupart des nouveaux arrivants, le
réétablissement comporte son lot de défis,
d’anxiétés et de peurs. Que vous soyez un réfugié,
un travailleur qualifié ou un étudiant étranger, le
sentiment est le même. 
S’ils jouent un rôle précieux dans l’accueil des

nouveaux arrivants, les bénévoles du Programme
d’accueil par la communauté ne représentent
qu’une partie du plan d’ensemble. Il revient à
chaque membre de la collectivité d’accueillir les
nouveaux arrivants afin que nous puissions tous
apprendre les uns des autres et tirer avantage de
la diversité. 
Ali frappe à la porte, et un bruit de pas

précipités se fait entendre dans la chambre d’hôtel.
Un visage timide et interrogateur apparaît dans
l’embrasure de la porte. C’est un visage tellement
familier, sur lequel se reflètent d’innombrables
questions, craintes et doutes. « Ne vous inquiétez
pas, mon ami, lui dit Ali. Je sais ce que vous
ressentez. J’aimerais vous raconter l’histoire que
j’ai vécue il y a deux ans et vous raconter comment
Saskatoon est devenue mon chez-moi. » Et grâce
aux bénévoles du Programme d’accueil par la
communauté, les nouveaux arrivants réussissent
un jour à se sentir chez eux à Saskatoon.

À propos de l’auteure
JULIE FLEMING JUÁREZ est coordonnatrice des programmes
communautaires à la Saskatoon Open Door Society. Elle était
bénévole à la Open Door Society au milieu des années 1980
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aux besoins grandissants des étrangers qui s’établissent 
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choisissaient de déménager dans d’autres villes du Canada
peu après leur arrivée. 
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Créé en juin 2007, le Southeast Community
Settlement Committee (SCSC) se consacre à
l’établissement des immigrants dans le sud-est de
la Saskatchewan. Financé principalement par
Citoyenneté et Immigration Canada et le ministère
de l’Enseignement postsecondaire, de l’Emploi et
du Travail de la Saskatchewan, le SCSC est né de
la volonté d’un groupe de personnes et d’orga -
nismes de répondre aux préoccupations soulevées
par les nouveaux courants d’immigration dans le
sud-est de la province. Cette région des Prairies,
essentiellement rurale, n’a pas connu d’immi -
gration à grande échelle depuis des décennies.
Aussi, le nombre accru de nouveaux arrivants, 
en provenance de différents pays et parlant
différentes langues, représentait une situation
nouvelle pour la plupart des résidants de la 
région. Ces derniers ne savaient pas quelle était la
meilleure façon de réagir face à cette situation. Ce
qui était évident, c’était qu’il y aurait – et qu’il y
a encore – beaucoup à apprendre.
Outre un employé à temps plein, au poste de

coordonnateur, le SCSC compte parmi ses
membres de nombreux bénévoles, dont des
représentants de divers organismes du sud-est 
de la Saskatchewan (des organismes gouverne -
mentaux, des établissements d’enseignement,

des organismes sans but lucratif et une entreprise
privée qui emploie des immigrants). Des
personnes ayant elles-mêmes immigré de pays
étrangers figurent aussi parmi les membres du
SCSC. Enfin, cinq comités locaux relèvent du
SCSC (les comités d’Estevan, de Weyburn,
d’Oxbow, de Kipling/Moose Mountain et
d’Ogema); ceux-ci se réunissent régulièrement
pour déterminer quels sont les besoins des
immigrants locaux et quels sont les meilleurs
façons d’y répondre.
Le SCSC compte fortement sur le soutien de

bénévoles ayant la capacité d’offrir aux
nouveaux arrivants une aide immédiate et à long
terme. En ce qui a trait aux besoins immédiats,
dès leur arrivée dans la région, les nouveaux
arrivants doivent régler de très nombreux
détails, par exemple trouver un logement, faire
brancher l’électricité et le téléphone, ouvrir un
compte bancaire et inscrire leurs enfants à
l’école. Les bénévoles pouvant se libérer pendant
les heures normales de travail peuvent procurer
aux nouveaux arrivants une aide inestimable,
puisque généralement, ils savent à qui s’adresser
et comment procéder pour effectuer les tâches 
nécessaires. La participation de retraités, de
travailleurs de quarts et d’autres personnes ayant

Attirer les immigrants dans les
régions rurales de la Saskatchewan
Un nouveau défi qui vaut la peine d’être relevé 
JEFF PASSLER
Southeast Community Settlement Committee 

En l’absence d’une grande communauté ethnique et d’un réseau de soutien bien établis
(comme on en trouverait dans un grand centre urbain) les nouveaux arrivants dans des
régions comme le sud-est de la Saskatchewan devront sans doute compter sur l’aide de

personnes ayant des origines culturelles et linguistiques complètement différentes des leurs. 
Il est à noter toutefois que ces interactions entre les nouveaux arrivants et les membres 

des collectivités d’accueil peuvent stimuler le processus d’intégration qui, dans le 
contexte canadien, est considéré comme « une voie à deux sens ».  



du temps libre pendant les heures ouvrables est
tout particulièrement appréciée; ces personnes
peuvent faire partie d’un bassin de bénévoles
capables d’offrir aux nouveaux arrivants un
soutien immédiat et de relativement courte durée
(habituellement d’un ou de deux jours).
Parallèlement au travail des bénévoles, des

organisations locales d’établissement travaillent à
l’élaboration de trousses de bienvenue offrant 
aux nouveaux arrivants des sources de rensei -
gnements et des ressources essentielles à leur
établissement dans leur nouvelle collectivité. Ces
trousses de bienvenue peuvent inclure différents
formulaires de demande (p. ex., pour la carte
provinciale d’assurance-maladie), des cartes de la
ville et de la région, et des renseignements sur les
bureaux, les entreprises, les banques, les écoles et
autres lieux importants. Un élément important de
la trousse de bienvenue, tant pour les nouveaux
arrivants que pour les bénévoles avec lesquels ils
sont jumelés, serait une liste de contrôle des
tâches à effectuer à l’arrivée (p. ex., ouvrir un
compte bancaire) et des endroits où se rendre pour
effectuer ces tâches.
Le SCSC s’efforce aussi de sensibiliser tant les

nouveaux arrivants que les citoyens canadiens
aux différentes cultures et d’encourager les gens
à apprécier la diversité culturelle. L’un des efforts
déployés à cet égard fut l’organisation, de
concert avec l’Estevan Comprehensive School,
d’une « exposition culturelle » le 21 novembre
2008. Celle-ci comportait des spectacles de
différentes cultures, des échantillons d’aliments
de différentes régions du monde et des
présentoirs où les visiteurs pouvaient apprendre
des faits culturels intéressants. Cette exposition a
offert aux gens de toutes origines l’occasion de
mieux connaître et d’apprécier les différentes
cultures qui coexistent dans le sud-est de la
Saskatchewan, tant celles établies de longue date
que celles les plus récentes. 
Un autre service qu’offre le SCSC est

d’aiguiller sa clientèle vers les organisations
gouverne mentales appropriées. Il arrive assez
souvent que des personnes qui prévoient
immigrer dans la région, des nouveaux arrivants

et des employeurs d’immigrants téléphonent au
SCSC pour obtenir des renseignements. À ces
occasions, le coordonnateur doit adresser le
demandeur au ministère fédéral ou provincial
qui pourra lui fournir les renseignements voulus.
Il s’agit d’un service important, car de plus en
plus de personnes viennent s’établir dans le sud-
est de la Saskatchewan et tout semble indiquer
que cette tendance se maintiendra.

Une nouvelle vague d’immigration, 
et ses nouveaux défis 
Les provinces des Prairies ont vécu à une certaine
époque l’immigration à grande échelle, lorsque de
forts contingents d’immigrants européens sont
venus y cultiver les terres. Mais une fois les terres
agricoles occupées, les courants d’immigration
ont progressivement ralenti. Or, l’industrie
pétrolière est présentement en pleine expansion
dans la région. On a constaté ces dernières
années que le champ pétrolifère Bakken, qui
s’étend dans le Manitoba, le North Dakota et le
Montana, contenait des quantités beaucoup plus
grandes de pétrole récupérable qu’on ne 
le croyait1. Avec la croissance de la demande
mondiale et les progrès technologiques qui
facilitent l’extraction du pétrole, l’économie de la
région a pris son essor et, parallèlement, le besoin
de main-d’œuvre a augmenté en flèche. À une
époque où l’économie mondiale dans son
ensemble est en crise, la demande pour des
travailleurs dans le sud-est de la Saskatchewan
demeure bien supérieure à l’offre. Le bassin 
de main-d’œuvre locale étant insuffisant, les
employeurs se tournent de plus en plus vers les
autres pays pour combler leurs besoins.
C’est ainsi que, depuis quelques années,

nombre d’immigrants originaires de pays comme
l’Allemagne, l’Ukraine, la Roumanie et les
Philippines, pour ne nommer que ceux-là parmi
les principaux pays sources de main-d’œuvre
étrangère, se sont établis dans le sud-est de la
Saskatchewan. D’après le nombre de personnes

À quoi sert-il d’investir du temps et de l’énergie dans l’élaboration
de stratégies et de mesures, si celles-ci ont déjà été mises au point
et appliquées ailleurs ? S’il est possible de tirer des leçons de
l’expérience des autres, nous devons le faire. 

1 Pour plus de renseignements, voir le communiqué à l’adresse
<www.usgs.gov/newsroom/article.asp?ID=1911>.
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venues s’établir, tout semble indiquer que les
efforts pour attirer les immigrants ont été
couronnés de succès, et c’est tant mieux. Cela dit,
le processus d’immigration et d’établissement
comporte plusieurs enjeux dont les collectivités
d’accueil doivent tenir compte.
Tout d’abord, nous avons la responsabilité de

traiter les nouveaux arrivants de la meilleure
façon possible et de répondre dans la mesure du
possible à leurs besoins. Il s’agit d’une question
fondamentale de respect des droits de la
personne et de dignité humaine dont nous ne
pouvons faire abstraction. Les gens qui viennent
ici font des sacrifices, prennent des risques et
surmontent des obstacles parfois énormes. Il
convient donc que les collectivités qui invitent
ces gens soient aussi accueillantes que possible.
En deuxième lieu, avec l’établissement de nou -

veaux arrivants dans nos collectivités viennent
des possibilités d’enrichissement culturel mutuel.
Pour les nouveaux arrivants, c’est l’occasion
d’améliorer leurs compétences en anglais, qui
n’est pas la langue première de la majorité d’entre
eux, mais s’est aussi l’occasion de découvrir la très
grande diversité de la culture canadienne – une
culture enrichie par les cultures des Premières
nations et celles de peuples du monde entier. Nous
profitons également de la présence des nouveaux
arrivants dans notre collectivité et, au contact 
de leurs cultures, la nôtre devient encore plus
riche et diversifiée.
En troisième lieu, il est important de se

renseigner sur les efforts déjà consentis au Canada
pour faciliter l’intégration des nouveaux arrivants
et répondre à leurs besoins. À quoi sert-il d’in -
vestir du temps et de l’énergie dans l’élaboration
de stratégies et de mesures, si celles-ci ont déjà été
mises au point et appliquées ailleurs ? S’il est
possible de tirer des leçons de l’expérience des
autres, nous devons le faire. Dans la majorité des
cas, peut-être, les stratégies et mesures existantes
auront été créées pour les grands centres urbains;
ce qui va de soi dans la mesure où c’est là où la
plupart des immigrants se sont établis au fil des
ans. S’il est vrai que nous observons dans le sud-
est de la Saskatchewan un taux d’immigration
jamais vu du vivant de la majorité des résidants,
d’autres régions ont une expérience de longue
date avec l’immigration à grande échelle. Il va
donc de soi qu’une région rurale comme celle-ci
puisse retirer un savoir considérable de l’expé -
rience des grandes villes.
Quatrièmement, malgré les leçons que nous

pouvons et devons tirer d’autres régions du

Canada, le sud-est de la Saskatchewan est une
région plutôt particulière, ce qui peut représenter
un avantage et un inconvénient dans nos efforts
pour aider les nouveaux arrivants avec leur
établissement et les inciter à demeurer ici. Pour
ce qui est des avantages, le fait de s’établir dans
une petite collectivité peut être une expérience
positive pour bon nombre de nouveaux arrivants
(les deux plus grandes villes de la région ont des
populations d’entre 9 000 et 12 000 habitants). Si
l’on tient compte des nombreuses tâches à
effectuer dès l’arrivée dans un nouveau pays, les
avantages de vivre dans une petite collectivité
sont clairs. Entre autres, les nouveaux arrivants
doivent trouver un logement et le meubler, faire
brancher l’électricité et le téléphone, présenter
une demande de carte d’assurance-maladie,
trouver un médecin de famille, obtenir leur permis
de conduire, acheter et assurer un véhicule et en
faire faire l’inspection, trouver une épicerie, etc.
Toutes ces tâches prennent beaucoup de temps 
et d’énergie, comme pourront en témoigner la
plupart des gens qui ont un jour déménagé à
l’étranger. Peu importe l’endroit où l’on va
s’établir, la liste des choses à faire est très longue.
Dans les petites collectivités de la Saskatchewan,
par contre, on peut venir à bout de ces tâches
dans un délai relativement court, quand aller
d’un endroit à l’autre signifie la plupart du temps
de ne marcher que quelques rues. Dans une
petite ville, on peut apprendre à se débrouiller en
assez peu de temps, facteur non négligeable pour
les nouveaux arrivants. En outre, le mode de vie
dans les petites villes, même s’il ne plaît pas à
tous, a de quoi intéresser plusieurs. Le rythme 
de vie tranquille, le fait de ne pas avoir à
effectuer de longues navettes, l’absence de
congestion urbaine, la possibilité d’apprendre à
bien connaître ses voisins sont tous des aspects
pouvant plaire aux nouveaux arrivants ainsi
qu’aux autres.
Toutefois, outre les avantages des petites

collectivités, les nouveaux arrivants font face à
certains inconvénients quand ils s’établissent en
milieu rural en Saskatchewan. Notamment, si
certains aiment bien vivre dans une petite ville,
plusieurs préfèrent les grandes villes. Dans un
monde où de nombreux pays ont des populations
fortement urbanisées, la vie dans une petite ville
pourrait très bien être une source additionnelle 
de stress pour un grand nombre de nouveaux
arrivants. De fait, pour certains, le fait de devoir
s’adapter à la vie rurale pourrait exacerber le choc
culturel résultant du passage d’un pays à un autre.
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Ce dernier point nous amène à un autre
inconvénient possible des régions rurales. Comme
le soulignait récemment le coprésident du SCSC,
les gens qui viennent dans la région ne trouvent
pas nécessairement beaucoup d’autres personnes
ayant les mêmes antécédents culturels et parlant
la même langue qu’eux. Le fait de ne pas pouvoir
créer de liens avec des groupes auxquels ils
peuvent s’identifier peut, en théorie, aggraver le
choc culturel. On peut supposer que la présence de
gens partageant leur culture et leur langue est
utile et réconfortant pour les nouveaux arrivants.
Or, une telle présence est rare dans la région. En
l’absence d’une grande communauté ethnique et
d’un réseau de soutien bien établis (comme on 
en trouverait dans un grand centre urbain) les
nouveaux arrivants dans des régions comme le
sud-est de la Saskatchewan devront sans doute
compter sur l’aide de personnes ayant des origines
culturelles et linguistiques complè tement diffé -
rentes des leurs. Il est à noter toutefois que ces
interactions entre les nouveaux arrivants et les
membres des collectivités d’accueil peuvent
stimuler le processus d’intégration qui, dans 
le contexte canadien, est considéré comme 
« une voie à deux sens ». Ainsi, il semble 

parti culièrement important que les nouveaux
arrivants et les citoyens canadiens établis
consentent d’impor tants efforts pour devenir des
commu nicateurs interculturels efficaces.
Tandis que de plus en plus d’immigrants

s’établissent dans le sud-est de la Saskatchewan,
nos collectivités devront travailler fort pour que
ces nouveaux arrivants se sentent le plus à l’aise
possible. Ce faisant, il faudra être réceptifs aux
points de vue des autres cultures et aux pratiques
des autres communautés, tout en demeurant
conscients de cette mise en garde : nos
collectivités ne sont pas identiques aux autres
communautés. Nous espérons réussir à tirer parti
de nos avantages tout en faisant de notre mieux,
malgré nos limites, pour prendre les décisions
qui profiteront le plus à tous.
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Ce volume comporte deux parties. La première porte sur l’intégration

sociale, culturelle, économique et politique des nouveaux arrivants 

et des minorités dans la société canadienne. Les chapitres de cette

partie jettent la lumière sur les responsabilités tant des institutions

canadiennes que des nouveaux arrivants de veiller à la réussite de

l’intégration « à double sens ». Dans chacun de ces chapitres, les

auteurs passent en revue la documentation actuelle sur cette

question puis en tirent des indicateurs pratiques pour mesurer 

le succès relatif de part et d’autre de cette voie à double sens. 

Les auteurs formulent des recommandations concrètes et

tangibles pour mettre en place des mesures d’évaluation du

degré d’intégration des nouveaux arrivants dans la société

canadienne. La seconde partie du volume explore le

contexte dans lequel s’inscrivent diverses formes

d’intégration et brossent un tableau des efforts déployés 

en matière d’intégration. Ces collaborations proposent 

de vastes survols de la question de l’intégration.
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Ce volume est le numéro inaugural d’une nouvelle série intitulée « Migration and
Diversity : Comparative Issues and International Comparisons », publiée dans le 
cadre d’un partenariat entre le projet Metropolis et la School of Policy Studies 
de la Queen’s University. Chaque numéro, élaboré à l’occasion des conférences
internationales Metropolis annuelles et publié à McGill-Queen’s University Press,
s’inscrit dans la Queen’s Policy Studies Series. Les directeurs de la série, James
Frideres (University of Calgary) et Paul Spoonley (Massey University) travaillent 
en collaboration avec les directeurs de chaque numéro pour veiller à ce que
chacun aborde tant la recherche que la politique.

Ce numéro explore les différentes façons dont les États occidentaux abordent la
diversité religieuse, sur les plans social et politique. Les auteurs mettent l’accent
sur l’évolution des initiatives politiques, juridiques et sociales prises face à la
diversité religieuse, qui prend de plus en plus d’ampleur, en raison notamment
de nouveaux courants de migration internationale et de la visibilité accrue de
certaines minorités religieuses dans le monde occidental.

La première section porte sur les débats théoriques contemporains sur la
gouvernance de la diversité religieuse dans les pays qui accueillent des
immigrants. La deuxième section présente des analyses originales et
approfondies de certains contextes nationaux afin de dégager les forces
sociales à l’œuvre dans la gouvernance de la diversité religieuse. 
La troisième partie propose un angle comparatif des études de cas
nationales par l’entremise d’un examen des cadres normatifs de

formulation des politiques et d’une analyse des incidences que peuvent avoir 
les événements mondiaux sur le débat public international quant au lien entre la
diversité religieuse et la migration.

Dirigé par Paul Bramadat (directeur, Centre for Studies in Religion and Society, University of Victoria) 
et Matthias Koenig (département de sociologie, Université de Göttingen)
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